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MEMOIRE D'ENTENTE

INTERVENUE

ENTRE

ACIER SOREL INC.
d'une part,

ET

SUJET: CONVENTION

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
D'ACIER SOREL,
d'autre part

COLLECTIVE DE TRAVAIL
REOUVERTURE DES NEGOCIATIONS AU 1ER NOVEMBRE 1981.

Suite à leurs négociations, les parties conviennent de
signer une convention collective de travail en apportant les mo-
difications suivantes
vigueur du 2 novembre

1. Durée de la convention: Trois
 

vembre 1981 au 3 novembre 1984.

Salaires:

1ère année:

2 mai 1982:

2ième année: 31 octobre 1982:

1 mai 1983:

ler novembre 1981:

à la convention collective de travail en
1979 au ler novembre 1982 inclusivement.

(3) ans à compter du ler no-

Augmentation générale de 10%

Augmentation générale de 3%

Augmentation général minimun
de 8% ou taux de salaires ba-
sés sur les facteurs économi-
ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

Révision des taux de salaires

basés sur les facteurs économi-
ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

./2



3ième année: 30 octobre 1983: Augmentation générale minimun
de 8% ou taux de salaires basés
sur les facteurs économiques con-
venus entre les parties tel que
définis dans la lettre d'entente
ci-jointe portant le numéro 10.

 

29 avril 1984: Révision des taux de salaires

basés sur les facteurs économi-

ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

3. Vacances: L'employé ayant droit à une 4ième et une 5iéme
semaine de vacances pourra:

oO ~ » - .

1 Chémer ces vacances s'il le désire, ou,

2° Travailler ces vacances après entente, si
requis par l'employeur.

Ceci s'applique pour les trois (3) années de la
convention.

EN FOI DE QUOI les parties de cette convention ont signé respecti-
vement ci-dessous, sous leur nom corporatif, par leurs représen-
tants dûment autorisés.

Ce 29ièmejour de septembre 1981.

POUR
LE SYNDICAT_DES EMPLOYES D'ACIER

 

  

Ccaide.

 



ENTENTE NO. 10
 

Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

ANNEXE "A"

Les taux de salaires basés sur les facteurs économiques convenus
entre les parties seront calculés de manière à atteindre la pari-
té avec la moyenne des salaires payés par:

La Métallurgie Lynn MacLeod Limitée
Les Industries Abex Limitée, division Amsco Joliette
La Fonderie C.S.F. (Canadian Steel Foundries), division
Hawker Siddeley Canada Inc.

selon leurs conventions collectives de travail déposées de maniè-
re à ne pas dépasser la dite parité et selon les modalités sui-

. - « æ . ° æ

vantes s'il y a lieu quant à la rétroactivité.

Il est entendu qu'aucun système de paiement à la pièce, boni de
productivité, etc., ne sera inclus dans les taux de salaires ser-
vant à calculer la moyenne des salaires ci-haut mentionnés, ni
ne pourra influencer la dite moyenne.

RETROACTIVITE: Si un des trois compétiteurs ci-haut mentionnés
signe une convention collective avec effet rétro-
actif, la nouvelle moyenne des salaires sera
ajustée rétroactivement à la date où la moyenne
aurait été changée dû à cette négociation, soit
le ler mai ou le ler novembre selon le cas.

 



ANNEXE "A"

ler nov. 81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

TAUX TAUX TAUX TAUXGROUPE DE TACHE CLASSE
 

 

1. Journalier 8.11 8.35 9.02 9.74
Aide
Opér. de meule B
Opér. meule stationnaire

2. Chargeur de chars-trempeur 8.26 8.51 9.19 9.93
Coupeur-scrap B
Opér. Mach. Gagger
Opér. sableuse-trempeur
Opér. "sand reclaimer"
Peseur
Décrasseur de coulée

3. Expéditeur 8.42 8.67 9.36 10.11
Faufileur
Opér. meule
Opér. mach. "grinder"
Prép. aux modèles-tracteur
Opér. tracteur ferme

w
o

4. Equipe spéciale 8.57 8.83 9.54 10.30
Menuisier B
Opér. camion
Opér. ''tow-motor"
Opér. presse B
Opér. arc-air
Pocheur B
Opér. de cisailles
Opér. tracteur-ferme,

avec remorque



ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX TAUX

5. Vérificateur de sable 8.72 8.98 9.70
Opér. pont roulant
Opér. moulin à sable
Coupeur opér. four A

trait.-trempeur
Couleur opér. pont-

roulant à bouton
au plancher (coulée
seulement)

Opér. pont-roulant
relève

10.48

6. Assembleur "fitter"
Briqueteur
Fermeur de moules
Forgeron
Mouleur

Noyauteur
Opér. mach. Mo. "snap" ’
Responsable modéles-tracteur
"Sand S" "Cores Bl."
Opér. presse
Soudeur
Opér. moulin à sable de

relève (tour)
Opér. mach. mouler de

relève "Herman"
Fermeur de moules ‘'Herman"''
Positionneur de noyaux
Positionneur de modèles

8.88 9.15 9.88 10.67
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ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX TAUX

7. Aide opér. fournaise 9.03 9.30 10.04
Mécanicien-machiniste
Menuisier
Pocheur
Opér. '"mach. grinder”"

10.84

>
i

8. Modeleur n L
o .19 9.47 10.23 11.05

9. Briqueteur
Electricien
Forgeron
Opér. mach. à mouler

"Herman"
Opér. moulin à sable

"tour"

9.34 9.62 10.39 11.22

>

10. Assembleur-fitter A 9.48 9.76 10.54
Opér. pont-roulant
Coulées Trait.
Soudeur A
Opér. Camion - tracteur
avec fardier ou remorque
à essieu double

11.38



ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE

11.

12.

13.

14.

Modeleur

Noyauteur ''Lin-O-Set"
et "Lin-0-Cure"

Fermeur de moules
Noyauteur
Mouleur

Mécanicien-machiniste
Modeleur

Soudeur-mécanicien

Opér. de grue
Electricien

Machiniste-outilleur

Opérateur fournaise

CLASSE
B

>
>
»

>
»

TAUX

9.64

9.94

10.10

TAUX

9.93

10.08

10.24

10.40

TAUX
 

10.72

10.89

11.06

11.23

TAUX

11.58

11.76

11.94

12.13



ANNEXE "pn

TAUX DES APPRENTIS TAUX TAUX TAUX TAUX

30 36 mois 23 8 48 9 16 89

24 30 mois 11 35 02 74

18 24 mois 95 19 85 56

12 18 mois 88 12 77 47

12 mois 79 02 66 35

mois 71 94 58 27
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Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

Clause 8.08 Transfert d'équipe: Le transfert d'un employé
de l'équipe de nuit ou d'une des équipes rota-
tives ou non rotatives "B'" ou "C' ou "D'" ou "E"
à un poste vacant de l'équipe régulière de jour
ou d'une équipe barrée sera considéré comme pro-
motion et on tiendra compte de l'ancienneté à
l'intérieur d'une même tâche et du groupe con-
cerné pour accorder telle promotion. Il en se-
ra de même pour un déplacement à sens inverse.

Nonobstant ce qui précède, un opérateur de pont
roulant coulée-traitement pourra déplacer l'opé-
rateur de pont roulant de relève de son équipe
au lieu d'être transféré, si celui-ci à une an-
cienneté moindre que la sienne.
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LE SYNDICAT DES EMPLOYES .

D'ACIER SOREL ACIER SOREL INC. =
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Sorel, le 15 novembre 1982
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Entre: Acier Sorel Inc.

Lt Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

Article 10 - Congés statutaires

10.01 Les congés statutaires mentionnés aux années de reféren-
ce 1982-83 et 84 seront chômés et payés et aucun employé
ne sera requis de travailler ces jours-là tels que spéci-
fiés ci-dessous.

1982

Jour de l'An (Jeudi, 31 décembre 1981)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, ler janvier 1982)

Vendredi Saint (Vendredi, 9 avril 1982)
Lundi de Pâques (Lundi, 12 avril 1982)
Troisième lundi de mai ( Lundi, 17 mai 1982)
St-Jean Baptiste ( Jeudi, 24 juin 1982)
Fête du Canada (Vendredi, 25 juin 1982)
Fête du Travail ( Lundi, 6 septembre 1982)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 11 octobre 1982)

Fête mobile ( Lundi, 20 décembre 1982) 0) ‘
Noël ( Jeudi, 23 décembre 1982)
Lendemain de Noël ( Vendredi, 24 décembre 1982) >

=A
1983 A -

Jour de l'An (Jeudi, 30 décembre 1982) va =

Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 31 décembre 1982) wp
Vendredi Saint (Vendredi, ler avril 1983) DD
Lundi de Pâques (Lundi, 4 avril 1983) et
Troisième Lundi de mai (Lundi, 16 mai 1983) “
St-Jean Baptiste (Vendredi, 24 juin 1983)
Féte du Canada (Vendredi, ler juillet 1983)

Féte du Travail (Lundi, 5 septembre 1983)
Féte de 1'Action de Graces (Lundi, 10 octobre 1983)

Fête mobile (Mercredi, 28 décembre 1983)
Noël (Lundi, 26 décembre 1983)
Lendemain de Noël (Mardi, 27 décembre 1983)

./2
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1984

Jour de l'An ( Lundi, 2 janvier 1984)
Lendemain du Jour de l'An (Mardi, 3 janvier 1984)
Vendredi Saint (Vendredi, 20 avril 1984)
Lundi de Pâques (Lundi, 23 avril 1984)
Troisième Lundi de mai (Lundi, 21 mai 1984)
St-Jean-Baptiste (Lundi, 25 juin 1984)
Fête du Canada( Lundi, 2 juillet 1984)
Fête du Travail( Lundi, 3 septembre 1984)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 8 octobre 1984)
Fête mobile (Lundi, 24 décembre 1984)
Noël (Mardi, 25 décembre 1984)
Lendemain de Noël (Mercredi, 26 décembre 1984)
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SYNDICAT DES EMPLOYES
ACIER SOREL INC. D'ACIER SOREL

 

ALL,7 ZEccMare
Seat Bad
 

Sorel, le 15 novembre 1982
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

ACIER SOREL INC.

ET

L.0¥

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

(Employés de l'usine)

1979-80

1980-81

1981-82
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CONVENTION COLLECTIVE

DE

TRAVAIL

intervenue

ENTRE

ACIER SOREL INC.

160 Du Roi, Sorel, P.Q.

ci-aprés appelé

"1'Employeur" ou la "Compagnie"

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

900, rue de 1'Eglise, Tracy, P.Q.

ci-après appelé

le "Syndicat" (employés à l'heure)



 

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent

A défaut d'entente entre les parties pour détermi-

sujette à l'unité de négociation, la question sera
référée au Commissaire Enquêteur en Chef, Ministère
du Travail et de la Main-d'Oeuvre de la Province de

ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01
négociateur des salariés visés par le certificat
d'accréditation émis en faveur du syndicat.

1.02 Aucun employé ne sera exclus de l'unité de négo-
ciation seulement par un changement de titre ou
de méthode de paie.

1.03
ner si une nouvelle occupation doit être ou non

Québec.

1.04 a) Contrat à forfait: Pour l'avenir mais sous
réserve de l'exception qui suit, toutes les
occupations régies par la présente convention,
seront remplies par des travailleurs payés
l'heure, inclus dans l'unité de négociation
et aucun travail ne sera exécuté sur les lieux
de travail de la Compagnie par des travailleurs
autres que ceux régis par cette convention.
Cependant, la Compagnie pourra faire exécuter
des travaux de '"maintenance' occasionnellement
et de construction par des personnes de l'exté-
rieur en autant que les employés régis par cette
convention ne soient pas privés de leur semaine
régulière de travail, et que ceux qui sont sur
la liste de rappel n'en soient pas affectés, à
la condition que ces employés soient disponibles
et capables d'exécuter les dits travaux.

 

b) Aux fins de faciliter l'application du paragra-
phe "a" de la présente clause, la Compagnie ac-
cepte de fournir un avis verbal au moins cinq
(5) jours ouvrables avant le début des dits
travaux sauf dans les cas d'urgence ou d'évé-
nements imprévus. Pendant cette même période



1. 05

b)

c)

d)

de cinq (5) jours la Compagnie rencontrera
trois (3) membres du comité exécutif du
Syndicat pour l'informer du genre de travail
qui sera exécuté.

Les employés exclus de l'unité de négociation
n'accompliront pas de travail régulier ou sup-
plémentaire de production et d'entretien sauf
en cas d'urgence, pour fin d'instruction, ou
de contrôle ne comportant pas en soi un travail
de production.

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit
de nommer des chefs d'équipe sans tenir compte
des règles d'ancienneté. Dans ses fonctions et
durant ses heures régulières de travail, le
chef d'équipe peut en tout temps accomplir du
travail manuel découlant de la tâche normale
à laquelle il est classifié. Dans le cas du
département ''cleaning'", le chef d'équipe peut
en tout temps faire de la manoeuvre.

Sous réserve du paragraphe précédent, la fonc-
tion de chef d'équipe consiste à transmettre
des instructions du contremaître aux employés de
son groupe de travail et lorsque requis dans
l'exercice de ses fonctions à d'autres employés.

Les chefs d'équipe jouissent, en cas de mise-à-
pied et réembauchage, d'une ancienneté supérieu-
re à celle de tous les employés de leur équipe,
tant et aussi longtemps qu'ils exercent cette
fonction. Cependant ils ne pourront accomplir
aucun travail manuel s'il existe un employé
possédant plus d'ancienneté dans le même groupe-
ment qui est en mise-à-pied ou en rétrogradation
à moins que ce soit pour: remplacement dû à une
absence ne dépassant pas quinze (15) jours ouvra-
bles, travail d'urgence suite à un bris, travail
de manoeuvre en dehors du département de la cour
ou en temps supplémentaire tel que prévu à 9.03
b), 4ième paragraphe.



1.

1.

1.

06

07

08

S'il y a violation des clauses 1.04 et 1.05, le
Syndicat peut recourir à la procédure de règlement
de grief dans les délais qui y sont prévus. Dans
ce cas, le tribunal ou l'arbitre saisi du grief a
juridiction pour accorder ou non un remboursement
si une perte de salaire a été causée à un employé.

a) Validité des clauses: La nullité de l'une des
des clauses de la convention collective en vertu
d'une loi fédérale ou provinciale n'entraînera
pas la nullité de la convention. Seule cette
clause sera déclarée nulle. Les autres clauses
et conditions n'en seront aucunement affectées
et continueront d'avoir pleine force et effet.

 

b) La présente convention doit être lue et inter-
prétée dans son ensemble.

Les annexes "A", "B", "C', "D' et ''E" ci-attachées
font partie intégrante de la présente convention
collective.
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ARTICLE 2 - BUTS

2.01 Les

a)

b)

c)

buts de la présente convention sont:

De promouvoir la bonne entente et l'harmonie
dans les relations entre la Compagnie, le
Syndicat et les employés de la Compagnie.

D'assurer un meilleur rendement de travail,
de favoriser la propreté et la protection de
la propriété de l'usine, et de promouvoir la
sécurité des employés.

De pourvoir une échelle de salaires, une
réglementation des heures de travail ainsi
qu'une classification des tâches qui rendent
justice à tous, tout en éliminant des pertes
de temps et de matériel.



ARTICLE 3 - COURS DE PERFECTIONNEMENT

3.01 L'employé qui désire suivre des cours de perfec-
tionnement pourra, s'il le veut, faire une demande
à la Compagnie d'une aide financière.

a) Si cette dernière consent et approuve le cours
projeté, elle remboursera à l'employé le mon-
tant convenu, selon les conditions établies au
préalable. :

b) L'employé devra fournir les preuves à l'effet
qu'il a suivi les cours et obtenu des succès
convenables lors des examens.

c) Les études en question devront porter sur
toutes matières susceptibles de lui permettre
d'accéder à une fonction supérieure au sein
de la Compagnie.

3.02 Si la Compagnie décide de donner un cours de mou-
leurs, les conditions prévues à la lettre d'entente
ci-anrexée s'appliquent.



 

La Compagnie s'engage à traiter ses employés
avec justice et considération et les employés
s'engagent par l'entremise de leur Syndicat

fournir un travail honnête et loyal à la

Les deux parties s'engagent à coopérer dans
la plus grande mesure, pour promouvoir les
conditions d'hygiène, d'aération et de sécurité

La Compagnie permet au Syndicat de se servir des
tableaux d'affichage désignés à cet effet par la
Compagnie pour l'affichage des avis de convoca-
tion pour les assemblées du Syndicat à la condi-
tion que ces avis soient préalablement remis au
bureau du personnel. Tous les autres avis doivent
être approuvés au préalable par le directeur du
personnel ou son représentant autorisé.

Grève et contre-grève: Durant le terme de cette
convention, la Compagnie s'engage à ne pas causer
ni à recourir à la contre-grève (lock-out) et le
Syndicat s'engage à ne pas causer ni à recourir

 

Arrêt de travail: Il est entendu que tout employé
doit demeurer à son travail jusqu'au signal d'arrêt
qui sera donné cinq (5) minutes avant la fin ou
demi-journée. Cependant les employés des tableaux
C, D et E devront demeurer à leur travail jusqu'à
l'arrivée de leurs remplaçants.

 

ARTICLE 4 - COOPERATION

4.01

Compagnie.

4.02

dans l'usine.

4.03

4.04

à la grève.

4.05

4.06 a) Employé à l'essai: L'employé qui n'a pas com-
plété soixante (60) jours ouvrables dans une
période de quatre (4) mois continus de calendrier.

 



.07

.08

.09

.10

.11

.12

.13

b) Apprenti à l'essai: L'apprenti qui n'a pas
complété une période de cent vingt (120) jours
ouvrables dans une période de huit (8) mois
continus de calendrier.

Ancienneté d'usine: Dans le cas d'un employé,
date d'embauchage après avoir accompli une période
de soixante (60) jours ouvrables dans une période
de quatre (4) mois continus de calendrier ou, dans
le cas d'un apprenti, date d'embauchage après
avoir accompli une période de cent vingt (120) jours
ouvrables dans une période de huit (8) mois conti-
nus de calendrier.

Ancienneté de groupement: Date d'embauchage dans
l'usine aprés avoir accompli une période ininterrom-
pue de six (6) mois de calendrier.

Employé: Toute personne à l'emploi de la Compagnie
dans Tes cadres de l'unité de négociation.

Grief: Signifie toute mésentente relative à l'in-
terprétation ou à l'application de la présente
convention collective.

Mise-à-pied: Période pendant laquelle un employé
n'est STs sur la liste active de paie, mais pendant
laquelle il conserve ses droits de rappel selon les
dispositions de la présente convention.

Revenu brut: Gains rapportés au Gouvernement sur
formules T4 et TP4.

Tâche: Toute tâche énumérée à l'annexe "A" ou

nouvelle tâche.
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.15

.16

.17

.18

.19

. 20

 

Transfert: Déplacement d'un employé d'une tâche
à une autre.

Changement d'équipe: Déplacement d'un employé
d'une équipe contenue dans les tableaux "'A"", '"B",
"C'", "D' ou "E" 4 une autre dans les mémes tableaux.

 

Promotion:

a) Salaire supérieur.

b) 1. Travail de jour.

2. Choix sur équipe barrée.

Rétrogradation:
 

a) Salaire inférieur.

b) Travail de nuit - Tableau "B'". Tableau '"C"
équipes rotatives ou non rotatives 16:00 à
24:00, 00:01 à 08:00, Tableau "D'. Tableau "E".

Congédiement: Renvoi définitif pour juste cause.
{ 1
 

Jour ouvrable: Jour de travail d'un employé tel
que stipulé par la convention collective de travail
en excluant les jours de congés statutaires et la
période de ses vacances payées.

 

pssignation temporaire: Assignation faite par la
ompagnie vis-a-vis un‘employé pour effectuer une

tâche autre que la sienne.
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ARTICLE 5 - DROITS MUTUELS
 

5. 01

5.02

5. 03

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme la seule
association ouvrière autorisée à négocier avec elle
pour et au nom des employés de la Compagnie régis
par cette convention, toutes les choses concernant
le salaire et autres conditions de travail prévues
par les dispositions de cette convention.

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie la fonction
de diriger, de maintenir l'ordre, la discipline
et le rendement chez les employés, pourvu que ce
soit de façon compatible avec les dispositions
de cette convention. La Compagnie peut créer des
équipes non rotatives (barrées) en autant qu'elles
soient les mêmes que celles établies au tableau
"C" de l'article 8.

A moins d'exception expressément convenue par son
texte, rien dans cette convention ne doit être
interprété comme une renonciation à aucun droit
ou obligation de la Compagnie, des employés ou du
Syndicat, en vertu d'une loi applicable présente
ou future, fédérale ou provinciale.
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ARTICLE 6 - SALAIRE
 

6.01

6.02

Les taux horaires minimum des employés visés par
la présente convention avec leur classification
et leurs échelles de salaires sont ceux apparais-
sant aux annexes "'A''", "B" qui font partie intégran-
te de la présente convention.

Une liste des classements des employés, par ordre
alphabétique, sera remise au Syndicat au plus tard
trente (30) jours aprés la signature de la présente
convention et par la suite, au moins une fois par
année.

a)

b)

d)

Prime de nuit: Les employés travaillant au
taux horaire régulier recevront comme prime de
nuit vingt cents ($0.20) l'heure, pour tout
travail accompli durant les heures régulières
de leur équipe entre 16:00 et 08:00 heures.

 

Primes spéciales: Une prime de quinze cents
(50.15) l'heure travaillée est payée à l'em-
ployé:

 

1. qui utilise un pistolet pour peinturer
les pièces coulées;

2. qui peinture pour l'entretien des bâtisses.

Une prime de dix ($0.10) l'heure sera accordée
aux opérateurs de pont-roulant du département
de fusion (Melting).

Une prime de $1.50 l'heure sera payée aux
employés préposés aux opérations qui se pour-
suivent pendant 21 équipes par semaine pour
toutes les heures travaillées le dimanche
et qui correspondent aux heures régulières
de travail des employés selon leur horaire.



6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

12.

Autres modes de paiement: Si la Compagnie désire
payer un ou des employés à la pièce ou installer
un système de boni, elle devra au préalable dis-
cuter et s'entendre avec le Syndicat pour les con-

ditions à établir.

Les salaires horaires actuels plus élevés que les
taux prévus par la présente convention ne seront
pas réduits l'occasion de la mise en vigueur de

la présente convention.

Chef d'équipe: Le chef d'équipe (group leader)
recevra vingt-cinq cents ($0.25) l'heure de plus que

son taux horaire régulier.

 

Réduction des heures contractuelles: Au cas de
réduction dans les heures de la semaine régulière
de travail au cours de la convention, cette réduction
s'effectuera avec pleine compensation, sauf entente
contraire entre les parties. L'application par
la Compagnie des dispositions de l'article ancien-

neté et/ou des autres dispositions qui constituent
des exceptions spécifiques à la semaine régulière
de travail de la présente convention ne sera pas
considérée comme une diminution dans les heures de

travail constituant la semaine régulière de tra-

vail prévue par cette convention.

Changements technologiques:

a) Lorsque la Compagnie procède à des changements
technologiques jugés nécessaires à ses opéra-
tions, elle informera le Syndicat de la nature
de ces changements avant d'y procéder et elle
donnera un préavis de quinze (15) jours si ce
changement entraîne une mise-à-pied ou une
abolition de tâche.
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13.

b) Quand des changements technologiques se produi-
sent, la Compagnie s'efforcera dans toute la
mesure de ses moyens, d'entrainer ou transfé-
rer un employé déplacé a un travail convenable
lorsqu'un tel entraînement ou un tel transfert
est possible en autant que ses droits d'an-
cienneté et ses aptitudes l'y qualifient.
Quand les changements technologiques ont pour
effet de causer l'abolition d'une tâche, les
employés affectés à cette tâche ont la préfé-
rence dans toute nouvelle tâche créée, la
suite des changements technologiques, en tenant
compte de l'ancienneté et de leurs aptitudes
à remplir les exigences normales de la tâche
ainsi créée.

Si pendant la curée de la présente convention, des
tâches nouvelles sont ajoutées ou si les tâches
existantes sont modifiées à la suite de nouveaux
outillages ou de nouvelles machineries ou encore
pour d'autres raisons ayant pour conséquence de
transformer substantiellement et incontestablement
les conditions de travail dans l'accomplissement
de la tâche existante, les taux de salaire pour
les tâches ajoutées ou modifiées seront négociés
entre les parties en tenant compte des exigences
et des taux de salaire des tâches ajoutées ou
modifiées comparativement aux exigences et aux taux
de salaire des tâches prévues dans cette convention.
De même la Compagnie et le Syndicat détermineront
dans quel groupe d'occupation et d'ancienneté doit
être intégrée la nouvelle tâche en tenant compte
des groupes existants et des exigences de la pro-
duction.

A défaut d'entente, la Compagnie appliquera les
changements; le Syndicat ou l'employé peut recou-
rir la procédure de grief dans les délais qui
y sont prévus. La décision du tribunal sera ré-
troactive à partir du moment où la tâche ajoutée
ou modifiée aura été mise en vigueur.

Dans le cas d'une nouvelle tâche, la Compagnie
donnera la préférence à l'employé ayant le plus
d'ancienneté dans le groupement concerné pourvu
qu'il possède les qualifications de base et fixera
une période d'essai loyale pour apprendre la nou-

velle tâche.
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6.

6.

6.
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14
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14.

Dans le cas d'une tâche modifiée, la Compagnie
donnera la préférence à l'employé ayant le plus
d'ancienneté dans la tâche concernée et fixera
une période d'essai loyale pour apprendre la tâche
modifiée.

Pendant cette période d'essai loyale, le salaire
de tel employé ne sera pas réduit; mais dès que
la dite période sera terminée, tel employé sera
payé au taux fixé pour cette nouvelle tâche ou
tâche modifiée, pourvu qu'il se qualifie pour
rencontrer les exigences normales de la nouveile
tâche ou tâche modifiée. La Compagnie peut en
tout temps mettre fin à cette période d'essai,
sujette aux droits du Syndicat de recourir à la
procédure de grief dans les délais qui y sont
prévus.

Assignation temporaire: Un employé qui se voit
assignéà une tâche temporaire sera rémunéré
comme suit:

a) Dans le cas d'une assignation à une tâche
inférieure, il conserve son taux régulier.

b) Dans le cas d'une assignation à une tâche
supérieure, il sera payé au taux de l'employé
qu'il remplace pour une durée équivalente au
nombre d'heures effectivement travaillées
la tâche supérieure avec un minimum de une (1)

heure.

a) Assignations temporaires: Sans tenir compte

de l'ancienneté, des assignations temporaires

pour une durée maximum de quinze (15) jours
ouvrables pourront être faites par la Compa-
gnie au sein de la même équipe. Duränt les
trois (3) premiers mois d'opérations, cette
période pourra être prolongée de dix (10)
jours ouvrables. Cette période débutera
lors de la première coulée.
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6.

6.

16

17

18

15.

b) S'il s'avérait impossible de faire l'assigna-
tion au sein de la même équipe, parce qu'aucun
employé ne possède les exigences de la tâche,
l'assignation pourra se faire sur une autre
équipe mais en tenant compte de l'ancienneté
sur la tâche à laquelle elle doit être faite.

Dans le cas d'une mise-à-pied temporaire d'une
durée d'un jour ouvrable ou moins, l'ancienneté
ne s'applique pas lorsque telle mise-ä-pied est
causée par un acte hors du contrôle de la Com-
pagnie, tel que panne électrique, bris de machi-
nerie, réparation urgente, etc.; cependant, si la
Compagnie assigne un employé à une tâche autre
que la sienne, il sera rémunéré selon les stipu-
lations de l'article 6.14

Cependant dans les cas de changements de tâches,
faits en conformité avec l'article 13 (ancienneté)
l'employé sera payé au taux régulier de la nouvel-
le tâche à compter du début de la prochaine équipe
régulière qui suit le changement.

Meuleur: Le meuleur classé ''B'' devra être
promu "A'' automatiquement après avoir travaillé
quatre vingt (80) jours ouvrables cumulatifs à
condition que la dite tâche ait été au préalable
affichée au taux maximum du meuleur "A".



ARTICLE 7 -

16.

PAIE
 

7.01

7.02

7.03

A moins de complications imprévues, le salaire sera
payable par chèque selonles modalités suivantes:

a) Les employés de l'équipe du jour, le jeudi
avant-midi.

b) Les employés de l'équipe régulière de nuit et
ceux des équipes bl, b2, c, d & e, le mercredi
soir, avant ou après minuit selon le cas.

c) Si une fête chômée tombe un jeudi, la paie
sera le mercredi après-midi lorsque possible.

d) Les chèques seront distribués pendant les
heures de travail.

a) Si une erreur s'est glissée relativement à la
paie d'un employé, il sera permis de faire
rectifier cette erreur pendant ses heures régu-
lières de travail.

b) Si une erreur monétaire de dix (10) dollars net
ou plus s'est produite, le remboursement sera
fait la journée même.

a) La Compagnie accepte de déduire du chèque de paie
d'un employe à chaque semaine, un montant d'argent
déterminé l'avance par écrit et de retourner,
chaque semaine ces mêmes argents à la Caisse
d'Economie Marie-Victorin à Tracy, accompagné
d'une liste montrant les noms et montants d'argent
ainsi déduits.

b) Il est entendu qu'un employé pourra changer ses
montants d'argent tous les quatre (4) mois s'il
le désire, soit dans la semaine du ler janvier,
du ler mai et du ler septembre de chaque année.

he
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ARTICLE 8 - HEURES DE TRAVAIL
 

8.

8.

01

02

 

Equipe de jour: Les heures régulières de travail
seront de quarante (40) heures par semaine et seront
travaillées comme indiquées au tableau "A".

 

Tableau "A"

Heures réguliéres de jour
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00

13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00

8 heures 8 heures 8 heures 8 heures 8 heures

Note: Le repas se prendra entre 12:00 et 13:00 heures.

Equipe de nuit: Les heures réguliéres de travail seront
de quarante (40) heures et seront travaillées comme
indiquées au tableau B-1 et B-2

 

Tableau B-1

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00

00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00

8 heures 8 heures 8 heures 8 heures 8 heures

Note: Le repas se prendra entre 23:00 et 24:00 heure.
 

Tableau B-2 (grinding)

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00

22:00-03:00 22:00-03:00 22:00-03:00 22:00-03:00 -

9 heures 9 heures 9 heures 9 heures 4 heures

Note: Le repas se prendra entre 21:00 et 22:00 heure



8. 03

c)

a)

b)

18.

Equipes rotatives ou non rotatives: Les heures régu-
Ti€res de travail seront de quarante (40) heures par
semaine et seront travaillées comme indiquées au ta-
bleau '"'C"

Tableau 'C"
 

Heures régulières équipes rotatives ou non rotatives.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00

08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00

16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00

Notes: 1)

2)

3)

Repas: La pratique du passé continuera
d'exister. Il se prendra normalement entre
la 4iéme et 5iéme heure.

Rotation des équipes lorsqu'il y aura trois
(3) équipes:
La rotation des équipes b et c se fera toutes
les deux (2) semaines.

Pour les départements machine ''Herman"
et moulin 3 sable "Ward", le repas se
prendra normalement entre la 3iéme heure
et demie et la 5iéme heure et demie pour
faciliter le remplacement des employés
dû à ce que les opérations se feront sans
arrêt.
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a) Equipes rotatives ou non rotatives: Les heures régu-
lières de travail seront de quarante (40) heures par
semaine et seront travaillées comme indiquées au
tableau '"'D'. Cependant un (1), plusieurs ou tous les
départements ne pourront être changés du tableau C
au D ou l'inverse autrement que d'une façon complète,
sauf pour les départements de l'entretien.

Tableau ‘'' D"

Heures régulières équipes rotatives ou non rotatives

Equipes Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

a) 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00

b) 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00

c) 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Asamedi

Notes: 1) Repas: La pratique du passé continuera
d'exister. I1 se prendra normalement entre
la 4iéme et 5ième heure.

2) Rotation des équipes lorsqu'il y aura trois
(3) équipes:
La rotation des équipes b et c se fera toutes
les deux (2) semaines.

3) Pour les départements mahcine ''Herman'' et
moulin à sable "Ward'', le repas se prendra
normalement entre la 3ième heure et demie
et la S5ième heure et demie pour faciliter
le remplacement des employés dû à ce que
les opérations se feront sans arrêt.

b) Opération à 21 équipes par semaine.

Advenant que le volume des opérations l'exige, la semaine
normale de travail pour les chauffeurs au traitement
thermique sera de quarante deux (42) heures en moyenne
par semaine prévu au tableau "E'"'; cependant le syndicat
en sera avisé une semaine à l'avance. Les équipes norma-
les de travail seront de 00:01 à 08:00, de 08:00 à 16:00
et de 16:00 à 24:00.



pour les opérations se poursuivant pendant 21 équipes par semaine.

00:01-08:00

08:00-16:00

16:00-24:00

CONGE

Note: 1)

B
p
:
a

TABLEAU "E"

Modéle d'horaire
 

DLMMJVS

BBBBCCC

AAAAABB

CCDDDDD

DDCCBAA

La pratique du passé continuera d'exister.
Il se prendra normalement entre la 4ième et 5ième heure.

DLMMJVS

CCCCDDD

BBBBBCC

DDAAAAA

AADDCBB

DLMMJVS

DDDDAAA

CCCCCDD

AABBBBB

BBAADCC

20.

DLMMJVS

AAAABBB

DDDDDAA

BBCCCCC

CCBBADD
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8.07

8. 08

21.

Changement des heures de travail: Les heures actuelles
de travail des employés de la Compagnie couverts par
cette convention, pourront être changées après entente

 

. avec le Syndicat et copie de ces changements sera remise
au Syndicat.

a) Changement d'équipes: Un employé requis de changer
d'équipe ne subira aucune perte de salaire pour sa
semaine régulière, à cause de ce changement d'équipe.

 

b) Un employé appelé à changer d'équipe après avoir
commencé sa semaine régulière, tel employé sera
payé temps et demi pour les premières quatre (4)
heures de sa nouvelle équipe ou de tout autre
changement subséquent dans la même semaine.

c) La Compagnie donnera un repos d'au moins huit (8)
heures entre les deux (2) équipes.

d) Dans l'application des paragraphes b et c, il ne
sera pas tenu compte d'un changement d'équipe de
08:00 - 16:00 à 08:00 - 12:00, 13:00 - 17:00 heures
ou l'inverse si l'employé en est averti avant la fin
de son équipe.

a) Les employés auront droit de changer d'équipe, pourvu
que ces employés s'arrangent entre eux; qu'ils en
obtiennent au préalable la permission de la direction
et que l'employeur ne soit pas tenu de payer de temps
supplémentaire en raison de tels changements.

b) De même, l'employeur dans le but de formation,
d'entraînement ou de faciliter le recrutement aura
le droit de changer d'équipe les employés ayant
vingt cinq (25) ans et moins d'ancienneté, en autant
que ce changement ne dure pas plus de quatre (4)
semaines consécutives au total dans une année
contractuelle.

Transfert d'équipe: Le transfert d'un employé de
l'équipe de nuit ou d'une des équipes rotatives ou
non rotatives "B'" ou "C" ou "D' ou "E" a un poste vacant
de l'équipe régulière de jour ou d'une équipe barrée
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22.

sera considéré comme promotion et on tiendra compte
de l'ancienneté à l'intérieur d'une même tâche et
du groupe concerné pour accorder telle promotion. Il
en sera de même pour un déplacement à sens inverse.

Si la Compagnie néglige d'aviser un employé de ne pas
revenir au travail avant qu'il quitte l'usine avec son
équipe régulière, cet employé recevra un salaire
minimum de quatre (4) heures à son taux horaire régulier
comme compensation, excepté dans les cas hors de contrôle
de la Compagnie, comme panne électrique, manque d'eau,
réparation urgente de la fournaise.



ARTICLE 9

23.

- TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

9.01

9.02

9.03

a) Tout employé qui travaille en dehors des heures
régulières tel que stipulé aux tableaux A, B, C,
D et E de l'article 8 (heures de travail) reçoit
temps et demi pour les quatre (4) premières heures
et temps double pour tout travail fait en surplus.

Les employés cédulés d'après le tableau "E" seront
rémunérés à temps supplémentaire pour le travail
effectué pendant la sixième journée normalement
cédulée.

Sauf pour les employés cédulés d'après le tableau "E",
tout travail effectué le dimanche sera considéré comme
surtemps et payé à temps double, de plus, si l'employé
doit travailler plus de quatre (4) heures consécutives
sans avoir eu l'opportunité de prendre un repas, la
Compagnie paie à tel employé sur présentation d'une
facture, un montant maximum de trois dollars ($3.00).

a)

b)

En cas de surtemps, le travail devra être distribué
équitablement et de la façon suivante:

1. Entre les travailleurs d'une même tâche et
d'un même département où le temps supplé-
mentaire est requis.

2. Entre les travailleurs d'une même tâche à
travers l'usine.

A l'exception des travailleurs mentionnés ci-haut
au numéro 2, le temps supplémentaire sera compilé
par période mensuelle sur des tableaux, dans chaque
département, et demeurera affiché pendant une période
de sept (7) jours de calendrier (période possible
pour présenter un grief).

Note 1) Il est entendu qu'un chef d'équipe n'accom-occ=
plira aucun travail manuel en temps  Supplémentaire,
sauf pour un chef d'équipe affecté à l'entretien et
à la construction.
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Un chef d'équipe affecté à l'entretien et à la
construction pourra accomplir du travail manuel
en temps supplémentaire si au moins un employé
travaille en temps supplémentaire dans ce dépar-
tement.

Lorsqu'aucun employé ou un nombre insuffisant
d'employés dans une même tâche, après avoir respec-
té les stipulations de 9.03 a) acceptent d'effectuer
du temps supplémentaire, la Compagnie peut utiliser
le chef d'équipe assigné à cette tâche pour faire
du travail manuel en temps supplémentaire.

Note 2) Les chefs d'équipe pour les départements
thermiques (coupeur-opérateur fours à traitements,
coupeur et coupeur-trempeur, opérateur de sableuse,
chargeur de chars) et fusion (opérateur de fournaise,
aide-opérateur de fournaise, pocheur) pourront
exécuter le même travail à temps supplémentaire à
condition que toute l'équipe puisse si disponible
accomplir le même temps supplémentaire.

Il est entendu que si un employé faisant partie
de ces deux départements est absent et que cette
absence nécessite du temps supplémentaire les
employés classifiés sur cette tâche se diviseront
également le dit temps supplémentaire indépendamment
qu'un employé soit chef d'équipe ou non.

Note 3) Les chefs d'équipe se partageront le temps
supplémentaire entre eux et au sein d'un même
département.

L'employé qui ne reçoit pas le temps supplémentaire
tel stipulé aux paragraphes a) et b) pourra formuler
un grief. Le maximum de temps supplémentaire que
l'employé pourra ainsi réclamer par son grief sera
la différence entre la moyenne du temps supplémen-
taire accompli dans sa tâche, dans son département et
le temps supplémentaire qu'il aura travaillé si
cette différence excède deux (2) heures dans le mois
concerné.

Si la Compagnie reconnaît le bien fondé du grief,
elle fournira dans le mois courant l'opportunité
de reprendre le temps supplémentaire perdu sinon
la Compagnie remboursera le temps perdu.
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Exemple: Il existe dix (10) soudeurs dans un
département. Pendant un mois cinq (5) soudeurs ont
accompli du temps supplémentaire, il faudra donc
que le mois suivant les cinq (5) soudeurs qui n'ont
pas accompli de temps supplémentaire aient la pré-
férence dans le choix.

Advenant que le travail en temps supplémentaire
attaché à une tâche donnée a été accompli par un
travailleur d'un autre département ou classifié
dans une autre tâhce, l'équivalent de telles heures
de travail, sera payé à l'employé lésé ou s'il y
en a plusieurs, le paiement sera divisé également
entre eux.

L'employé requis de faire du temps supplémentaire
sera avisé par la Compagnie avant d'avoir complété
sa quatrième (4ième) heure régulière de travail
dans sa journée, si non le refus possible de l'em-
ployé d'accomplir tel temps supplémentaire ne sera
pas considéré comme du temps travaillé dans la
distribution équitable du temps supplémentaire.

Ce paragraphe ne s'applique pas à l'employé qui
a déposé un grief sur l'équitabilité du temps
supplémentaire. Tout refus en aucun temps de sa part
est considéré comme du temps ayant été remis ou
repris.

Un employé qui deux (2) fois de suite, refuse de
faire du temps supplémentaire sur demande de son
supérieur ne sera pas demandé de nouveau pour du
temps supplémentaire tant et aussi longtemps que
tel employé n'avisera pas son supérieur qu'il est
maintenant disponible pour accomplir du travail
supplémentaire.

Il est entendu que tout employé requis de travail-
ler en temps supplémentaire le samedi avant-midi,
à la priorité pour continuer d'effectuer le travail
en cours, si ce dernier doit se poursuivre dans
l'après-midi.

Un employé ne peut demander d'établir l'équitabi-
lité d'heures supplémentaires faites durant des
jours eù il serait en vacances, en vertu de l'arti-
cle 11 de la convention ou encore s'il est absent
à moins qu'il avise la Compagnie qu'il est dispo-
nible pour accomplir du temps supplémentaire.



h)

i)

j)

k)
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Un employé qui part en vacances, d'après
l'article 11 de la convention, après avoir
déposé un grief sur l'équitabilité des heures
supplémentaires, devra, avant son départ, avi-
ser la Compagnie s'il est oui ou non disponible
pour la reprise des heures réclamées, pendant
sa période de vacances.

Lorsque l'équitabilité n'a pas été respectée
sur une tâche donnée, en vertu de 9.03 a) No. 1
de la convention existante, et à la suite d'un
grief, l'employeur pourra faire reprendre à
l'employé plaignant ces heures, soit dans son
département ou dans un autre département mais,
cependant, toujours sur sa tâche régulière et en
autant que l'équitabilité prévue au No. 1 du
paragraphe a) de 9.03 n'en soit pas affectée.

Applicable aux employés mouleurs et re-mouleurs
seulement

D'après une liste d'employés convenue entre les
parties d'une façon rotative, la Compagnie assigne-
ra au maximum deux (2) employés par équipe avec une
durée maximale d'une heure et demi (13), soit immé-
diatement à la fin ou au commencement d'une équipe
régulière, et l'assignation sera la même sur les
deux (2) équipes d'une façon simultanée et ceci,
en tenant compte des prévisions de 9.03 e); ces
heures n'entrent pas dans la compilation mensuelle.

Opérateurs de pont-roulant: Les opérateurs de
pont-roulant C & T de l'allée centrale ('"Shakeout'',
moulage, fermeture de moule, traitement thermique
et ébarbage) seront considérés comme faisant
parti du même département pour fins de surtemps
et se partageront celui-ci.

 

Pour fins de construction et d'entretien, tous les
opérateurs de pont-roulant seront demandés à tour
de rôle pour faire le temps supplémentaire et ce
temps ne comptera pas dans le partage de fin du
mois.

L'opérateur de pont-roulant qui travaillera sur la
construction ou l'entretien pourra, à l'occasion,
faire du travail de production, de même que l'opé-
rateur de pont-roulant qui travaillera sur la
production pourra, à l'occasion, faire du travail
de construction et d'entretien.



—
—
a
p
e
"

A
E

ta

9.

. 04

05

1)

b)

b)

27.

Aucun employé ne sera requis de travailler
du temps supplémentaire à moins que ce soit
pour une des raisons suivantes:

1. Compléter un procédé de travail en
marche afin de prévenir des dommages aux
produits, à la machinerie ou à l'équipe-
ment.

2. L'exécution des travaux de réparation
et d'entretien en cas de panne.

3. L'exécution des travaux se poursuivant
sans interruption ou le recours aux
services d'employés essentiels aux
opérations se poursuivant sans inter-
ruption.

Le maximum de ces heures supplémentaires
ainsi requises sera de six (6) heures tra-
vaillées par semaine.

Minimum: Si un employe sur demande de la
Compagnie revient l'usine pour exécuter
un travail quelconque en dehors des heures
régulières prévues à l'article 8 (heures
de travail), ce travail sera considéré
comme surtemps et rémunéré comme tel. Quel
que soit le temps fourni, tel travailleur
recevra au moins l'équivalent de quatre (4)
heures de paie à temps simple.

Si la période précède immédiatement le
commencement de la journée de travail régu-
lière de l'employé, la période du minimum
ne s'appliquera pas.

La Compagnie convient d'autoriser un repré-
sentant du Syndicat d'examiner au Bureau
du Personnel, si jugé nécessaire par le
Syndicat, la liste des employés qui ont
reçu du surtemps.

A la fin de chaque mois, la Compagnie remet
au Syndicat une copie des tableaux de la
compilation du temps supplémentaire affi-
chés le mois précédent.
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ARTICLE 10 - CONGES STATUTAIRES

10.01 Les congés statutaires mentionnés aux années
de référence 1979 - 80 - 81 et 82 seront chômés
et payés et autun employé ne sera requis de
travailler ces jours-là tels que spécifiés
ci-dessous.

1979
 

Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 8 octobre)
Noël (Mardi, 25 décembre)
Lendemain de Noël (Mercredi, 26 décembre)
Fête mobile (Mercredi, 2 janvier 1980)

1980
 

Jour de l'An (Lundi, 31 décembre 1979) 5
Lendemain du Jour de l'An (Mardi, ler janvier 1980) i
Vendredi Saint (Vendredi, 4 avril) 3
Lundi de Pâques (Lundi, 7 avril)
Troisième lundi de mai (Lundi, 19 mai)
St-Jean Baptiste (Lundi, 23 juin)
Fête du Canada (Lundi, 30 juin)
Fête du Travail (Lundi, 1 septembre)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 13 octobre) À}
Fête mobile (Mercredi, 24 décembre) +
Noël (Jeudi, 25 décembre)
Lendemain de Noël (Vendredi, 26 décembre)

1981
 

Jour de l'An (Jeudi, 1 janvier)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 2 janvier) Ÿ
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Troisième lundi de mai (Lundi, 18 mai)
St. Jean Baptiste (Vendredi, 26 juin)
Fête du Canada (Vendredi, 3 juillet)
Fête du Travail (Lundi, 7 septembre)
Fête de l'Action de Grâces
Fête mobile (Mercredi, 23 décembre)
Noël (Jeudi, 24 décembre)
Lendemain de Noël (Vendredi, 25 décembre)
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10.03

10.04
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1982
 

Jour de 1 'An (Jeudi, 31 décembre 1981)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 1 janv. 82)
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Troisième lundi de mai
St. Jean Baptiste
Fête du Canada
Fête du Travail
Fête de l'Action de Grâces
Fête mobile

Noël

Lendemain de Noël

Mode de rémunération: Tout travail exécuté
l'un ou l'autre de ces jours de fête sera
rémunéré temps double en plus du paiement
de la fête. Les jours de fête seront d'une
équipe à l'autre.

 

Les jours de congé chômés ci-haut mentionnés
seront payés sur une base d'une journée ré-
gulière et complète de travail aux taux horai-
res réguliers prévus dans cette convention.

Pour avoir droit à la paie des jours de congé
énumérés à la clause 10.01, l'employé doit
avoir travaillé sa dernière équipe normale
précédant immédiatement et celle qui suit le
congé à moins que ce soit pour cause de mala-
die, et dans ce cas l'employé s'il en est re-
quis, doit fournir une attestation écrite et
signée de sa part à cet effet; ou encore il
doit avoir obtenu du bureau du personnel une
permission autorisant son absence. Si l'employé
a été mis à pied moins de sept (7) jours ouvra-
bles précédant l'un ou l'autre des dits jours
de congé, ce jour de congé lui sera payé.
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Dans les cas de maladie ou accident de travail,
les employés concernés auront droit à ces fêtes
payées si celles-ci surviennent pendant les
quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent immé-
diatement l'accident ou la maladie.

Lorsqu'un congé statutaire mentionné au para-
graphe 10.01 coincidera avec un jour de période
de vacances, il devra s'ajouter à cette période
de vacances et donnera droit à un congé addition-
nel d'un jour payé.

Fête reportée: Dans le cas ou l'une des fêtes
énumérées dans cet article est, par proclamation
provinciale ou fédérale reportée a un autre jour,
l'expression ''congé payé'' s'appliquera à la jour-
née indiquée dans la dite proclamation.
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ARTICLE 11 - VACANCES
 

11.01 Tous les employés couverts par cette convention
auront droit à des vacances basées sur les an-
nées d'ancienneté qu'ils auront au ler mai de
chaque année, de la façon suivante et calculées
sur le revenu brut gagné entre le ler mai et
le 30 avril de l'année précédente; sauf impos-
sibilité technique, le revenu brut cumulatif du
ler mai au 30 avril apparaîtra sur le talon du

  

 

chèque.

———> Moins d'un an d'ancienneté: 4.0% 1 jour par mois
~~" et un maximum

de dix (10)jours

——> 1 an d'ancienneté: 4.5% 10 jours

2 ans " 5.0% 11 jours

3 ans " 5.5% 12 jours

4 ans " 6.0% 13 jours

—== 5 ans " 7.0% 15 jours

6 ans " 7.58 16 jours

7 ans " 8.0% 17 jours

8 ans " 8.5% 18 jours

9 ans " 9.0% 19 jours

——= 10 ans " 9.5% 20 jours

11 ans " 10.0% 21 jours

12 ans " 10.5% 22 jours

13 ans " 11.0% 23 jours

14 ans " 11.5% 24 jours

——=, 15 ans " 12.0% 25 jours
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Période normale de vacances: Pour fin de vacan-
ces, l'usine ferme ses portes durant trois (3)
semaines par année, à savoir:

 

a) Cinq (5) jours ouvrables consécutifs entre
le 21 décembre et le 8 janvier.

b) Deux (2) semaines consécutives entre le
ler juillet et le 15 août de chaque année.

Durant ces périodes l'usine fermera ses portes
pour la grande majorité des employés.

a) Il est entendu que les employés ayant droit
à plus de trois (3) semaines de vacances
devront prendre ces journées additionnel-
les de vacances entre le ler mai et le
30 avril suivant.

b) Pas plus d'un (1) employé à la fois par dé-
partement ne pourra exiger de prendre ses
journées de vacances additionnelles dans
une même semaine.

c) La date de ces journées de vacances addi-
tionnelles sera choisie suivant la liste
d'ancienneté et après entente entre l'employé,
le Syndicat et la Compagnie.

Les employés ayant droit à une quatrième semai-
ne de vacances auront le choix pour cette qua-
trième semaine avant les employés qui ont droit
à une cinquième semaine de vacances.

a) A son départ pour vacances, l'employé rece-
vra sa paie de vacances correspondant à
sa période de vacances.

b) Dans le cas d'une cessation d'emploi, on
paie à l'employé:

1. Le montant de sa paie de vacances
annuelles s'il ne l'a pas déjà reçue;
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2. Plus sa paie de vacances annuelles accu-
mulées du ler mai à la date de cessation
d'emploi dans l'année courante.

La Compagnie affichera les dates exactes des
vacances avant le ler avril de chaque année.

Les employés de l'entretien et ceux dont l'an-
cienneté ne leur octroie pas de vacances qui
seront requis de travailler pendant ces fermetu-
res de l'usine prendront leurs vacances du 1 mai
au 30 avril à leur choix pendant l'année suivant
une cédule préparée par le contremaître, les
employés concernés et le Syndicat. Les autres
employés qui désirent travailler durant cette
période, si l'employeur a recours à leur ser-
vice pourront devancer ou retarder leurs vacan-
ces après entente avec le bureau du personnel.

Ces fermetures de l'usine ne seront pas consi-
dérées comme une réduction de la semaine régu-
lière de travail ou comme une mise-à-pied au
sens de la présente convention.

Les employés travaillant pendant la période de
vacances spécifiée à 11.02, seront rémunérés
comme à l'habitude.

Les vacances ne sont ni transférables, ni cumu-
latives d'année en année, et devront être prises.

Tout employé qui aurait normalement été à l'emploi
de la Compagnie et qui, pour cause d'accident ou
de maladie industrielle survenue au travail et
couvert par la loi des accidents de travail,
aura droit d'ajouter à ses gains bruts les montants
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de compensation, reçus de la dite Commission
(est exclus, tout montant d'argent reçu pour
rente d'invalidité partielle ou totale).

Nonobstant ce qui précède, les vacances pour
les années 1979-80, 1980-81 et 1981-82 seront
prises de la façon suivante:

a)

b)

1. Vacances payées tel que spécifié a
l'article 11.01

2. lére, 2ième et 3ième semaines chômées
tel que spécifié à l'article 11.02 a)
et b).

3.  4ième semaine travaillée à taux régulier
si requis par l'employeur. Si les em-
ployés ne sont pas requis de travailler,
l'employeur pourra fermer ses portes
pour prendre cette 4iéme semaine.

4.  L'employé pourra chômer ou travailler sa
Sième semaine de vacances à taux régulier.

Les deux parties conviennent qu'entre le
21 décembre 1979 et le 8 janvier 1980 il
n'y a pas de vacances, l'année de référence
donnant droit à ces vacances étant du ler
mai 1978 au 30 avril 1979.

La Compagnie peut accorder une permission d'ab-
sence de moins de trois (3) semaines sans paie
pour des raisons personnelles.

a)

b)

Si l'employé le demande par écrit au moins
un (1) mois à l'avance au bureau du personnel.

Si cela ne nuit pas aux opérations. Cepen-
dant dans les situations d'urgence, la per-
mission d'absence sera accordée.



c)
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Aucun employé n'acceptera un autre emploi
pendant la durée de cette permission d'ab-
sence sans l'autorisation écrite de la
Compagnie. Si un employé accepte un emploi
pendant une absence autorisée, à moins que
la Compagnie ne l'ait avisé par écrit qu'il
était mis-d-pied, il sera considéré comme
ayant donné sa démission à compter du
premier jour de son absence autorisée.
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ARTICLE 12 - CONGES DE DEUIL
 

12.01

12.02

Tout employé ayant de l'ancienneté aura droit,
sans perte de salaire, aux congés suivants:

a)

b)

d)

En cas de décès du conjoint, du père, de
la mère, des frères, des soeurs, d'un en-
fant, du beau-père, de la belle-mère, du
gendre, de la bru: trois (3) jours, pourvu
qu'il s'agisse de jours ouvrables survenant
entre le décès et les funérailles inclusi-
vement.

En cas de décès de grands-pères, ou grands-
mères de l'employé ou son conjoint, des
beaux-frères et belles-soeurs: un (1)
jour ouvrable entre le décès et les fu-
nérailles inclusivement.

Pour la naissance d'un enfant, ledit employé
pourra s'absenter de son travail le jour
même de la naissance.

Tout employé appelé par la Loi pour servir
comme juré, aura une permission d'absence
pour la période d'un tel service. On lui
paiera la différence, s'il y a lieu, entre
le montant qu'il reçoit pour son service
et le montant qu'il aurait reçu à son salaire
régulier. L'employé produira les exhibits
nécessaires a la Compagnie.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir la
direction du personnel avant son départ ou avant
le début de la journée de travail à moins d'impos-
sibilité physique. La Compagnie cependant pourra
exiger une attestation de la part de l'employé.
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ARTICLE 13 - ANCIENNETE
 

13.01 a)

b)

d)

L'ancienneté d'usine désigne la date d'em-
bauchage d'un employé ou de réembauchage
d'un ancien employé qui n'a pas de droit d'an-
cienneté au moment de son réembauchage.

A l'exception des cas prévus à l'article
13.11 g) l'ancienneté de groupement dési-
gne la date d'embauchage après avoir accompli
une période ininterrompue de six (6) mois
de calendrier dans un même groupement.

1. L'ancienneté s'acquiert après une période
de soixante (60) jours ouvrables dans
une période de quatre (4) mois continus
de calendrier. Après cette période,
l'ancienneté de l'employé sera rétroac-
tive à la première date d'embauchage.

2. Pour un apprenti, l'ancienneté s'acquiert
après une période de cent vingt (120)
jours ouvrables dans une même période
de huit (8) mois continus de calendrier.
Après cette période, l'ancienneté sera
rétroactive la première date d'embau-
chage.

Quand un employé est promu à une position
exclue de l'unité de négociation, tel employé
conserve son ancienneté pour le temps passé
‘auseindé'ITüñitéenannées, mois et jours
et, quelle qu'en soit la raison, si cet employé
n'est plus requis d'occuper cette tâche en
dehors de l'unité de négociation, il pourra
utiliser son ancienneté pour revenir dans la
dite unité.

Durant les premiers six (6) mois, l'employé
a le privilège d'exercer son droit d'être
réintégré à son poste précédent.

Note: Cette clause s'applique également et
rétroactivement aux employés qui occu-
paient une position exclue et qui étaient
en fonction au ler décembre 1978. Une
liste de ces employés avec leur ancien-
neté sera intégrée à la présente.
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e) A compter de la date de signature de la pré-
sente convention, un employé qui accepte une
tâche dans l'unité des employés de bureau,
continue d'accumuler de l'ancienneté dans
l'unité des employés à l'heure, tout comme
s'il était demeuré dans ladite unité et, si
on n'a plus de travail à lui offrir, tel
employé pourra dans les cinq (5) jours qui
suivent sa mise-à-pied faire valoir ses droits
d'ancienneté dans l'unité des employés
l'heure. Cette clause ne peut cependant per-
mettre à un employé d'acquérir plus d'an-
cienneté qu'il n'en aurait accumulé s'il
était resté dans ladite unité.

a) On tiendra compte de l'ancienneté dans les
cas de mise-à-pied, réembauchage, transfert,
romotion, rétrogradation et tâche ouverte
salaire égal autre que la sienne.

b) Dans les cas où il n'existe pas d'ancienneté
de groupement, la Compagnie tiendra compte de
l'ancienneté d'usine pourvu que l'employé aît
la capacité de remplir les exigences normales
de la tâche.

Genre d'ancienneté: Pour les fins d'application
 

du droit d'ancienneté les différentes tâches
seront groupées en neuf (9) groupements particu-
liers et un dixième (1l0ième) groupement désigné
comme groupement général (pool), le tout tel que
défini à l'annexe "C" qui fait partie intégrante
de cette convention.

Perte du droit d'ancienneté: Le droit d'ancienne-

té se perd:

a) Pour départ volontaire.

b) Pour renvoi pour cause.
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c) Pour absence de plus de trois (3) jours ouvra-
bles consécutifs, sans autorisation du bureau
du personnel ou sans motif raisonnable, qui
doit être communiqué le plus tôt possible au
dit bureau.

d) Pour une mise-à-pied excédant la durée de son
ancienneté au moment de sa mise-à-pied, jusqu'à
un maximum de trente-six (36) mois.

e) Pour défaut, à moins d’avoir informé la Compa-
gnie d'une raison valable de ne pas le faire,
de s: rapporter au travail dans le délai d'une
semaine après un avis de réembauchage, dans
son occupation régulière, donné en la manière
établie l'article 13.10.

f) La Compagnie devra mettre un employé à la
retraite lorsqu'il atteint l'âge de 65 ans.
Cependant un employé pourra sur l'invitation
de la Compagnie dépasser l'âge de 65 ans si
aucun autre employé ne possède d'ancienneté
sur la tâche concernée.

Les absences causées par un accident ou maladie
ne peuvent interrompre le droit d'ancienneté
d'un employé. L'employé ainsi concerné pourra
reprendre son travail dès qu'il sera apte à le
faire, à moins qu'il soit sujet à être mis-à-
pied. Il est entendu que tel employé ne peut
en aucun temps accumuler plus d'ancienneté qu'il
aurait accumulé s'il était demeuré au travail
et 13.04 d) s'applique dans son cas.

Mise-à-pied: Quand il sera nécessaire de mettre
à pied des employés dans leur groupement respectif,
la Compagnie procédera de la manière suivante:

a) 1. Les employés qui n'auront pas soixante (60)
jours ouvrables dans une période de quatre
(4) mois continus de calendrier seront
les premiers au sein de leur groupement
respectif d être mis-à-pied.



b)

c)

d)
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2. Les apprentis qui n'ont pas cent vingt
(120) jours ouvrables dans une méme période
de huit (8) mois continus de calendrier,
seront les premiers au sein de leur groupe-
ment respectif à être mis-à-pied.

Dans ces deux cas il ne sera pas nécessaire de
donner un avis de deux (2) jours tel que spé-
cifié au paragraphe d) ci-dessous.

Si d'autres mises-à-pied sont nécessaires, la
durée de service continu à la Compagnie appli-
cable dans le groupementparticuliersera le
premier facteuràconsidérer, pourvu que l'em-
ployé sénior ait la capacité d'accomplir les
exigences normales de la tâche. Cependant, il
est entendu qu'un employé pourra, tout en con-
servant son ancienneté, tel que prévu à l'ar-
ticle 13.04, refuser d'accomplir toute tâche
autre que la sienne.

Seul l'employé déplacé par suite d'une mise-
à-pied dans son groupement particulier pourra
déplacer tout employé junior dans le groupement
10.

Le bureau du personnel remettra à l'employé
concerné et au président du Syndicat, deux (2)
jours ouvrables à l'avance, l'avis écrit de
toutes mises-à-pied indiquant le nom de l'em-
ployé ou des employés affectés. Un tel avis
n'est pas requis lorsque la mise-à-pied est
causée par un acte hors du contrôle de la
Compagnie tel que panne électrique, bris de ma-
chinerie, réparation urgente, etc., en autant
que les déplacements (rétrogradations) ont été
faits par ancienneté au niveau du groupement 10.

13.07 Réembauchage: Tout réembauchage sera fait dans
 

l'ordre inverse de la procédure de mise-à-pied et
le dernier employé mis à pied sera le premier
réembauché.
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13.08 Avis de réembauchage: Le bureau du personnel
informera le président du Syndicat de tout avis
de réembauchage qui sera fait de la manière sui-
vante:

 

a) Si une mise-à-pied a été de moins de trente
(30) jours, par un avis verbal.

b) Si la mise-à-pied a été de trente (30) jours
ou plus, par un avis envoyé par lettre recom-
mandée à la dernière adresse connue.

c) L'employé doit faire connaître à la Compagnie
tout changement d'adresse et de téléphone.

13.09 a) Un employé qui travaille dans une autre usine
temporairement et qui aura eu un avis de réem-
bauchage dans son occupation régulière est
sujet aux dispositions de la clause 13.04
paragraphe e) en autant que ce rappel est pour
une durée d'au moins deux (2) mois, d'après
l'opinion et le jugement de la Compagnie et
il est entendu que cette opinion et ce jugement
ne sont pas sujets à la procédure de grief.

b) Un employé qui aura eu un avis de réembauchage
dans une autre occupation ou dans une autre
classification que son occupation régulière,
pourra refuser de se rapporter au travail sans
perdre son droit d'ancienneté. Par contre ce
refus sera considéré par la Compagnie comme
final tant et aussi longtemps que l'employé
n'avisera pas la Compagnie de son désir d'ac-
cepter une offre d'emploi dans une autre occu-
pation ou classification que son occupation
régulière. À compter d'un tel avis, la Compagnie
devra tenir compte de son droit d'ancienneté.

13.10 Rétrogradations:
 

a) Tout employé qui à l'occasion d'une mise-à-
pied aura subi une rétrogradation sera
replacé à l'occasion de réembauchage, dans
l'ordre de son droit d'ancienneté.
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b)

b)

c)

d)

42.

Lorsque deux (2) ou plusieurs employés pos-
sèdent la même ancienneté de groupe, l'employé
marié aura la priorité sur le célibataire,
deuxièmement on tiendra compte du nombre
d'enfants et en dernier ressort on tiendra
compte de l'employé qui recevait le salaire
le plus rapproché qu'il possède au moment de
la rétrogradation.

A l'exceptiondes chefs d'équipe, il y a
ouverture d'emploi chaque fois qu'à l'intérieur
de l'unité de négociation, une occupation est
déclarée vacante ou créée ou quela Comapgnie
embauche du personnel supplémentaire.

A l'exceptiond'une tâche de journalier, toute
ouverture, telle que spécifiée au paragraphe
a) ci-haut, sera affichée sur les tableaux de
la Compagnie pendant cinq (5) jours ouvrables
et une copie s era remise au Syndicat, ainsi
qu'aux employés qui sont en mise-à-pied par
la poste.

Tout employé intéressé à une ouverture. d'emploi
devra pendant la période d'affichage de cinq
(5) jours, faire parvenir une application
écrite au Bureau du Personnel en trois copies.

Pour une période n'excédant pas quinze (15)
jours ouvrables, il ne sera pas considéré
comme ouverture d'emploi tout remplacement
pour maladie, accident, vacances ou permission
d'absence ainsi que tout déplacement consécu-
tif causé par tel remplacement. Cette période
pourra être prolongée après entente mutuelle
entre les parties.

A l'expiration des cinq (5) jours ouvrables
mentionnés au paragraphe c), la Compagnie
devra s'il y a lieu, dans les dix (10) jours
ouvrables suivants accorder la tâche affichée
àl'employé candidat dugroupement particulier
de telle tâchequi a le plus d'ancienneté, pourvu
qu'ilaitIa capacité d'accomplir les exigences
normales de la tâche. I1 est entendu que si
l'employé n'est pas assigné dans les délais
prescrits» la Compagnie procèdera s'il y a lieu

un nouvel affichage.



f)

g)

h)

i)

j)
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Si aucun employé du groupement particulier de
telle tâche n'a fait parvenir d'application
écrite dans le délai prévu, la Compagnie
accordera la tâche affichée à l'employé candi-
dat des autres groupements qui a le plus d'an-
cienneté, pourvu qu'il ait la capacité d'accom-
plir les exigences normales de la tâche.

Lorsqu'il s'agit d'une ouverture pour rempla-
cement de maladie ou d'accident de plus de
quinze (15) jours ouvrables, la Compagnie
indique clairement sur son affichage qu'il
s'agit de remplacement pour maladie ou acci-
dent et, à son retour, l'employé impliqué
retourne à son ancienne tâche, de même pour
tous les employés déplacés dû à ce remplacement
de maladie ou d'accident.

Si aucun employé n'a fait parvenir d'appli-
cation écrite dans le délai prévu, la Compagnie
accordera l'occupation offerte à la personne
de son choix.

Lorsque deux (2) ou plusieurs employés possè-
dent la même ancienneté de groupement, l'employé
marié aura la priorité sur le célibataire, deux-
ièmement on tiendra compte du nombre d'enfants
et en dernier ressort, on tiendra compte de
l'employé qui recevait le salaire le plus rap-
proché de celui offert par la position ouverte.

1. Lors d'un affichage d'une tâche d'apprenti,
il est entendu qu'on ne considérera pas un
candidat s'il est âgé de 25 ans et plus, la
Compagnie fixera les critères de base qu'elle
juge nécessaires pour pouvoir atteindre
l'accomplissement complet de la tâche impli-
quée et si le Syndicat est d'avis que ces
critères sont excessifs,il pourra recourir
à la procédure de griefs dans les délais prévus.

2. I1 est entendu qu'une ouverture d'apprenti
doit se faire d'une façon simultanée au taux
maximum de la même tâche impliquée et s'il
arrivait qu'un candidat réponde aux exigen-
ces normales de la tâche, l'ouverture d'ap-
prenti se trouve, par fait même, annulée.
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3. Lorsqu'un apprenti parvient au taux
maximum de la tâche, la Compagnie n'a
pas à procéder à un affichage et tout
le temps passé dans l'apprentissage d'une
tâche est cumulatif dans le groupement
approprié.

4. Advenant que l'ouverture pour un appren-
ti se fait sans mentionner la tâche au
maximum tel que prévu à 13.11 j) 2., tel
employé qui a terminé son apprentissage
ne pourra parvenir au métier sans qu'il
y ait ouverture pour la tâche au maximum.

5. Lors d'un affichage de tâche, l'employé
apprenti ne pourra utiliser son ancienneté
de groupement pour l'obtenir. Cependant,
dans un cas de mise-à-pied au niveau du
groupment no. 10, un apprenti ne pourra
être déplacé par un employé du groupement
10, même si cet employé est senior en an-
cienneté d'usine. Il est aussi entendu
qu'un apprenti doit être sous la surveil-
lance et travailler avec un employé du
même métier concerné et jamais plus d'un
apprenti par homme de métier.

k) Dans les cas d'employés ayant dix (10) ans et
plus d'ancienneté d'usine, un employé peut
obtenir une rétrogradation au poste de journa-
lier à l'occasion d'une ouverture à une telle
tâche en le demandant à l'avance par écrit au
Bureau du Perscnnel. Si plusieurs employés for-
mulent cette demande, la Compagnie accordera
l'occupation de journalier à l'employé ayant
le plus d'ancienneté et les autres candidats
demeureront en liste pour d'autres ouvertures
de journalier qui pourraient se produire.

A l'exception des cas prévus à l'article 13.11 g),
lorsqu'un employé laisse un groupement particulier
pour en joindre un autre, tel employé retient son
droit d'ancienneté dans le groupement d'où il vient
pour une période de six (6) mois, après quoi, toute
la durée de son ancienneté à la Compagnie se retrou-
ve dans son nouveau groupement.
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Nouvelle tâche:
 

a) Une nouvelle tâche signifie une occupation
qui n'est pas incluse aux annexes "A", "B",
et "'C' des tâches, au moment de la signature
de la convention.

b) Toute nouvelle tâche sera établie en la manière
prévue aux clauses 6.09 et 6.10.

Droits préférentiels:
 

En cas de mise-d-pied, rétrogradation, réembauchage
ou réinstallation à une tâche déjà occupée, les
officiers du Syndicat jouissent d'une ancienneté
supérieure à celle de tous les employés.

Dans les quinze (15) jours de leur nomination, les
noms des officiers du Syndicat seront communiqués
à la Compagnie.

La préférence accordée aux membres du Comité Exé-
cutif suivra l'ordre hiérarchique fourni par le
Syndicat, à la condition que le nombre soit arrêté
entre les parties.

Information au Syndicat: La Compagnie, chaque
semaine, remettra au Syndicat un avis de tout
changement dans le mouvement de la main-d'oeuvre.
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Tout employé, qui au moment de la signature de
la présente convention, est membre du Syndicat,
doit comme condition d'emploi, demeurer membre
pour la durée de la convention à moins d'être
expulsé du Syndicat. Dans ce cas, il pourra
conserver son emploi, mais devra payer la cotisa-

Tout nouvel employé doit dès son embauchage, com-
me condition d'emploi, devenir membre du Syndicat
et le demeurer pour la durée de la convention à
moins d'être refusé ou expulsé par le Syndicat.
Dans ce cas, il pourra conserver son emploi mais
devra payer la cotisation syndicale. Il est aussi
entendu que la première déduction de cotisation
syndicale inclura le droit d'entrée dans le Syndicat.

Tous les employés, couverts par la présente con-
vention, qui ne sont pas actuellement membres du
Syndicat et tous les emploÿés, qui à l'avenir
seraient expulsés ou refusës par le Syndicat devront

quand même, comme condition d'emploi payer au Syn-

dicat une cotisation égale à celle des membres du

ARTICLE 14 - SECURITE SYNDICALE

14.01

tion syndicale.

14.02

14.03

Syndicat.

14.04 a) La Compagnie convient de retenir des gages
de ses employés, toutes les semaines, leurs
contributions au Syndicat, aprés avoir regu
du dit Syndicat une autorisation écrite des
employés de la Compagnie à cette fin, en con-
formité avec la formule produite à l'annexe "''E"'.

b) Tout changement dans le montant des cotisa-
tions syndicales hebdomadaires tel que certi-
fié par le Syndicat sera transmis à la Compa-

gnie deux semaines avant que la nouvelle dé-

duction soit faite.



47.

14.05 A chaque semaine, la Compagnie remetrra au re-
présentant désigné par le Syndicat, dans la semaine
qui suit le prélèvement, le montant des contri-
butions qu'elle a eu l'autorisation de percevoir
avec les listes de cotisants et montrant aussi

les gains bruts.



ARTICLE 15 - REPRESENTATION
 

15.01

15.02

15.03

48.

La Compagnie reconnaît au Syndicat le droit de
nommer les représentants de section choisis
parmi les employés ayant au moins deux (2) ans
d'ancienneté compris dans l'unité de négociation.

Le Comité Exécutif est composé d'un (1) prési-
dent, d'un (1) secrétaire, d'un (1) trésorier
et de cinq (5) vice-présidents.

La représentation syndicale dans les différentes
sections de l'usine sera faite par les membres
du Comité Exécutif et de la façon suivante:

Section a) 1 représentant:

Section

Section

Section

Section

Note:

b) 1 représentant:

c) 1 représentant:

d) 1 représentant:

e) 1 représentant:

moulage, noyauteurs,
aile, fusion, équipe
à sable.

petit et grand cleaning,
traitement thermique,
machine shop, ponts-
roulants, livraison
et expédition.

modeleurs, grinding,
assemblage, entrepôt
des modèles, journaliers
de la cour.

tous les employés de
16:00 à 24:00 heures.

tous les employés de
00:01 à 08:00 heures.

Nonobstant ce qui précède, lorsqu'il n'y
a pas d'équipe de nuit, les représentants
des sections d) et e) seront retranchés
et le comité exécutif sera diminué de
deux (2) vice-présidents.
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15.05

15.06

15.07
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Un vice-président ou son substitut en cas d'ab-
sence exerce son pouvoir dans sa propre section
seulement.

Comité de griefs: La Compagnie reconnait au
Syndicat le droit de nommer un comité de griefs
composé de trois (3) membres choisis au sein
du Comité Exécutif du Syndicat, ainsi que le vice-
président de la section où le grief est logé
s'il est requis par l'une ou l'autre des parties
pour l'étude de ce grief particulier et s'il
n'est pas compris déjà dans les trois (3) membres
du Comité de griefs. Ce comité aura pour fonc-
tion d'enquêter et de porter à la connaissance
de la Compagnie, de discuter avec elle les
laintes ou griefs dans le but de les régler
l'amiable. Le Comité de griefs et la Compa-

gnie se rencontreront à la demande de l'une ou
l'autre des deux parties.

 

Dans les trente (30 jours qui suivent la signatu-
re de la présente convention, le Syndicat avisera
la Compagnie du nom de ses trois (3) représentants
sur le Comité de griefs. Le Syndicat avisera
la Compagnie de toute nomination sur le Comité
de griefs et, en cas d'absence de l'un d'eux, il
pourra être remplacé par un autre membre de
l'Exécutif du Syndicat.

Les membres du Comité de griefs ou leurs substi-
tuts qui doivent quitter leur tâche pour faire
enquête ou pour régler des griefs à l'intérieur
de l'entreprise, pourront le faire sans perte de
salaire en avisant leur contremaître du motif de
leur absence. Celui-ci devra accorder cette
autorisation, sauf si à cause de l'organisation
de la production à un moment ou l'autre, un vice-
président ou son substitut était retenu à son
travail. Dans tel cas, le président du Syndicat
en sera informé et agira en sa place et lieu.
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15.09

15.10

15.11

15.12
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Les membres du Comité exécutif ou Comité de
négociation (trois (3) membres) seront rémunérés
d'après leur taux régulier pour le temps consacré
aux assemblées avec la Compagnie, pourvu que les
dits membres du Comité auraient normalement
travaillé au moment et pendant la durée de ces
rencontres. Si ces rencontres ont lieu en dehors
des heures régulières de travail, il n'y aura
aucune compensation de la part de la Compagnie.
Cependant si la Compagnie requiert la présence
d'un membre de l'exécutif travaillant de nuit à
une rencontre se déroulant de jour, elle le rému-
nérera au taux régulier pour le temps y consa-
cré.

Un ou des membres du Comité exécutif qui doivent
s'absenter de l'usine pour le règlement d'un
grief qui relève de leur juridiction, pourront
le faire sans paie pour la perte de temps, en
avisant le Bureau du Personnel.

Les membres de l'Exécutif du Syndicat travaille-
ront sur l'équipe régulière de jour à moins qu'une
telle équipe n'existe pas dans leur tâche, excep-
tion faite des vice-présidents qui représentent
les employés travaillant sur les équipes 16:00 à
24:00 heures et ceux de 00:01 à 08:00 heures.
La préférence ainsi accordée ne devra pas causer
de préjudice sérieux à la Compagnie qui dans
l'exécution d'un travail particulier, pourra
exiger qu'un membre du Comité exécutif fasse
partie de l'équipe de nuit.

La Compagnie recevra, sur demande, les membres
d'un Comité ou du Comité exécutif.

Les membres du Comité exécutif, pas plus de
huit (8) à la fois, mais limité deux (2)
par groupement, pourront s'absenter du lieu de
leur travail pour s'occuper de leurs fonctions
syndicales, mais sans paie pour leur perte de temps.
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Ils devront aviser leur contremaitre respectif
au moins un jour à l'avance. Toutefois, ce der-
nier délai ne s'appliquera pas pour les membres
du Comité dans le cas où l'absence doit durer
moins d'un jour ouvrable, mais le contremaître
devra toujours être avisé avant qu'un membre
du Comité quitte son travail et il devra donner
la raison de son absence.

Si le Syndicat requiert les services d'un repré-
sentant extérieur, la Compagnie s'engage à le
recevoir sur rendez-vous, comme représentant
du Syndicat et il pourra être accompagné d'au
moins un membre du Comité exécutif.

Sur demande écrite du Comité exécutif du Syndi-
cat, la Compagnie accordera à un membre désigné
pour remplir une fonction syndicale, un permis
d'absence sans paie, ne dépassant pas six (6)
mois. Une telle demande devra être présentée
au moins cinq (5) jours à l'avance. La Compa-
gnie, sur demande du Comité exécutif pourra
prolonger un tel permis d'absence. La prolon-
gation sera confirmée par écrit.
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La procédure suivante s'appliquera progressive-
ment dans le cas des griefs, qu'un employé, un
groupe d'employés ou le Syndicat à titre d'agent
négociateur pourront formuler; la Compagnie
pourra formuler tout grief à partir de la

Une erreur technique dans la présentation écrite
d'un grief n'entraînera pas automatiquement

Si entente il y a à quelque étape que ce soit,
dans la procédure du règlement des griefs,
l'entente obtenue devra être donnée par écrit

Tout employé avec le vice-président de sa section
ou son substitut en cas d'absence, présentera
par écrit, au contremaître, tout grief dans
les dix (10) jours ouvrables de sa naissance

Le contremaître devra faire connaître, par écrit,
sa décision dans les trois (3) jours ouvrables

ARTICLE 16 - REGLEMENT DE GRIEFS

16.01

troisième étape.

16.02

l'annulation de ce grief.

16.03

et signée par les parties.

16.04

| (
ou connaissance.

16.05

qui suivent.

16.06 Si la décision du contremaître ne règle pas le
grief, le vice-président de la section ou son
substitut soumettra tel grief par écrit, dans
les deux (2) jours ouvrables qui suivent, au sur-
intendant ou à son représentant.
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16.08

16.09

16.10

16.11

N
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Le surintendant ou son représentant devra faire
connaître, par écrit, sa décision dans les deux
(2) jours ouvrables qui suivent.

Si la décision du surintendant ou de son repré-
sentant ne règle pas le grief, l'un ou l'autre ou
tous les membres du Comité de griefs soumettront
tel grief dans les sept (7) jours ouvrables qui
suivent, au directeur du personnel ou à son
représentant.

Le directeur du personnel ou son représentant
devra faire connaître par écrit, sa décision dans
les sept (7) jours ouvrables qui suivent.

Dans les trente (30) jours qui suivent la décision
du directeur du personnel ou son représentant, tout
grief non réglé aux étapes antérieures sera
soumis à l'arbitrage en conformité avec le Code
du Travail de la Province de Québec.

a) L'arbitre ou le tribunal d'arbitrage, selon le
cas, a pour fonction d'entendre la preuve et
l'argumentation respective des deux (2) par-
ties, relativement au grief en cause et de
rendre une décision qui lie les parties.

b) Les dispositions de la présente convention
collective lient l'arbitre ou le tribunal
d'arbitrage, selon le cas, et ils n'ont pas
le droit d'ajouter, de retrancher, d'amender,
ni de rendre une décision contraire aux dis-
positions de cette convention.

c) Dans le cas d'un grief résultant d'une sanc-
tion disciplinaire, suspension, congédiement
ou tout rapport disciplinaire, l'arbitre a
le pouvoir de maintenir, réduire ou abolir
cette sanction; il a le droit d'ordonner la
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réintégration avec ou sans remboursement du
salaire dont a été privé l'employé. Dans la
fixation de ce remboursement doit être dé-
duit tout salaire que l'employé a pu gagner
ailleurs durant la période de sa suspension
ou de son congédiement.

d) S'il y a une objection préliminaire, elle doit
être vidée avant que l'arbitre ou le tribunal
d'arbitrage ne procède au mérite et cette
décision doit être rendue par écrit à moins
que les parties en conviennent autrement.

e) Dans le cas d'un grief qui implique une ré-
clamation monétaire, l'arbitre ou le tribu-
nal d'arbitrage, s'il déclare le grief bien
fondé, commandera à la Compagnie le rembour-
sement aux employés intéressés, de tout sa-
laire qui en découle.

Les délais au présent article sont de rigueur et
ne peuvent être prolongés que par entente écrite
entre les parties. Si la Compagnie, par ses re-
présentants, néglige de donner une décision écrite
au Syndicat dans les délais prévus, le grief sera
considéré comme bien fondé. Si le Syndicat, par
ses représentants, néglige de présenter le grief
dans les délais prévus, tel grief sera considéré
comme abandonné.

Tribunal d'arbitrage: Toute mésentente découlant
de l'application ou de l'interprétation des clau-
ses 6.09, 6.10, 6.11, 6.12 et 6.13 sera soumise
et réglée par un tribunal d'arbitrage composé de
trois (3) membres.

 

a) Dans la période de trente (30) jours prévue
à la clause 16.10, le Syndicat, par écrit,
fera connaître à la Compagnie le nom et
l'adresse de son représentant sur ce tribu-
nal d'arbitrage.

b) Dans les dix (10) jours suivant la réception
d'un tel avis, laCompagnie devra, par écrit,
indiquer au Syndicat le nom et l'adresse
de son représentant sur ce même tribunal.



16.14

16.15

d)

55.

Le représentant du Syndicat et celui de la
Compagnie devront, dans les dix (10) jours
suivant, choisir conjointement un président
d'arbitrage. A défaut d'entente sur le
choix du président, l'une ou l'autre des
parties demandera au Ministre du Travail de
la Province de Québec de nommer un président.

La décision majoritaire du tribunal d'ar-
bitrage constitue la sentence qui lie les
parties. Il est entendu que les représen-
tants des parties sur ce tribunal peuvent
enregistrer leur accord ou leur désaccord,
par écrit, avec la décision du tribunal.

La décision de l'arbitre ou du tribunal d'arbi-
trage doit être rendue dans les quarante-cinq
(45) jours qui suivent la date de la dernière
séance de leur enquête.

Les frais de l'arbitre ou du président du tri-
bunal sont partagés à parts égales entre les
deux (2) parties, chaque partie assume les frais
de son représentant lorsqu'il s'agit d'un tribu-
nal d'arbitrage.



  
ARTICLE 17-

17.

17.

17.

17.

17.

01

02

03

04

05

 

56.

CONGEDIEMENT, SUSPENSION, MESURE
DISCIPLINAIRE

Tout congédiement, toute suspension ou toute mesure
disciplinaire pourra faire l'objet d'un grief à être
présenté à compter de la troisième (3ième) étape
de la procédure de griefs, dans les sept (7) jours
ouvrables qui suivent.

L'employé congélié ou suspendu pour cause dont la
preuve incombera à l'employeur recevra avis écrit
du motif avant son congédiement ou suspension et
le Syndicat en recevra copie dans les meilleurs

lais.

Aucun rapport disciplinaire fait par la Compagnie
contre un employé ne sera inscrit au dossier de
cet employé, ni ne sera invoqué contre lui dans
l'exercice de ses droits, sans qu'il en ait été
averti par écrit. Le Syndicat recevra copie du
document écrit.

Dans le cas où un employé aura été pendant douze (12)
mois travaillés sans mesure disciplinaire
inscrite à son dossier, toutes plaintes ou griefs
antérieurs seront de ce fait annulés et ne pourront
être invoqués contre lui dans l'avenir.

Dans l'éventualité d'un conflit d'instructions,
l'employé n'est pas sujet à une mesure disciplinai-
re pour avoir suivi les dernières instructions
reçues d'un supérieur.

 



okcumJ -

ARTICLE 18.-

18.01

18.02

18.03

57.

ASSURANCE COLLECTIVE

Assurance collective vie et santé: La Compagnie
versera au Syndicat une fois par semaine, dix cents
($0.10) pour chaque heure payée incluant les heures
payées pour vacances pour tous les employés couverts
par cette convention et ce comme participation à un
plan d'assurance collective vie et santé administré
par le Syndicat pour les employés couverts par cette
convention.

Une fois par semaine, la Compagnie convient de déduire
des gages de ses employés, pour la remettre au
Syndicat, leur cotisation et la liste des cotisants
au plan d'assurance du Syndicat, après avoir reçu
de chaque employé concerné une autorisation écrite
à cet effet.

Il est entendu que tous les employés couverts par
cette convention auront le privilège d'adhérer à
ce plan d'assurance collective vie et santé sans
discrimination en raison de leur affiliation ou
de leur non-affiliation au Syndicat.



58.

ARTICLE 19.- HYGIENE ET SECURITE

a 19.01 Le Syndicat pourra nommer trois (3) représentants
employés de la Compagnie sur le Comité Consultatif
de Sécurité de la Compagnie. Ce Comité se rencontre-
ra au moins deux (2) fois par mois.

19.02 Ce comité formulera ses propres règlements et
pourra s'adjoindre d'autres conseillers.

 

19.03 La Compagnie devra une (1) fois par année à ses frais,
fournir un examen pulmonaire (RX) à ses employés et
cela sur les heures régulières de travail, sans perte
de salaire si les services hospitaliers de Sorel le
permettent. Les résultats seront remis au médecin
de famille sur demande de l'employé en signant une
formule à cet effet.

19.04 La Compagnie paiera aux employés le remplacement des
lunettes endommagées à cause de l'accomplissement du

. travail, sauf s'il y a grossière négligence de la
1 part de l'employé.

19.05 Les journaliers du département "Shake-out Centre",
ainsi que les couleurs et pocheurs, pourront exiger

od que la Compagnie remplace leurs bottines de sécurité
Û une (1) fois par année, après six (6) mois à cette

tâche.

19.06 a) Un employé victime d'un accident de travail rece-
vra pleine compensation pour la journée de l'ac-
cident dans le cas recommandé par le médecin.

b) Dans le cas d'absence pour accident de travail,
reconnu par la C.A.T. la Compagnie pourra faire
une avance ne dépassant pas 50% du salaire heb-
domadaire à compter de la troisième (3ième) se-
maine d'absence. Le remboursement se fera dès
la réception du chèque de la C.A.T. et par auto-
risation écrite de l'employé.

 



 

19.07

19.08

59.

Les appareils et vêtements de sécurité nécessaires
la sécurité des employés seront fournis gratui-

tement. Cependant les chaussures de sécurité seront
aux frais de l'employé sauf ceux couverts par le
clause 19.05 la pratique du passé servira de guide
aux parties.

Tout employé ou représentant de section qui constate
que des travaux sont dangereux pour la santé ou la
sécurité doit aviser immédiatement son contremaitre
afin que celui-ci prenne la décision qui s'impose.
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ARTICLE 20 - DUREE

20.01 La présente convention collective, une fois
déposée conformément à la loi, aura une durée
de trois (3) ans à compter du 2 novembre

1979 pour se terminer le ler novembre
inclusivement.

SAMs.



EN FOI DE QUOI les parties de cette convention
ont signe respectivement cl dessous sous leur

nom corporatif, par leurs représentants dûment
autorisês

Ce 2 novembre 1979

Pour

WCIER SOREL INC

da. SL AAA A 0 <<

LOIerCT

v

Pour

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

esdor

ACe He
Drlauren foanLfrng



ANNEXE "A"

2 nov. 79 2 nov. 80 ler nov.81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX
   

1. Journalier 6.89 7.37 7.89
Aide

Opér. meule B
Opér. meule stationnaire

2. Chargeur de chars-trempeur 7.02 7.51 8.04
Coupeur-scrap B
Opér. Mach. gagger
Opér. sableuse-trempeur
Opér. "sand reclaimer"
Peseur
Décrasseur de coulée

3. Expéditeur 7.15 7.65 8.19
Faufileur

Opér. meule
Opér. mach. "grinder"
Prép. aux modèles-tracteur
Opér. tracteur ferme

=
>

4, Equipe spéciale 7.28 7,79 8.33
Menuisier B
Opér. camion
Opér. "tow-motor"
Opér. presse B
Opér. arc-air
Pocheur B
Opér. de cisailles
Opér. tracteur-ferme,

avec remorque



ANNEXE "A" (suite)
 

2 nov. 79 2 nov. 80 ler nov. 81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX

5. Vérificateur de sable 7.41 7.93 8.48
Opér. pont roulant
Opér. moulin à sable
Coupeur opér. four A

trait.-trempeur
Couleur opér. pont-

roulant à bouton
au plancher (coulée
seulement )

Opér. pont-roulant
relève

6. Assembleur "fitter"
Briqueteur
Fermeur de moules
Forgeron
Mouleur
Noyauteur
Opér. mach. Mo. "snap"
Responsable modèles-tracteur
"Sand S" "Cores Bl."
Opér. presse A
Soudeur B
Opér. moulin a sable de

reléve (tour)
Opér. mach. mouler de

reléve "Herman"
Fermeur de moules "Herman"
Positionneur de noyaux

7.54 8.07 8.63
o
u
d
u
o
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GROUPE DE TACHE

10.

Aide opér. fournaise
Mécanicien-machiniste
Menuisier

Pocheur
‘Opér. "mach. grinder"

Modeleur

Briqueteur
Electricien
Forgeron
Inspecteur
Opér. mach. 3 mouler

"Herman"
Opér. moulin à sable

"tour"

Assembleur-fitter
Opér. pont-roulant
Coulées Trait.
Soudeur
Opér. Camion - tracteur
avec fardier ou remorque
à essieu double

ANNEXE "A (suite)

CLASSE

On
>
>

w
e
t
>

TAUX

7.67

7.80

7.93

2 nov. 79

8.

8.

8

8

21

35

.49

.62

802 nov.

TAUX

8.

8.

9.

78

93

08

.23

81ler nov.

TAUX



ANNEXE san (suite)

2 nov. 79 2 nov. 89 ler nov. 81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX
————— —_— ——————

ll. Inspecteur 8 19 8 76 9 38
Modeleur

Noyauteur "Lin-O-Set"
et "Lin-0-Cure"

Fermeur de moules
Noyauteur
Mouleur >

>
>

12 Mécanicien-machiniste 8 32 8 90 9 53
Modeleur >

>

Soudeur-mécanicien

Opér. de grue
Electricien

13 Machiniste-outilleur 8 45 9 04 9 67
Inspecteur-opér. ultrasons

14 Opérateur fournaise 8 58 9 18 9 82



ANNEXE npn"

Taux des apprentis TAUX TAUX TAUX

30 36 mois 99 7 48 00

+

24 30 mois 89 37 89

18 24 mois 76 23 74

12 18 mois 69 16 66

12 mois 62 08 58

mois 55 01 50
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ANNEXE '"C"

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 1:

Groupe 2:

Groupe 3:

Groupe 4:-

Opérateur fournaise électrique
Aide opérateur
Pocheur
Couleur - opér. pont-roulant (plancher)
Décrasseur de coulée

Chef de groupe
Modeleur A
Modeleur B
Modeleur C
Menuisier À

Menuisier B -

Chef de groupe
Mouleur A
Mouleur B
Fermeur de moules A
Fermeur de moules B
Opér. Mach. Mo., '"Snap'" "Sand S1."
Opér. Mach. mouler ''Herman"
Opér. Mach. mouler de reléve "Herman"
Opér. moulin à sable (tour)
Opér. moulin à sable de relève (tour)
Fermeur de moules ''Herman”
Positionneur de noyaux

Chef de groupe
Noyauteur À
Ncyauteur B
Opér. "Cores Blower"
Noyauteur "Lin-C-Set" et "Lin-O-Cure"



ANNEXE "CT (suite)

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 5:-

Chef de groupe
Electricien A
Electricien B
Mécanicien Machiniste A
Mécanicien Machiniste B
Machiniste-outilleur
Forgeron A
Forgeron B
Opérateur machiniste (grinder) A
Opérateur machiniste (grinder) B
Briqueteur À
Briqueteur B

Groupe 6:-

Chef de groupe
Soudeur A
Soudeur B
Scudeur-mécanicien
Faufileur
Coupeur A - opér. f. à trait. - trempeur
Coupeur B
Opérateur Arc-Air
Assembleur (Fitters) A
Assembleur (Fitters) B
Opérateur de cisailles
Coupeur-trempeur

Groupe 7:-

Chef de groupe
Opérateur de meule A
Opérateur de meule B

Groupe 8:-

Opérateur pont-roulant coulée-trait.
Opérateur pont-roulant
Opérateur de grue
Opérateur pont-roulant de relève



ANNEXE "Cc (suite)

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 9:-

Groupe 10: -

Chef de groupe
Equipe spéciale
Opérateur mach. (gagger)
Chargeur de chars - trempeur
Opérateur presse A
Opérateur presse B
Opér. sableuse - trempeur
Expéditeur
Opér. camion - (Tow-motor)
Inspecteur À
Inspecteur B
Inspecteur - opér. ultrasons
Vérificateur de sable -
Opér. moulin à sable
Responsable des modèles
Préposé aux modèles
Peseur
Opérateur camion - tracteur avec fardier

ou remorque à essieu double
Opérateur tracteur de ferme
Opérateur tracteur de ferme avec remorque

Opérateur meule stationnaire
Journalier
Aide



ANNEXE "D"

 

"LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL"

Je, soussigné, autorise et dirige mon employeur, par les présentes,
de déduire de mes gages, ma cotisation syndicale au Syndicat des
Employés d'Acier Sorel, sujette à tout changement dans le montant
de la cotisation qui pourra être déterminé de temps en temps en
conformité avec la Constitution du Syndicat, pour la durée de la
Convention Collective de Travail entre mon employeur et le dit
syndicat. Cette autorisation est révocable de ma part entre le
30ième et le 60ième jour de l'expiration de la Convention.



ANNEXE UE"

Autorisation de déductions de contributions au Syndicat.

Je, SOUSSIGNÉ.......00000 000000000000 0 000 0000000 000000080000 6
(prénom et nom)

(adresse)
autorise et dirige mon employeur par les présentes à déduire un
montant égal à la cotisation syndicale de mes gages et de le re-
mettre au Syndicat des Employés d'Acier Sorel, le tout sujet aux
changements généraux des montants des cotisations tel que déter-
minés par le Syndicat, pour la durée de la Convention Collective
de Travail.

Signé à.........000 00000000 00000lE. 0000 0000 000000000019200

Signature de l'employé....... 00 000 00000000 0000000 000000000000

No. de poinçon..........….0.<04000 000000000000 0000000 000 0000000000

Témo in . e 8 6 5 & 5 5 0 0 5 4 8 8 6 ¢ 0 SS 5 0 0 0 TS 8 0 9 0 0 0 0 Ob 2 OC S00 ss 0 00 6 OO 8s 0 0 0 0 4

Témo in . e & © & & 5 © & 9° 06 0 ° 6 O° O° 5 °° PS 0 +. ...”».........................ee 0

Témo in . e e % © 0 9 0 ¢ © & 6 0 » 0 0 0 ® © 5 6 0 0 6 0 4 6 6 0 5 5 6 5 © 0 2 6 6 6 © 6 BO 0 0 SO 0 0 O° P00



ENTENTE NO. 1
 

 

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

APPRENTIS - STAGIAIRES
 

Cours de formation cet de perfectionnement pour mouleur.

1.

W
N

°

6.

8.

Les heures sur le cours théorique seront payées à
temps simple (41c heure).

Excopté en cas de mise-à-picd, l'ancienneté du sta-
giaire ne s'applique pas pour les ouvertures de tâches
pour une période maximum de 12 mois.

L'ancienneté des stagidires ne s'applique pas pour le
travail de jour ou de nuit en autant que cc soit
mentionné sur l'affichage et qu'ils alternent aussi
équitablement que possible.

Pour la durée du cours, l'apprenti-mouleur sera nommé
stagiaire et pourra exécuter le même travail que celui
du mouleur.

Avant 6 mois, il y aura évaluation des candidats par
examen écrit de la Compagnie, et si pour unc raison
ou une autre il nc satisfait pas 4 cctte &évaluaticn,
il scra retourné à son ancien poste.

Le cours terminé lc candidat doit obtenir 50% des notes
à l'examen final pour obtenir le classement de mouleur B.
Cependant il devra travailler 6 mois avant que son
ancienneté d'usine soit reconnue dans le groupement 3.
Le stagiaire n'accumule aucune ancienneté dans le
groupement 3 pendant la durée du cours.

Le stagiaire pourra faire du temps supplémentaire si
tous les mouleurs de son équipe (shift) sont demandés
pour faire du temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire sera partagé aussi équitable-
ment que possible entre les stagiaires.



ENTENTE NO. 2

Entre: Acier Sorel Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective,

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979-82

TEMPS SUPPLEMENTAIRE: Equipe spéciale:

1. Travaille
en temps
supplémentaire: a) Journalier centre

b) Opérateur Sand Slinger (slag pot)

c) Chargement des fours à traitement
une (1) heure maximum par jour
immédiatement après ses heures
régulières. Toutefois, ce maximum
ne s'applique pas lorsque les
employés de la tâche ont été
demandés pour faire ce travail.

2. Heures supplémentaires sont compilées à la tâche de
journalier. |



ENTENTE #3

Entre: Acier Sorel Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979-82

la tâche suivante:

ANNEXE"A"

Groupe de tâche

13 Inspecteur - Opérateur ultrasons

ANNEXE "C"

Groupe de tâche

9 Inspecteur - Opérateur ultrasons
(Pour lc partage du temps supplé-
mentaire, il porte le titre
d'inspecteur)



ENTENTE #4
 

Entre: Acier Sorcl Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979-82

la tâche suivante:

ANNEXE "A"

Groupe dc tâche

4- Opér. tractcur ferme avec remorquc cst
payé pour les heures régulières de la
journée, seulement si utiliSé 1 fois
par jour et plus. ,

Heures supplémentaires:
 

a) Opér. tracteur de ferme.

b) Opér. tracteur ferme avec remorque.
Temps fait, temps payé.

ANNEXE_"C"
Groupe de tâche

0- Opér. tracteur ferme avec remorque.



A

ENTENTE # 5

Entre:

et:

Acier Sorel Inc.

Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979-82

1. Il est entendu que les opérateurs de moulin à
sable, machine à mouler, ainsi que les opérateurs
de relève, devront apprendre à opérer les deux
(2) machines, de façon à éviter les arrêts lors
des repas, maladie, vacances, etc.

2. Lors des absences des opérateurs de machine à
mouler automatique et moulin à sable (tour) pour
plus de 4 heures consécutives, ils seront rempla-
çés par leur opérateur de relève respectif. Pour
quatre (4) heures et moins, le salaire ne sera
pas majoré.

3. A moins d'entente contraire entre les parties,
l'équipe de la machine ''Herman'' comprendra tou-
jours: un (1) mouleur "A".



ENTENTE #6

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979 - 82

Pour fins d'interprétation notamment et entre
autres de la clause d'ancienneté, la fermeture
de l'usine sera considérée comme un temps mort,
période durant laquelle l'ancienneté ne s'est
as accumulée. Cette période a été fixée à 1 84

mois.

Sk



ENTENTE NO. 7
 

  

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

DATE DATE
NOMS D'EMBAUCHAGE NOMINATION C/M

COURNOYER, Yvon 24 novembre 1954 27 octobre 1975

DORE, Bernardin 3 juillet 1945 20 mai 1962

DOYON, Florian

DUPONT, Yvon

THIBAULT, Ori

8 mai 1964

6 février 1956

ent 20 août 1951

27 mars 1966

9 novembre 1970

17 octobre 1971

GROUPE
D'ANCIENNETE
 

A
O
O

W
n

Les employés ci-haut mentionnés occupaient une position exclue et

étaient en fonction au ler décembre 1978.

L'Article 13.01) paragraphe D) s'applique donc également et rétro-

activement à eux.



ENTENTE

ENTENTE intervenue à Sorel, le 2ième jour de novembre 1979,

ENTRE: LA COMPAGNIE ACIER SOREL INC.

(ci-après appelée la "Compagnie"')

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
D'ACIER SOREL

(ci-après appelé le '"Syndicat')

ET :

ATTENDU que le Syndicat est une association qui a été
accréditée au sens du Code du Travail pour représenter les
groupes d'employés suivants travaillant pour LES FONDERIES
DE SOREL LIMITEE, à savoir:

a) tous les employés payés à l'heure sauf ceux
qui sont exclus par la Loi et ceux qui sont
déjà couverts par un autre certificat de re-
connaissance syndicale,

b) les techniciens, les employés de bureau, les
gardiens et tous les autres employés payés au
mois ou à la semaine, sauf ceux qui sont déjà
couverts par la Loi et sauf ceux qui sont déjà
couverts par un autre certificat de reconnais-
sance syndicale;

ATTENDU que LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE a fermé
ses portes le ou vers le ler décembre 1978 suite a une prise
de possession de ses actifs par certains de ses créanciers
dans l'exercice de certaines garanties;

ATTENDU que les salariés membres du Syndicat ont

été mis à pied sans que LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE satis-
fasse à diverses obligations à l'égard de ses employés dé-
coulant des conventions de travail en vigueur;

ATTENDU que la Compagnie a soumis aux créanciers de
LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE une offre d'achat des actifs
et qu'elle est en mesure de commencer immédiatement des opé-

rations permettant l'embauchage de plusieurs anciens employés

de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE;

ATTENDU que les anciens employés de LES FONDERIES DE

SOREL LIMITEE, individuellement et collectivement, ont entre-

pris l'exercice de divers recours pour la récupération des

sommes qui leur sont dues et que lesdits recours ne pourront

aboutir avant de nombreux mois;



ATTENDU que le Syndicat reconnaît que la Compagnie
n'a pas d'obligation à son égard ou à l'égard des anciens
employés de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE en rapport avec
les sommes qui leur sont dues par leur ancien employeur et
que le Syndicat souhaite sans préjudice à ses recours ou
aux recours des anciens employés, qu'un plus grand nombre
de ceux-ci puissent retrouver un emploi;

ATTENDU que la Compagnie et le Syndicat désirent
acheter la paix et ne pas retarder le début des opérations;

ATTENDU que la Compagnie doit compléter sans tarder
les contrats d'acquisition des actifs de LES FONDERIES DE
SOREL LIMITEE et refuse de se reconnaître liée de quelque
manière pa- la non-exécution des obligations de LES FONDERIES
DE SOREL LIMITEE.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT:

1. La Compagnie accepte de payer au Syndicat une somme
totale de CENT CINQUANTE MILLE DOLLARS ($150,000) payable
selon les termes suivants:

a) Le 17 décembre 1979: $60,000

b) Le 17 juin 1980: $30,000

c) Le 17 décembre 1980: $60,000

2. En considération dudit paiement le Syndicat s'engage,
dans la mesure des moyens dont il dispose, à collaborer avec
la Compagnie afin de permettre le plus rapidement possible et
le plus efficacement possible le démarrage des opérations de
la Compagnie dans les anciens locaux de la Compagnie LES FON-
DERIES DE SOREL, à Sorel, dès l'acquisition par la Compagnie
des actifs de LES FONDERIES DE SOREL.

3. L'engagement de payer ladite somme sera présumé être
partie intégrale des nouvelles conditions de travail que la
Compagnie offre à ses futurs employés, et la Compagnie et le
Syndicat s'engagent à établir les conditions de travail et à
signer une convention collective de travail, conformément aux
projet et offre de conditions de travail déjà soumis par la
Compagnie.

4. Le Syndicat aura la liberté de disposer selon son bon
jugement des sommes mentionnées au paragraphe 1 des présentes,
et ce, dans l'intérêt des membres qu'il représente.



5. La Compagnie administrera le paiement desdites sommes,
a ses frais, dans la mesure de ses moyens, avec diligence et
efficacité, conformément aux instructions du Syndicat.

6. Le Syndicat et les membres qu'il représente n'exerceront
contre la Compagnie aucun recours pour tenter d'obtenir d'elle
l'exécution de quelque obligation découlant de toute convention
collective antérieure à laquelle le Syndicat a été partie
antérieurement à la date des présentes et tiendront la Compa-
gnie indemne de tout recours qui pourrait être intenté contre
cette dernière.

7. Le Syndicat accepte d'autoriser la Compagnie à demander
à chaque ancien employé qui se verra proposer un emploi par la
Compagnie, la signature d'un document aux termes suivants:

"En considération de l'acceptation de
l'emploi qui m'est offert par la compagnie
ACIER SOREL INC. (classification: ;
échelle de traitement: )
j'accepte de ne pas exercer ou tenter d'exercer
contre mon nouvel employeur, aucun recours pour
tenter d'obtenir de lui l'exécution de quelque
obligation découlant de toute convention collecti-
ve ou de tout contrat individuel de travail auquel
j'ai pu antérieurement être partie."

8. Tout engagement du syndicat et de ses membres et de
tout ancien employé de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE embauché
par la Compagnie aux conditions des présentes est conditionnel
au paiement de la totalité de la somme mentionnée au paragraphe
l et le défaut d'effectuer l'un ou l'autre desdits versements
aux dates ci-dessus mentionnées libère le Syndicat, ses membres
et tout ancien membre engagé par la Compagnie, des obligations
contractées aux présentes.

9. Le Syndicat, malgré la reconnaissance par la Compagnie
de son droit de représenter les employés de la Compagnie, re-
connaît que la Compagnie n'a aucune autre obligation à l'égard
de ses employés que celles découlant des nouvelles conventions
collectives, leurs amendements et/ou leur renouvellement et

des nouveaux contracts de travail individuels.



P
E

E
E

ET NOUS AVONS SIGNE LA PRESENTE ENTENTE A SOREL A LA DATE
CI-DESSUS MENTIONNEE

ER SOREL INC

—

Par

LA COMPAGNIE 0)

ENPe
GO

CAC 2 -

( /
Par

7 oz on (TU
¢/

vr7

Par 4etyAAZY] 0

Par

Par

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
D'ACIER SOREL

4DB

es
PaNeSp Ker

P Lomnicé angmit

Par



Ce ee ° : penser - = ME

» ©Souvemement du Québec ee .

| général du travail 7 DÉPÔT 30/4 Dépôt N°:

 

     - a. 1 ] JL)

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu -
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôtrefusé
 Ea- Objet ) [}ière convention [_] Renouvellement Entente [| Autres demietn) M-19199-04

  

 
 

 

 

Signature TRéception 4 ll Tr Du tau
; I : i Nombre de salariés régis

| Date 0-02-27 ! 83-03-20 - purée ) ! par la convention caseD

[_] Déposant Déposant

[ Syndicat des empliyés d'Aster Sorel _ Acler Serel Ins.
a0 res de l'Église, “Att: M. Richard

) Reds

_. Unité denrd

   
    o

g  
F6 QOUNZOSUE GELELS! OT L1SAGH

 

  
 

      
   
 

Loesamsroevepare (3)point(s) onLRibdrn)2dead; eb] of| 0]| 1] Voir au verso pour les codes—»

Lys 2zy Lies 16Ln boisorm

  
0 73.LSHG OiEeCIOL Ln AONLUE AOL (8GreBGEDOES
+ FF dus mé|j'eubioker. Li 5poses hye en |B GOUMALELL QRUI8E
F3 T.SÉCOCISNOU U,661 DE2 SCLLENUSE CUEY 061 EWDIGÂEN:

>
+

 

  * {8 VOL G6 |EUDIOAent Gui GUELYUI 98 CEFR G8 |YCCIGQUELOUTi

ie UOUI GE |SREOCISNOL B21 QUELS GE CHNI QELSCOLGOUESOU
 

 
 

 

 

 

 

  
 

 

   
  

 

- Date

YeLo7A 83-009

= pr Pete

Pourrevasignements. ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rueae Montréal. H2M 1L5 — 873-4357

ses COPIE 4

n



g177-01(0 37-01)

Sorel, le 27 février 1981.

A

ENTENTE # 9

Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979 - 82

 

La tâche suivante:

ANNEXE "A"

Groupe de téche

06 Positionneur de modèles

 

ANNEXE "C'"

Groupe d'ancienneté

03 Positionneur de modèles
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/ 7117-0/
K&e-07 Sorel, le 8 juillet 1980.

ENNENTE NO.8

290 (5 )
Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour enlever à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1979 - 82

1- Les tâches suivantes:

ANNEXE "A"

Groupe de tâche

9 Inspecteur "B"

11 Inspecteur "A"
13 Inspecteur-opér. ultrasons +

u
s

L
e
t

S
E

ANNEXE "'C"

ve
ll

GT
A
N

ps
,

Groupe de tâche

9 Inspecteur "A" -
Inspecteur "B"
Inspecteur-opér. ultrasons

2- La lettre d'entente no. 3.

11 est entendu qu'en cas de réduction du personnel,Note 1:
M. Gilles Boily conservera sa tâche d'inspecteur tant
qu'il y aura de l'inspection dimensionnelle et visuelle.

Note 2: En cas d'ouvertures d'emploi pour les tâches d'inspecteur
(1) et (2), celles-ci seront d'abord affichées:

1° Dans l'unité de bureau

Si aucun employé de l'unité de bureau ne fait application
ou ne rencontre les exigences normales de la tâche,
celles-ci seront affichées:

O LL .
2 Dans l'unité horaire.

LE SYNDICAT DES EM-
ACTER SORBL INC. PLOYES D'ACIERSOREL   
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MEMOIRE D'ENTENTE

INTERVENUE

ENTRE

ACIER SOREL INC.
d'une part,

ET

SUJET: CONVENTION

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
D'ACIER SOREL,
d'autre part

COLLECTIVE DE TRAVAIL
REOUVERTURE DES NEGOCIATIONS AU 1ER NOVEMBRE 1981.

Suite à leurs négociations, les parties conviennent de
signer une convention collective de travail en apportant les mo-
difications suivantes
vigueur du 2 novembre

1. Durée de la convention: Trois
 

vembre 1981 au 3 novembre 1984.

Salaires:

1ère année:

2 mai 1982:

2ième année: 31 octobre 1982:

1 mai 1983:

ler novembre 1981:

à la convention collective de travail en
1979 au ler novembre 1982 inclusivement.

(3) ans à compter du ler no-

Augmentation générale de 10%

Augmentation générale de 3%

Augmentation général minimun
de 8% ou taux de salaires ba-
sés sur les facteurs économi-
ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

Révision des taux de salaires

basés sur les facteurs économi-
ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

./2



3ième année: 30 octobre 1983: Augmentation générale minimun
de 8% ou taux de salaires basés
sur les facteurs économiques con-
venus entre les parties tel que
définis dans la lettre d'entente
ci-jointe portant le numéro 10.

 

29 avril 1984: Révision des taux de salaires

basés sur les facteurs économi-

ques convenus entre les parties
tel que définis dans la lettre
d'entente ci-jointe portant le
numéro 10.

3. Vacances: L'employé ayant droit à une 4ième et une 5iéme
semaine de vacances pourra:

oO ~ » - .

1 Chémer ces vacances s'il le désire, ou,

2° Travailler ces vacances après entente, si
requis par l'employeur.

Ceci s'applique pour les trois (3) années de la
convention.

EN FOI DE QUOI les parties de cette convention ont signé respecti-
vement ci-dessous, sous leur nom corporatif, par leurs représen-
tants dûment autorisés.

Ce 29ièmejour de septembre 1981.

POUR
LE SYNDICAT_DES EMPLOYES D'ACIER

 

  

Ccaide.

 



ENTENTE NO. 10
 

Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

ANNEXE "A"

Les taux de salaires basés sur les facteurs économiques convenus
entre les parties seront calculés de manière à atteindre la pari-
té avec la moyenne des salaires payés par:

La Métallurgie Lynn MacLeod Limitée
Les Industries Abex Limitée, division Amsco Joliette
La Fonderie C.S.F. (Canadian Steel Foundries), division
Hawker Siddeley Canada Inc.

selon leurs conventions collectives de travail déposées de maniè-
re à ne pas dépasser la dite parité et selon les modalités sui-

. - « æ . ° æ

vantes s'il y a lieu quant à la rétroactivité.

Il est entendu qu'aucun système de paiement à la pièce, boni de
productivité, etc., ne sera inclus dans les taux de salaires ser-
vant à calculer la moyenne des salaires ci-haut mentionnés, ni
ne pourra influencer la dite moyenne.

RETROACTIVITE: Si un des trois compétiteurs ci-haut mentionnés
signe une convention collective avec effet rétro-
actif, la nouvelle moyenne des salaires sera
ajustée rétroactivement à la date où la moyenne
aurait été changée dû à cette négociation, soit
le ler mai ou le ler novembre selon le cas.

 



ANNEXE "A"

ler nov. 81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

TAUX TAUX TAUX TAUXGROUPE DE TACHE CLASSE
 

 

1. Journalier 8.11 8.35 9.02 9.74
Aide
Opér. de meule B
Opér. meule stationnaire

2. Chargeur de chars-trempeur 8.26 8.51 9.19 9.93
Coupeur-scrap B
Opér. Mach. Gagger
Opér. sableuse-trempeur
Opér. "sand reclaimer"
Peseur
Décrasseur de coulée

3. Expéditeur 8.42 8.67 9.36 10.11
Faufileur
Opér. meule
Opér. mach. "grinder"
Prép. aux modèles-tracteur
Opér. tracteur ferme

w
o

4. Equipe spéciale 8.57 8.83 9.54 10.30
Menuisier B
Opér. camion
Opér. ''tow-motor"
Opér. presse B
Opér. arc-air
Pocheur B
Opér. de cisailles
Opér. tracteur-ferme,

avec remorque



ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX TAUX

5. Vérificateur de sable 8.72 8.98 9.70
Opér. pont roulant
Opér. moulin à sable
Coupeur opér. four A

trait.-trempeur
Couleur opér. pont-

roulant à bouton
au plancher (coulée
seulement)

Opér. pont-roulant
relève

10.48

6. Assembleur "fitter"
Briqueteur
Fermeur de moules
Forgeron
Mouleur

Noyauteur
Opér. mach. Mo. "snap" ’
Responsable modéles-tracteur
"Sand S" "Cores Bl."
Opér. presse
Soudeur
Opér. moulin à sable de

relève (tour)
Opér. mach. mouler de

relève "Herman"
Fermeur de moules ‘'Herman"''
Positionneur de noyaux
Positionneur de modèles

8.88 9.15 9.88 10.67
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ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX TAUX

7. Aide opér. fournaise 9.03 9.30 10.04
Mécanicien-machiniste
Menuisier
Pocheur
Opér. '"mach. grinder”"

10.84

>
i

8. Modeleur n L
o .19 9.47 10.23 11.05

9. Briqueteur
Electricien
Forgeron
Opér. mach. à mouler

"Herman"
Opér. moulin à sable

"tour"

9.34 9.62 10.39 11.22

>

10. Assembleur-fitter A 9.48 9.76 10.54
Opér. pont-roulant
Coulées Trait.
Soudeur A
Opér. Camion - tracteur
avec fardier ou remorque
à essieu double

11.38



ANNEXE "A" (suite)

ler nov.81 2 mai 82 31 oct. 82 30 oct. 83

GROUPE DE TACHE

11.

12.

13.

14.

Modeleur

Noyauteur ''Lin-O-Set"
et "Lin-0-Cure"

Fermeur de moules
Noyauteur
Mouleur

Mécanicien-machiniste
Modeleur

Soudeur-mécanicien

Opér. de grue
Electricien

Machiniste-outilleur

Opérateur fournaise

CLASSE
B

>
>
»

>
»

TAUX

9.64

9.94

10.10

TAUX

9.93

10.08

10.24

10.40

TAUX
 

10.72

10.89

11.06

11.23

TAUX

11.58

11.76

11.94

12.13



ANNEXE "pn

TAUX DES APPRENTIS TAUX TAUX TAUX TAUX

30 36 mois 23 8 48 9 16 89

24 30 mois 11 35 02 74

18 24 mois 95 19 85 56

12 18 mois 88 12 77 47

12 mois 79 02 66 35

mois 71 94 58 27
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1 919901 (43700)

2ells

ET 0. 1 pf
PAR MEERRER

 

Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

Clause 8.08 Transfert d'équipe: Le transfert d'un employé
de l'équipe de nuit ou d'une des équipes rota-
tives ou non rotatives "B'" ou "C' ou "D'" ou "E"
à un poste vacant de l'équipe régulière de jour
ou d'une équipe barrée sera considéré comme pro-
motion et on tiendra compte de l'ancienneté à
l'intérieur d'une même tâche et du groupe con-
cerné pour accorder telle promotion. Il en se-
ra de même pour un déplacement à sens inverse.

Nonobstant ce qui précède, un opérateur de pont
roulant coulée-traitement pourra déplacer l'opé-
rateur de pont roulant de relève de son équipe
au lieu d'être transféré, si celui-ci à une an-
cienneté moindre que la sienne.
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Entre: Acier Sorel Inc.

Lt Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

PRODUCTION - ENTRETIEN 1981 - 1984

Article 10 - Congés statutaires

10.01 Les congés statutaires mentionnés aux années de reféren-
ce 1982-83 et 84 seront chômés et payés et aucun employé
ne sera requis de travailler ces jours-là tels que spéci-
fiés ci-dessous.

1982

Jour de l'An (Jeudi, 31 décembre 1981)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, ler janvier 1982)

Vendredi Saint (Vendredi, 9 avril 1982)
Lundi de Pâques (Lundi, 12 avril 1982)
Troisième lundi de mai ( Lundi, 17 mai 1982)
St-Jean Baptiste ( Jeudi, 24 juin 1982)
Fête du Canada (Vendredi, 25 juin 1982)
Fête du Travail ( Lundi, 6 septembre 1982)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 11 octobre 1982)

Fête mobile ( Lundi, 20 décembre 1982) 0) ‘
Noël ( Jeudi, 23 décembre 1982)
Lendemain de Noël ( Vendredi, 24 décembre 1982) >

=A
1983 A -

Jour de l'An (Jeudi, 30 décembre 1982) va =

Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 31 décembre 1982) wp
Vendredi Saint (Vendredi, ler avril 1983) DD
Lundi de Pâques (Lundi, 4 avril 1983) et
Troisième Lundi de mai (Lundi, 16 mai 1983) “
St-Jean Baptiste (Vendredi, 24 juin 1983)
Féte du Canada (Vendredi, ler juillet 1983)

Féte du Travail (Lundi, 5 septembre 1983)
Féte de 1'Action de Graces (Lundi, 10 octobre 1983)

Fête mobile (Mercredi, 28 décembre 1983)
Noël (Lundi, 26 décembre 1983)
Lendemain de Noël (Mardi, 27 décembre 1983)

./2

—
E
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1984

Jour de l'An ( Lundi, 2 janvier 1984)
Lendemain du Jour de l'An (Mardi, 3 janvier 1984)
Vendredi Saint (Vendredi, 20 avril 1984)
Lundi de Pâques (Lundi, 23 avril 1984)
Troisième Lundi de mai (Lundi, 21 mai 1984)
St-Jean-Baptiste (Lundi, 25 juin 1984)
Fête du Canada( Lundi, 2 juillet 1984)
Fête du Travail( Lundi, 3 septembre 1984)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 8 octobre 1984)
Fête mobile (Lundi, 24 décembre 1984)
Noël (Mardi, 25 décembre 1984)
Lendemain de Noël (Mercredi, 26 décembre 1984)
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Sorel, le 15 novembre 1982
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

ACIER SOREL INC.

ET

L.0¥

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

(Employés de l'usine)

1979-80

1980-81

1981-82

i



CONVENTION COLLECTIVE

DE

TRAVAIL

intervenue

ENTRE

ACIER SOREL INC.

160 Du Roi, Sorel, P.Q.

ci-aprés appelé

"1'Employeur" ou la "Compagnie"

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

900, rue de 1'Eglise, Tracy, P.Q.

ci-après appelé

le "Syndicat" (employés à l'heure)



 

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent

A défaut d'entente entre les parties pour détermi-

sujette à l'unité de négociation, la question sera
référée au Commissaire Enquêteur en Chef, Ministère
du Travail et de la Main-d'Oeuvre de la Province de

ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01
négociateur des salariés visés par le certificat
d'accréditation émis en faveur du syndicat.

1.02 Aucun employé ne sera exclus de l'unité de négo-
ciation seulement par un changement de titre ou
de méthode de paie.

1.03
ner si une nouvelle occupation doit être ou non

Québec.

1.04 a) Contrat à forfait: Pour l'avenir mais sous
réserve de l'exception qui suit, toutes les
occupations régies par la présente convention,
seront remplies par des travailleurs payés
l'heure, inclus dans l'unité de négociation
et aucun travail ne sera exécuté sur les lieux
de travail de la Compagnie par des travailleurs
autres que ceux régis par cette convention.
Cependant, la Compagnie pourra faire exécuter
des travaux de '"maintenance' occasionnellement
et de construction par des personnes de l'exté-
rieur en autant que les employés régis par cette
convention ne soient pas privés de leur semaine
régulière de travail, et que ceux qui sont sur
la liste de rappel n'en soient pas affectés, à
la condition que ces employés soient disponibles
et capables d'exécuter les dits travaux.

 

b) Aux fins de faciliter l'application du paragra-
phe "a" de la présente clause, la Compagnie ac-
cepte de fournir un avis verbal au moins cinq
(5) jours ouvrables avant le début des dits
travaux sauf dans les cas d'urgence ou d'évé-
nements imprévus. Pendant cette même période



1. 05

b)

c)

d)

de cinq (5) jours la Compagnie rencontrera
trois (3) membres du comité exécutif du
Syndicat pour l'informer du genre de travail
qui sera exécuté.

Les employés exclus de l'unité de négociation
n'accompliront pas de travail régulier ou sup-
plémentaire de production et d'entretien sauf
en cas d'urgence, pour fin d'instruction, ou
de contrôle ne comportant pas en soi un travail
de production.

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit
de nommer des chefs d'équipe sans tenir compte
des règles d'ancienneté. Dans ses fonctions et
durant ses heures régulières de travail, le
chef d'équipe peut en tout temps accomplir du
travail manuel découlant de la tâche normale
à laquelle il est classifié. Dans le cas du
département ''cleaning'", le chef d'équipe peut
en tout temps faire de la manoeuvre.

Sous réserve du paragraphe précédent, la fonc-
tion de chef d'équipe consiste à transmettre
des instructions du contremaître aux employés de
son groupe de travail et lorsque requis dans
l'exercice de ses fonctions à d'autres employés.

Les chefs d'équipe jouissent, en cas de mise-à-
pied et réembauchage, d'une ancienneté supérieu-
re à celle de tous les employés de leur équipe,
tant et aussi longtemps qu'ils exercent cette
fonction. Cependant ils ne pourront accomplir
aucun travail manuel s'il existe un employé
possédant plus d'ancienneté dans le même groupe-
ment qui est en mise-à-pied ou en rétrogradation
à moins que ce soit pour: remplacement dû à une
absence ne dépassant pas quinze (15) jours ouvra-
bles, travail d'urgence suite à un bris, travail
de manoeuvre en dehors du département de la cour
ou en temps supplémentaire tel que prévu à 9.03
b), 4ième paragraphe.
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S'il y a violation des clauses 1.04 et 1.05, le
Syndicat peut recourir à la procédure de règlement
de grief dans les délais qui y sont prévus. Dans
ce cas, le tribunal ou l'arbitre saisi du grief a
juridiction pour accorder ou non un remboursement
si une perte de salaire a été causée à un employé.

a) Validité des clauses: La nullité de l'une des
des clauses de la convention collective en vertu
d'une loi fédérale ou provinciale n'entraînera
pas la nullité de la convention. Seule cette
clause sera déclarée nulle. Les autres clauses
et conditions n'en seront aucunement affectées
et continueront d'avoir pleine force et effet.

 

b) La présente convention doit être lue et inter-
prétée dans son ensemble.

Les annexes "A", "B", "C', "D' et ''E" ci-attachées
font partie intégrante de la présente convention
collective.
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ARTICLE 2 - BUTS

2.01 Les

a)

b)

c)

buts de la présente convention sont:

De promouvoir la bonne entente et l'harmonie
dans les relations entre la Compagnie, le
Syndicat et les employés de la Compagnie.

D'assurer un meilleur rendement de travail,
de favoriser la propreté et la protection de
la propriété de l'usine, et de promouvoir la
sécurité des employés.

De pourvoir une échelle de salaires, une
réglementation des heures de travail ainsi
qu'une classification des tâches qui rendent
justice à tous, tout en éliminant des pertes
de temps et de matériel.



ARTICLE 3 - COURS DE PERFECTIONNEMENT

3.01 L'employé qui désire suivre des cours de perfec-
tionnement pourra, s'il le veut, faire une demande
à la Compagnie d'une aide financière.

a) Si cette dernière consent et approuve le cours
projeté, elle remboursera à l'employé le mon-
tant convenu, selon les conditions établies au
préalable. :

b) L'employé devra fournir les preuves à l'effet
qu'il a suivi les cours et obtenu des succès
convenables lors des examens.

c) Les études en question devront porter sur
toutes matières susceptibles de lui permettre
d'accéder à une fonction supérieure au sein
de la Compagnie.

3.02 Si la Compagnie décide de donner un cours de mou-
leurs, les conditions prévues à la lettre d'entente
ci-anrexée s'appliquent.



 

La Compagnie s'engage à traiter ses employés
avec justice et considération et les employés
s'engagent par l'entremise de leur Syndicat

fournir un travail honnête et loyal à la

Les deux parties s'engagent à coopérer dans
la plus grande mesure, pour promouvoir les
conditions d'hygiène, d'aération et de sécurité

La Compagnie permet au Syndicat de se servir des
tableaux d'affichage désignés à cet effet par la
Compagnie pour l'affichage des avis de convoca-
tion pour les assemblées du Syndicat à la condi-
tion que ces avis soient préalablement remis au
bureau du personnel. Tous les autres avis doivent
être approuvés au préalable par le directeur du
personnel ou son représentant autorisé.

Grève et contre-grève: Durant le terme de cette
convention, la Compagnie s'engage à ne pas causer
ni à recourir à la contre-grève (lock-out) et le
Syndicat s'engage à ne pas causer ni à recourir

 

Arrêt de travail: Il est entendu que tout employé
doit demeurer à son travail jusqu'au signal d'arrêt
qui sera donné cinq (5) minutes avant la fin ou
demi-journée. Cependant les employés des tableaux
C, D et E devront demeurer à leur travail jusqu'à
l'arrivée de leurs remplaçants.

 

ARTICLE 4 - COOPERATION

4.01

Compagnie.

4.02

dans l'usine.

4.03

4.04

à la grève.

4.05

4.06 a) Employé à l'essai: L'employé qui n'a pas com-
plété soixante (60) jours ouvrables dans une
période de quatre (4) mois continus de calendrier.

 



.07

.08

.09

.10

.11

.12

.13

b) Apprenti à l'essai: L'apprenti qui n'a pas
complété une période de cent vingt (120) jours
ouvrables dans une période de huit (8) mois
continus de calendrier.

Ancienneté d'usine: Dans le cas d'un employé,
date d'embauchage après avoir accompli une période
de soixante (60) jours ouvrables dans une période
de quatre (4) mois continus de calendrier ou, dans
le cas d'un apprenti, date d'embauchage après
avoir accompli une période de cent vingt (120) jours
ouvrables dans une période de huit (8) mois conti-
nus de calendrier.

Ancienneté de groupement: Date d'embauchage dans
l'usine aprés avoir accompli une période ininterrom-
pue de six (6) mois de calendrier.

Employé: Toute personne à l'emploi de la Compagnie
dans Tes cadres de l'unité de négociation.

Grief: Signifie toute mésentente relative à l'in-
terprétation ou à l'application de la présente
convention collective.

Mise-à-pied: Période pendant laquelle un employé
n'est STs sur la liste active de paie, mais pendant
laquelle il conserve ses droits de rappel selon les
dispositions de la présente convention.

Revenu brut: Gains rapportés au Gouvernement sur
formules T4 et TP4.

Tâche: Toute tâche énumérée à l'annexe "A" ou

nouvelle tâche.
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Transfert: Déplacement d'un employé d'une tâche
à une autre.

Changement d'équipe: Déplacement d'un employé
d'une équipe contenue dans les tableaux "'A"", '"B",
"C'", "D' ou "E" 4 une autre dans les mémes tableaux.

 

Promotion:

a) Salaire supérieur.

b) 1. Travail de jour.

2. Choix sur équipe barrée.

Rétrogradation:
 

a) Salaire inférieur.

b) Travail de nuit - Tableau "B'". Tableau '"C"
équipes rotatives ou non rotatives 16:00 à
24:00, 00:01 à 08:00, Tableau "D'. Tableau "E".

Congédiement: Renvoi définitif pour juste cause.
{ 1
 

Jour ouvrable: Jour de travail d'un employé tel
que stipulé par la convention collective de travail
en excluant les jours de congés statutaires et la
période de ses vacances payées.

 

pssignation temporaire: Assignation faite par la
ompagnie vis-a-vis un‘employé pour effectuer une

tâche autre que la sienne.

 



10.

ARTICLE 5 - DROITS MUTUELS
 

5. 01

5.02

5. 03

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme la seule
association ouvrière autorisée à négocier avec elle
pour et au nom des employés de la Compagnie régis
par cette convention, toutes les choses concernant
le salaire et autres conditions de travail prévues
par les dispositions de cette convention.

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie la fonction
de diriger, de maintenir l'ordre, la discipline
et le rendement chez les employés, pourvu que ce
soit de façon compatible avec les dispositions
de cette convention. La Compagnie peut créer des
équipes non rotatives (barrées) en autant qu'elles
soient les mêmes que celles établies au tableau
"C" de l'article 8.

A moins d'exception expressément convenue par son
texte, rien dans cette convention ne doit être
interprété comme une renonciation à aucun droit
ou obligation de la Compagnie, des employés ou du
Syndicat, en vertu d'une loi applicable présente
ou future, fédérale ou provinciale.
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ARTICLE 6 - SALAIRE
 

6.01

6.02

Les taux horaires minimum des employés visés par
la présente convention avec leur classification
et leurs échelles de salaires sont ceux apparais-
sant aux annexes "'A''", "B" qui font partie intégran-
te de la présente convention.

Une liste des classements des employés, par ordre
alphabétique, sera remise au Syndicat au plus tard
trente (30) jours aprés la signature de la présente
convention et par la suite, au moins une fois par
année.

a)

b)

d)

Prime de nuit: Les employés travaillant au
taux horaire régulier recevront comme prime de
nuit vingt cents ($0.20) l'heure, pour tout
travail accompli durant les heures régulières
de leur équipe entre 16:00 et 08:00 heures.

 

Primes spéciales: Une prime de quinze cents
(50.15) l'heure travaillée est payée à l'em-
ployé:

 

1. qui utilise un pistolet pour peinturer
les pièces coulées;

2. qui peinture pour l'entretien des bâtisses.

Une prime de dix ($0.10) l'heure sera accordée
aux opérateurs de pont-roulant du département
de fusion (Melting).

Une prime de $1.50 l'heure sera payée aux
employés préposés aux opérations qui se pour-
suivent pendant 21 équipes par semaine pour
toutes les heures travaillées le dimanche
et qui correspondent aux heures régulières
de travail des employés selon leur horaire.



6.04

6.05

6.06

6.07

6.08

12.

Autres modes de paiement: Si la Compagnie désire
payer un ou des employés à la pièce ou installer
un système de boni, elle devra au préalable dis-
cuter et s'entendre avec le Syndicat pour les con-

ditions à établir.

Les salaires horaires actuels plus élevés que les
taux prévus par la présente convention ne seront
pas réduits l'occasion de la mise en vigueur de

la présente convention.

Chef d'équipe: Le chef d'équipe (group leader)
recevra vingt-cinq cents ($0.25) l'heure de plus que

son taux horaire régulier.

 

Réduction des heures contractuelles: Au cas de
réduction dans les heures de la semaine régulière
de travail au cours de la convention, cette réduction
s'effectuera avec pleine compensation, sauf entente
contraire entre les parties. L'application par
la Compagnie des dispositions de l'article ancien-

neté et/ou des autres dispositions qui constituent
des exceptions spécifiques à la semaine régulière
de travail de la présente convention ne sera pas
considérée comme une diminution dans les heures de

travail constituant la semaine régulière de tra-

vail prévue par cette convention.

Changements technologiques:

a) Lorsque la Compagnie procède à des changements
technologiques jugés nécessaires à ses opéra-
tions, elle informera le Syndicat de la nature
de ces changements avant d'y procéder et elle
donnera un préavis de quinze (15) jours si ce
changement entraîne une mise-à-pied ou une
abolition de tâche.



6. 09

.10
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13.

b) Quand des changements technologiques se produi-
sent, la Compagnie s'efforcera dans toute la
mesure de ses moyens, d'entrainer ou transfé-
rer un employé déplacé a un travail convenable
lorsqu'un tel entraînement ou un tel transfert
est possible en autant que ses droits d'an-
cienneté et ses aptitudes l'y qualifient.
Quand les changements technologiques ont pour
effet de causer l'abolition d'une tâche, les
employés affectés à cette tâche ont la préfé-
rence dans toute nouvelle tâche créée, la
suite des changements technologiques, en tenant
compte de l'ancienneté et de leurs aptitudes
à remplir les exigences normales de la tâche
ainsi créée.

Si pendant la curée de la présente convention, des
tâches nouvelles sont ajoutées ou si les tâches
existantes sont modifiées à la suite de nouveaux
outillages ou de nouvelles machineries ou encore
pour d'autres raisons ayant pour conséquence de
transformer substantiellement et incontestablement
les conditions de travail dans l'accomplissement
de la tâche existante, les taux de salaire pour
les tâches ajoutées ou modifiées seront négociés
entre les parties en tenant compte des exigences
et des taux de salaire des tâches ajoutées ou
modifiées comparativement aux exigences et aux taux
de salaire des tâches prévues dans cette convention.
De même la Compagnie et le Syndicat détermineront
dans quel groupe d'occupation et d'ancienneté doit
être intégrée la nouvelle tâche en tenant compte
des groupes existants et des exigences de la pro-
duction.

A défaut d'entente, la Compagnie appliquera les
changements; le Syndicat ou l'employé peut recou-
rir la procédure de grief dans les délais qui
y sont prévus. La décision du tribunal sera ré-
troactive à partir du moment où la tâche ajoutée
ou modifiée aura été mise en vigueur.

Dans le cas d'une nouvelle tâche, la Compagnie
donnera la préférence à l'employé ayant le plus
d'ancienneté dans le groupement concerné pourvu
qu'il possède les qualifications de base et fixera
une période d'essai loyale pour apprendre la nou-

velle tâche.
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Dans le cas d'une tâche modifiée, la Compagnie
donnera la préférence à l'employé ayant le plus
d'ancienneté dans la tâche concernée et fixera
une période d'essai loyale pour apprendre la tâche
modifiée.

Pendant cette période d'essai loyale, le salaire
de tel employé ne sera pas réduit; mais dès que
la dite période sera terminée, tel employé sera
payé au taux fixé pour cette nouvelle tâche ou
tâche modifiée, pourvu qu'il se qualifie pour
rencontrer les exigences normales de la nouveile
tâche ou tâche modifiée. La Compagnie peut en
tout temps mettre fin à cette période d'essai,
sujette aux droits du Syndicat de recourir à la
procédure de grief dans les délais qui y sont
prévus.

Assignation temporaire: Un employé qui se voit
assignéà une tâche temporaire sera rémunéré
comme suit:

a) Dans le cas d'une assignation à une tâche
inférieure, il conserve son taux régulier.

b) Dans le cas d'une assignation à une tâche
supérieure, il sera payé au taux de l'employé
qu'il remplace pour une durée équivalente au
nombre d'heures effectivement travaillées
la tâche supérieure avec un minimum de une (1)

heure.

a) Assignations temporaires: Sans tenir compte

de l'ancienneté, des assignations temporaires

pour une durée maximum de quinze (15) jours
ouvrables pourront être faites par la Compa-
gnie au sein de la même équipe. Duränt les
trois (3) premiers mois d'opérations, cette
période pourra être prolongée de dix (10)
jours ouvrables. Cette période débutera
lors de la première coulée.
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b) S'il s'avérait impossible de faire l'assigna-
tion au sein de la même équipe, parce qu'aucun
employé ne possède les exigences de la tâche,
l'assignation pourra se faire sur une autre
équipe mais en tenant compte de l'ancienneté
sur la tâche à laquelle elle doit être faite.

Dans le cas d'une mise-à-pied temporaire d'une
durée d'un jour ouvrable ou moins, l'ancienneté
ne s'applique pas lorsque telle mise-ä-pied est
causée par un acte hors du contrôle de la Com-
pagnie, tel que panne électrique, bris de machi-
nerie, réparation urgente, etc.; cependant, si la
Compagnie assigne un employé à une tâche autre
que la sienne, il sera rémunéré selon les stipu-
lations de l'article 6.14

Cependant dans les cas de changements de tâches,
faits en conformité avec l'article 13 (ancienneté)
l'employé sera payé au taux régulier de la nouvel-
le tâche à compter du début de la prochaine équipe
régulière qui suit le changement.

Meuleur: Le meuleur classé ''B'' devra être
promu "A'' automatiquement après avoir travaillé
quatre vingt (80) jours ouvrables cumulatifs à
condition que la dite tâche ait été au préalable
affichée au taux maximum du meuleur "A".



ARTICLE 7 -

16.

PAIE
 

7.01

7.02

7.03

A moins de complications imprévues, le salaire sera
payable par chèque selonles modalités suivantes:

a) Les employés de l'équipe du jour, le jeudi
avant-midi.

b) Les employés de l'équipe régulière de nuit et
ceux des équipes bl, b2, c, d & e, le mercredi
soir, avant ou après minuit selon le cas.

c) Si une fête chômée tombe un jeudi, la paie
sera le mercredi après-midi lorsque possible.

d) Les chèques seront distribués pendant les
heures de travail.

a) Si une erreur s'est glissée relativement à la
paie d'un employé, il sera permis de faire
rectifier cette erreur pendant ses heures régu-
lières de travail.

b) Si une erreur monétaire de dix (10) dollars net
ou plus s'est produite, le remboursement sera
fait la journée même.

a) La Compagnie accepte de déduire du chèque de paie
d'un employe à chaque semaine, un montant d'argent
déterminé l'avance par écrit et de retourner,
chaque semaine ces mêmes argents à la Caisse
d'Economie Marie-Victorin à Tracy, accompagné
d'une liste montrant les noms et montants d'argent
ainsi déduits.

b) Il est entendu qu'un employé pourra changer ses
montants d'argent tous les quatre (4) mois s'il
le désire, soit dans la semaine du ler janvier,
du ler mai et du ler septembre de chaque année.

he
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ARTICLE 8 - HEURES DE TRAVAIL
 

8.

8.

01

02

 

Equipe de jour: Les heures régulières de travail
seront de quarante (40) heures par semaine et seront
travaillées comme indiquées au tableau "A".

 

Tableau "A"

Heures réguliéres de jour
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00 08:00-12:00

13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00 13:00-17:00

8 heures 8 heures 8 heures 8 heures 8 heures

Note: Le repas se prendra entre 12:00 et 13:00 heures.

Equipe de nuit: Les heures réguliéres de travail seront
de quarante (40) heures et seront travaillées comme
indiquées au tableau B-1 et B-2

 

Tableau B-1

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00 18:00-23:00

00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00 00:01-03:00

8 heures 8 heures 8 heures 8 heures 8 heures

Note: Le repas se prendra entre 23:00 et 24:00 heure.
 

Tableau B-2 (grinding)

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00 17:00-21:00

22:00-03:00 22:00-03:00 22:00-03:00 22:00-03:00 -

9 heures 9 heures 9 heures 9 heures 4 heures

Note: Le repas se prendra entre 21:00 et 22:00 heure
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c)

a)

b)
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Equipes rotatives ou non rotatives: Les heures régu-
Ti€res de travail seront de quarante (40) heures par
semaine et seront travaillées comme indiquées au ta-
bleau '"'C"

Tableau 'C"
 

Heures régulières équipes rotatives ou non rotatives.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
 

00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00

08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00

16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00

Notes: 1)

2)

3)

Repas: La pratique du passé continuera
d'exister. Il se prendra normalement entre
la 4iéme et 5iéme heure.

Rotation des équipes lorsqu'il y aura trois
(3) équipes:
La rotation des équipes b et c se fera toutes
les deux (2) semaines.

Pour les départements machine ''Herman"
et moulin 3 sable "Ward", le repas se
prendra normalement entre la 3iéme heure
et demie et la 5iéme heure et demie pour
faciliter le remplacement des employés
dû à ce que les opérations se feront sans
arrêt.
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a) Equipes rotatives ou non rotatives: Les heures régu-
lières de travail seront de quarante (40) heures par
semaine et seront travaillées comme indiquées au
tableau '"'D'. Cependant un (1), plusieurs ou tous les
départements ne pourront être changés du tableau C
au D ou l'inverse autrement que d'une façon complète,
sauf pour les départements de l'entretien.

Tableau ‘'' D"

Heures régulières équipes rotatives ou non rotatives

Equipes Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

a) 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00 08:00-16:00

b) 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00 16:00-24:00

c) 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00 00:01-08:00

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Asamedi

Notes: 1) Repas: La pratique du passé continuera
d'exister. I1 se prendra normalement entre
la 4iéme et 5ième heure.

2) Rotation des équipes lorsqu'il y aura trois
(3) équipes:
La rotation des équipes b et c se fera toutes
les deux (2) semaines.

3) Pour les départements mahcine ''Herman'' et
moulin à sable "Ward'', le repas se prendra
normalement entre la 3ième heure et demie
et la S5ième heure et demie pour faciliter
le remplacement des employés dû à ce que
les opérations se feront sans arrêt.

b) Opération à 21 équipes par semaine.

Advenant que le volume des opérations l'exige, la semaine
normale de travail pour les chauffeurs au traitement
thermique sera de quarante deux (42) heures en moyenne
par semaine prévu au tableau "E'"'; cependant le syndicat
en sera avisé une semaine à l'avance. Les équipes norma-
les de travail seront de 00:01 à 08:00, de 08:00 à 16:00
et de 16:00 à 24:00.



pour les opérations se poursuivant pendant 21 équipes par semaine.

00:01-08:00

08:00-16:00

16:00-24:00

CONGE

Note: 1)

B
p
:
a

TABLEAU "E"

Modéle d'horaire
 

DLMMJVS

BBBBCCC

AAAAABB

CCDDDDD

DDCCBAA

La pratique du passé continuera d'exister.
Il se prendra normalement entre la 4ième et 5ième heure.

DLMMJVS

CCCCDDD

BBBBBCC

DDAAAAA

AADDCBB

DLMMJVS

DDDDAAA

CCCCCDD

AABBBBB

BBAADCC

20.

DLMMJVS

AAAABBB

DDDDDAA

BBCCCCC

CCBBADD



8. 05

8.06

8.07

8. 08

21.

Changement des heures de travail: Les heures actuelles
de travail des employés de la Compagnie couverts par
cette convention, pourront être changées après entente

 

. avec le Syndicat et copie de ces changements sera remise
au Syndicat.

a) Changement d'équipes: Un employé requis de changer
d'équipe ne subira aucune perte de salaire pour sa
semaine régulière, à cause de ce changement d'équipe.

 

b) Un employé appelé à changer d'équipe après avoir
commencé sa semaine régulière, tel employé sera
payé temps et demi pour les premières quatre (4)
heures de sa nouvelle équipe ou de tout autre
changement subséquent dans la même semaine.

c) La Compagnie donnera un repos d'au moins huit (8)
heures entre les deux (2) équipes.

d) Dans l'application des paragraphes b et c, il ne
sera pas tenu compte d'un changement d'équipe de
08:00 - 16:00 à 08:00 - 12:00, 13:00 - 17:00 heures
ou l'inverse si l'employé en est averti avant la fin
de son équipe.

a) Les employés auront droit de changer d'équipe, pourvu
que ces employés s'arrangent entre eux; qu'ils en
obtiennent au préalable la permission de la direction
et que l'employeur ne soit pas tenu de payer de temps
supplémentaire en raison de tels changements.

b) De même, l'employeur dans le but de formation,
d'entraînement ou de faciliter le recrutement aura
le droit de changer d'équipe les employés ayant
vingt cinq (25) ans et moins d'ancienneté, en autant
que ce changement ne dure pas plus de quatre (4)
semaines consécutives au total dans une année
contractuelle.

Transfert d'équipe: Le transfert d'un employé de
l'équipe de nuit ou d'une des équipes rotatives ou
non rotatives "B'" ou "C" ou "D' ou "E" a un poste vacant
de l'équipe régulière de jour ou d'une équipe barrée

 



8.09

22.

sera considéré comme promotion et on tiendra compte
de l'ancienneté à l'intérieur d'une même tâche et
du groupe concerné pour accorder telle promotion. Il
en sera de même pour un déplacement à sens inverse.

Si la Compagnie néglige d'aviser un employé de ne pas
revenir au travail avant qu'il quitte l'usine avec son
équipe régulière, cet employé recevra un salaire
minimum de quatre (4) heures à son taux horaire régulier
comme compensation, excepté dans les cas hors de contrôle
de la Compagnie, comme panne électrique, manque d'eau,
réparation urgente de la fournaise.



ARTICLE 9

23.

- TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

9.01

9.02

9.03

a) Tout employé qui travaille en dehors des heures
régulières tel que stipulé aux tableaux A, B, C,
D et E de l'article 8 (heures de travail) reçoit
temps et demi pour les quatre (4) premières heures
et temps double pour tout travail fait en surplus.

Les employés cédulés d'après le tableau "E" seront
rémunérés à temps supplémentaire pour le travail
effectué pendant la sixième journée normalement
cédulée.

Sauf pour les employés cédulés d'après le tableau "E",
tout travail effectué le dimanche sera considéré comme
surtemps et payé à temps double, de plus, si l'employé
doit travailler plus de quatre (4) heures consécutives
sans avoir eu l'opportunité de prendre un repas, la
Compagnie paie à tel employé sur présentation d'une
facture, un montant maximum de trois dollars ($3.00).

a)

b)

En cas de surtemps, le travail devra être distribué
équitablement et de la façon suivante:

1. Entre les travailleurs d'une même tâche et
d'un même département où le temps supplé-
mentaire est requis.

2. Entre les travailleurs d'une même tâche à
travers l'usine.

A l'exception des travailleurs mentionnés ci-haut
au numéro 2, le temps supplémentaire sera compilé
par période mensuelle sur des tableaux, dans chaque
département, et demeurera affiché pendant une période
de sept (7) jours de calendrier (période possible
pour présenter un grief).

Note 1) Il est entendu qu'un chef d'équipe n'accom-occ=
plira aucun travail manuel en temps  Supplémentaire,
sauf pour un chef d'équipe affecté à l'entretien et
à la construction.
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Un chef d'équipe affecté à l'entretien et à la
construction pourra accomplir du travail manuel
en temps supplémentaire si au moins un employé
travaille en temps supplémentaire dans ce dépar-
tement.

Lorsqu'aucun employé ou un nombre insuffisant
d'employés dans une même tâche, après avoir respec-
té les stipulations de 9.03 a) acceptent d'effectuer
du temps supplémentaire, la Compagnie peut utiliser
le chef d'équipe assigné à cette tâche pour faire
du travail manuel en temps supplémentaire.

Note 2) Les chefs d'équipe pour les départements
thermiques (coupeur-opérateur fours à traitements,
coupeur et coupeur-trempeur, opérateur de sableuse,
chargeur de chars) et fusion (opérateur de fournaise,
aide-opérateur de fournaise, pocheur) pourront
exécuter le même travail à temps supplémentaire à
condition que toute l'équipe puisse si disponible
accomplir le même temps supplémentaire.

Il est entendu que si un employé faisant partie
de ces deux départements est absent et que cette
absence nécessite du temps supplémentaire les
employés classifiés sur cette tâche se diviseront
également le dit temps supplémentaire indépendamment
qu'un employé soit chef d'équipe ou non.

Note 3) Les chefs d'équipe se partageront le temps
supplémentaire entre eux et au sein d'un même
département.

L'employé qui ne reçoit pas le temps supplémentaire
tel stipulé aux paragraphes a) et b) pourra formuler
un grief. Le maximum de temps supplémentaire que
l'employé pourra ainsi réclamer par son grief sera
la différence entre la moyenne du temps supplémen-
taire accompli dans sa tâche, dans son département et
le temps supplémentaire qu'il aura travaillé si
cette différence excède deux (2) heures dans le mois
concerné.

Si la Compagnie reconnaît le bien fondé du grief,
elle fournira dans le mois courant l'opportunité
de reprendre le temps supplémentaire perdu sinon
la Compagnie remboursera le temps perdu.



a
’
a

2
J

d)

f)

g)

25.

Exemple: Il existe dix (10) soudeurs dans un
département. Pendant un mois cinq (5) soudeurs ont
accompli du temps supplémentaire, il faudra donc
que le mois suivant les cinq (5) soudeurs qui n'ont
pas accompli de temps supplémentaire aient la pré-
férence dans le choix.

Advenant que le travail en temps supplémentaire
attaché à une tâche donnée a été accompli par un
travailleur d'un autre département ou classifié
dans une autre tâhce, l'équivalent de telles heures
de travail, sera payé à l'employé lésé ou s'il y
en a plusieurs, le paiement sera divisé également
entre eux.

L'employé requis de faire du temps supplémentaire
sera avisé par la Compagnie avant d'avoir complété
sa quatrième (4ième) heure régulière de travail
dans sa journée, si non le refus possible de l'em-
ployé d'accomplir tel temps supplémentaire ne sera
pas considéré comme du temps travaillé dans la
distribution équitable du temps supplémentaire.

Ce paragraphe ne s'applique pas à l'employé qui
a déposé un grief sur l'équitabilité du temps
supplémentaire. Tout refus en aucun temps de sa part
est considéré comme du temps ayant été remis ou
repris.

Un employé qui deux (2) fois de suite, refuse de
faire du temps supplémentaire sur demande de son
supérieur ne sera pas demandé de nouveau pour du
temps supplémentaire tant et aussi longtemps que
tel employé n'avisera pas son supérieur qu'il est
maintenant disponible pour accomplir du travail
supplémentaire.

Il est entendu que tout employé requis de travail-
ler en temps supplémentaire le samedi avant-midi,
à la priorité pour continuer d'effectuer le travail
en cours, si ce dernier doit se poursuivre dans
l'après-midi.

Un employé ne peut demander d'établir l'équitabi-
lité d'heures supplémentaires faites durant des
jours eù il serait en vacances, en vertu de l'arti-
cle 11 de la convention ou encore s'il est absent
à moins qu'il avise la Compagnie qu'il est dispo-
nible pour accomplir du temps supplémentaire.



h)

i)

j)

k)
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Un employé qui part en vacances, d'après
l'article 11 de la convention, après avoir
déposé un grief sur l'équitabilité des heures
supplémentaires, devra, avant son départ, avi-
ser la Compagnie s'il est oui ou non disponible
pour la reprise des heures réclamées, pendant
sa période de vacances.

Lorsque l'équitabilité n'a pas été respectée
sur une tâche donnée, en vertu de 9.03 a) No. 1
de la convention existante, et à la suite d'un
grief, l'employeur pourra faire reprendre à
l'employé plaignant ces heures, soit dans son
département ou dans un autre département mais,
cependant, toujours sur sa tâche régulière et en
autant que l'équitabilité prévue au No. 1 du
paragraphe a) de 9.03 n'en soit pas affectée.

Applicable aux employés mouleurs et re-mouleurs
seulement

D'après une liste d'employés convenue entre les
parties d'une façon rotative, la Compagnie assigne-
ra au maximum deux (2) employés par équipe avec une
durée maximale d'une heure et demi (13), soit immé-
diatement à la fin ou au commencement d'une équipe
régulière, et l'assignation sera la même sur les
deux (2) équipes d'une façon simultanée et ceci,
en tenant compte des prévisions de 9.03 e); ces
heures n'entrent pas dans la compilation mensuelle.

Opérateurs de pont-roulant: Les opérateurs de
pont-roulant C & T de l'allée centrale ('"Shakeout'',
moulage, fermeture de moule, traitement thermique
et ébarbage) seront considérés comme faisant
parti du même département pour fins de surtemps
et se partageront celui-ci.

 

Pour fins de construction et d'entretien, tous les
opérateurs de pont-roulant seront demandés à tour
de rôle pour faire le temps supplémentaire et ce
temps ne comptera pas dans le partage de fin du
mois.

L'opérateur de pont-roulant qui travaillera sur la
construction ou l'entretien pourra, à l'occasion,
faire du travail de production, de même que l'opé-
rateur de pont-roulant qui travaillera sur la
production pourra, à l'occasion, faire du travail
de construction et d'entretien.
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Aucun employé ne sera requis de travailler
du temps supplémentaire à moins que ce soit
pour une des raisons suivantes:

1. Compléter un procédé de travail en
marche afin de prévenir des dommages aux
produits, à la machinerie ou à l'équipe-
ment.

2. L'exécution des travaux de réparation
et d'entretien en cas de panne.

3. L'exécution des travaux se poursuivant
sans interruption ou le recours aux
services d'employés essentiels aux
opérations se poursuivant sans inter-
ruption.

Le maximum de ces heures supplémentaires
ainsi requises sera de six (6) heures tra-
vaillées par semaine.

Minimum: Si un employe sur demande de la
Compagnie revient l'usine pour exécuter
un travail quelconque en dehors des heures
régulières prévues à l'article 8 (heures
de travail), ce travail sera considéré
comme surtemps et rémunéré comme tel. Quel
que soit le temps fourni, tel travailleur
recevra au moins l'équivalent de quatre (4)
heures de paie à temps simple.

Si la période précède immédiatement le
commencement de la journée de travail régu-
lière de l'employé, la période du minimum
ne s'appliquera pas.

La Compagnie convient d'autoriser un repré-
sentant du Syndicat d'examiner au Bureau
du Personnel, si jugé nécessaire par le
Syndicat, la liste des employés qui ont
reçu du surtemps.

A la fin de chaque mois, la Compagnie remet
au Syndicat une copie des tableaux de la
compilation du temps supplémentaire affi-
chés le mois précédent.
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ARTICLE 10 - CONGES STATUTAIRES

10.01 Les congés statutaires mentionnés aux années
de référence 1979 - 80 - 81 et 82 seront chômés
et payés et autun employé ne sera requis de
travailler ces jours-là tels que spécifiés
ci-dessous.

1979
 

Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 8 octobre)
Noël (Mardi, 25 décembre)
Lendemain de Noël (Mercredi, 26 décembre)
Fête mobile (Mercredi, 2 janvier 1980)

1980
 

Jour de l'An (Lundi, 31 décembre 1979) 5
Lendemain du Jour de l'An (Mardi, ler janvier 1980) i
Vendredi Saint (Vendredi, 4 avril) 3
Lundi de Pâques (Lundi, 7 avril)
Troisième lundi de mai (Lundi, 19 mai)
St-Jean Baptiste (Lundi, 23 juin)
Fête du Canada (Lundi, 30 juin)
Fête du Travail (Lundi, 1 septembre)
Fête de l'Action de Grâces (Lundi, 13 octobre) À}
Fête mobile (Mercredi, 24 décembre) +
Noël (Jeudi, 25 décembre)
Lendemain de Noël (Vendredi, 26 décembre)

1981
 

Jour de l'An (Jeudi, 1 janvier)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 2 janvier) Ÿ
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Troisième lundi de mai (Lundi, 18 mai)
St. Jean Baptiste (Vendredi, 26 juin)
Fête du Canada (Vendredi, 3 juillet)
Fête du Travail (Lundi, 7 septembre)
Fête de l'Action de Grâces
Fête mobile (Mercredi, 23 décembre)
Noël (Jeudi, 24 décembre)
Lendemain de Noël (Vendredi, 25 décembre)
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10.03

10.04
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1982
 

Jour de 1 'An (Jeudi, 31 décembre 1981)
Lendemain du Jour de l'An (Vendredi, 1 janv. 82)
Vendredi Saint
Lundi de Pâques
Troisième lundi de mai
St. Jean Baptiste
Fête du Canada
Fête du Travail
Fête de l'Action de Grâces
Fête mobile

Noël

Lendemain de Noël

Mode de rémunération: Tout travail exécuté
l'un ou l'autre de ces jours de fête sera
rémunéré temps double en plus du paiement
de la fête. Les jours de fête seront d'une
équipe à l'autre.

 

Les jours de congé chômés ci-haut mentionnés
seront payés sur une base d'une journée ré-
gulière et complète de travail aux taux horai-
res réguliers prévus dans cette convention.

Pour avoir droit à la paie des jours de congé
énumérés à la clause 10.01, l'employé doit
avoir travaillé sa dernière équipe normale
précédant immédiatement et celle qui suit le
congé à moins que ce soit pour cause de mala-
die, et dans ce cas l'employé s'il en est re-
quis, doit fournir une attestation écrite et
signée de sa part à cet effet; ou encore il
doit avoir obtenu du bureau du personnel une
permission autorisant son absence. Si l'employé
a été mis à pied moins de sept (7) jours ouvra-
bles précédant l'un ou l'autre des dits jours
de congé, ce jour de congé lui sera payé.



10.05

10.06

10.07
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Dans les cas de maladie ou accident de travail,
les employés concernés auront droit à ces fêtes
payées si celles-ci surviennent pendant les
quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent immé-
diatement l'accident ou la maladie.

Lorsqu'un congé statutaire mentionné au para-
graphe 10.01 coincidera avec un jour de période
de vacances, il devra s'ajouter à cette période
de vacances et donnera droit à un congé addition-
nel d'un jour payé.

Fête reportée: Dans le cas ou l'une des fêtes
énumérées dans cet article est, par proclamation
provinciale ou fédérale reportée a un autre jour,
l'expression ''congé payé'' s'appliquera à la jour-
née indiquée dans la dite proclamation.
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ARTICLE 11 - VACANCES
 

11.01 Tous les employés couverts par cette convention
auront droit à des vacances basées sur les an-
nées d'ancienneté qu'ils auront au ler mai de
chaque année, de la façon suivante et calculées
sur le revenu brut gagné entre le ler mai et
le 30 avril de l'année précédente; sauf impos-
sibilité technique, le revenu brut cumulatif du
ler mai au 30 avril apparaîtra sur le talon du

  

 

chèque.

———> Moins d'un an d'ancienneté: 4.0% 1 jour par mois
~~" et un maximum

de dix (10)jours

——> 1 an d'ancienneté: 4.5% 10 jours

2 ans " 5.0% 11 jours

3 ans " 5.5% 12 jours

4 ans " 6.0% 13 jours

—== 5 ans " 7.0% 15 jours

6 ans " 7.58 16 jours

7 ans " 8.0% 17 jours

8 ans " 8.5% 18 jours

9 ans " 9.0% 19 jours

——= 10 ans " 9.5% 20 jours

11 ans " 10.0% 21 jours

12 ans " 10.5% 22 jours

13 ans " 11.0% 23 jours

14 ans " 11.5% 24 jours

——=, 15 ans " 12.0% 25 jours
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11.04
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Période normale de vacances: Pour fin de vacan-
ces, l'usine ferme ses portes durant trois (3)
semaines par année, à savoir:

 

a) Cinq (5) jours ouvrables consécutifs entre
le 21 décembre et le 8 janvier.

b) Deux (2) semaines consécutives entre le
ler juillet et le 15 août de chaque année.

Durant ces périodes l'usine fermera ses portes
pour la grande majorité des employés.

a) Il est entendu que les employés ayant droit
à plus de trois (3) semaines de vacances
devront prendre ces journées additionnel-
les de vacances entre le ler mai et le
30 avril suivant.

b) Pas plus d'un (1) employé à la fois par dé-
partement ne pourra exiger de prendre ses
journées de vacances additionnelles dans
une même semaine.

c) La date de ces journées de vacances addi-
tionnelles sera choisie suivant la liste
d'ancienneté et après entente entre l'employé,
le Syndicat et la Compagnie.

Les employés ayant droit à une quatrième semai-
ne de vacances auront le choix pour cette qua-
trième semaine avant les employés qui ont droit
à une cinquième semaine de vacances.

a) A son départ pour vacances, l'employé rece-
vra sa paie de vacances correspondant à
sa période de vacances.

b) Dans le cas d'une cessation d'emploi, on
paie à l'employé:

1. Le montant de sa paie de vacances
annuelles s'il ne l'a pas déjà reçue;
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2. Plus sa paie de vacances annuelles accu-
mulées du ler mai à la date de cessation
d'emploi dans l'année courante.

La Compagnie affichera les dates exactes des
vacances avant le ler avril de chaque année.

Les employés de l'entretien et ceux dont l'an-
cienneté ne leur octroie pas de vacances qui
seront requis de travailler pendant ces fermetu-
res de l'usine prendront leurs vacances du 1 mai
au 30 avril à leur choix pendant l'année suivant
une cédule préparée par le contremaître, les
employés concernés et le Syndicat. Les autres
employés qui désirent travailler durant cette
période, si l'employeur a recours à leur ser-
vice pourront devancer ou retarder leurs vacan-
ces après entente avec le bureau du personnel.

Ces fermetures de l'usine ne seront pas consi-
dérées comme une réduction de la semaine régu-
lière de travail ou comme une mise-à-pied au
sens de la présente convention.

Les employés travaillant pendant la période de
vacances spécifiée à 11.02, seront rémunérés
comme à l'habitude.

Les vacances ne sont ni transférables, ni cumu-
latives d'année en année, et devront être prises.

Tout employé qui aurait normalement été à l'emploi
de la Compagnie et qui, pour cause d'accident ou
de maladie industrielle survenue au travail et
couvert par la loi des accidents de travail,
aura droit d'ajouter à ses gains bruts les montants
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de compensation, reçus de la dite Commission
(est exclus, tout montant d'argent reçu pour
rente d'invalidité partielle ou totale).

Nonobstant ce qui précède, les vacances pour
les années 1979-80, 1980-81 et 1981-82 seront
prises de la façon suivante:

a)

b)

1. Vacances payées tel que spécifié a
l'article 11.01

2. lére, 2ième et 3ième semaines chômées
tel que spécifié à l'article 11.02 a)
et b).

3.  4ième semaine travaillée à taux régulier
si requis par l'employeur. Si les em-
ployés ne sont pas requis de travailler,
l'employeur pourra fermer ses portes
pour prendre cette 4iéme semaine.

4.  L'employé pourra chômer ou travailler sa
Sième semaine de vacances à taux régulier.

Les deux parties conviennent qu'entre le
21 décembre 1979 et le 8 janvier 1980 il
n'y a pas de vacances, l'année de référence
donnant droit à ces vacances étant du ler
mai 1978 au 30 avril 1979.

La Compagnie peut accorder une permission d'ab-
sence de moins de trois (3) semaines sans paie
pour des raisons personnelles.

a)

b)

Si l'employé le demande par écrit au moins
un (1) mois à l'avance au bureau du personnel.

Si cela ne nuit pas aux opérations. Cepen-
dant dans les situations d'urgence, la per-
mission d'absence sera accordée.
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Aucun employé n'acceptera un autre emploi
pendant la durée de cette permission d'ab-
sence sans l'autorisation écrite de la
Compagnie. Si un employé accepte un emploi
pendant une absence autorisée, à moins que
la Compagnie ne l'ait avisé par écrit qu'il
était mis-d-pied, il sera considéré comme
ayant donné sa démission à compter du
premier jour de son absence autorisée.
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ARTICLE 12 - CONGES DE DEUIL
 

12.01

12.02

Tout employé ayant de l'ancienneté aura droit,
sans perte de salaire, aux congés suivants:

a)

b)

d)

En cas de décès du conjoint, du père, de
la mère, des frères, des soeurs, d'un en-
fant, du beau-père, de la belle-mère, du
gendre, de la bru: trois (3) jours, pourvu
qu'il s'agisse de jours ouvrables survenant
entre le décès et les funérailles inclusi-
vement.

En cas de décès de grands-pères, ou grands-
mères de l'employé ou son conjoint, des
beaux-frères et belles-soeurs: un (1)
jour ouvrable entre le décès et les fu-
nérailles inclusivement.

Pour la naissance d'un enfant, ledit employé
pourra s'absenter de son travail le jour
même de la naissance.

Tout employé appelé par la Loi pour servir
comme juré, aura une permission d'absence
pour la période d'un tel service. On lui
paiera la différence, s'il y a lieu, entre
le montant qu'il reçoit pour son service
et le montant qu'il aurait reçu à son salaire
régulier. L'employé produira les exhibits
nécessaires a la Compagnie.

Dans tous les cas, l'employé devra prévenir la
direction du personnel avant son départ ou avant
le début de la journée de travail à moins d'impos-
sibilité physique. La Compagnie cependant pourra
exiger une attestation de la part de l'employé.
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ARTICLE 13 - ANCIENNETE
 

13.01 a)

b)

d)

L'ancienneté d'usine désigne la date d'em-
bauchage d'un employé ou de réembauchage
d'un ancien employé qui n'a pas de droit d'an-
cienneté au moment de son réembauchage.

A l'exception des cas prévus à l'article
13.11 g) l'ancienneté de groupement dési-
gne la date d'embauchage après avoir accompli
une période ininterrompue de six (6) mois
de calendrier dans un même groupement.

1. L'ancienneté s'acquiert après une période
de soixante (60) jours ouvrables dans
une période de quatre (4) mois continus
de calendrier. Après cette période,
l'ancienneté de l'employé sera rétroac-
tive à la première date d'embauchage.

2. Pour un apprenti, l'ancienneté s'acquiert
après une période de cent vingt (120)
jours ouvrables dans une même période
de huit (8) mois continus de calendrier.
Après cette période, l'ancienneté sera
rétroactive la première date d'embau-
chage.

Quand un employé est promu à une position
exclue de l'unité de négociation, tel employé
conserve son ancienneté pour le temps passé
‘auseindé'ITüñitéenannées, mois et jours
et, quelle qu'en soit la raison, si cet employé
n'est plus requis d'occuper cette tâche en
dehors de l'unité de négociation, il pourra
utiliser son ancienneté pour revenir dans la
dite unité.

Durant les premiers six (6) mois, l'employé
a le privilège d'exercer son droit d'être
réintégré à son poste précédent.

Note: Cette clause s'applique également et
rétroactivement aux employés qui occu-
paient une position exclue et qui étaient
en fonction au ler décembre 1978. Une
liste de ces employés avec leur ancien-
neté sera intégrée à la présente.
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e) A compter de la date de signature de la pré-
sente convention, un employé qui accepte une
tâche dans l'unité des employés de bureau,
continue d'accumuler de l'ancienneté dans
l'unité des employés à l'heure, tout comme
s'il était demeuré dans ladite unité et, si
on n'a plus de travail à lui offrir, tel
employé pourra dans les cinq (5) jours qui
suivent sa mise-à-pied faire valoir ses droits
d'ancienneté dans l'unité des employés
l'heure. Cette clause ne peut cependant per-
mettre à un employé d'acquérir plus d'an-
cienneté qu'il n'en aurait accumulé s'il
était resté dans ladite unité.

a) On tiendra compte de l'ancienneté dans les
cas de mise-à-pied, réembauchage, transfert,
romotion, rétrogradation et tâche ouverte
salaire égal autre que la sienne.

b) Dans les cas où il n'existe pas d'ancienneté
de groupement, la Compagnie tiendra compte de
l'ancienneté d'usine pourvu que l'employé aît
la capacité de remplir les exigences normales
de la tâche.

Genre d'ancienneté: Pour les fins d'application
 

du droit d'ancienneté les différentes tâches
seront groupées en neuf (9) groupements particu-
liers et un dixième (1l0ième) groupement désigné
comme groupement général (pool), le tout tel que
défini à l'annexe "C" qui fait partie intégrante
de cette convention.

Perte du droit d'ancienneté: Le droit d'ancienne-

té se perd:

a) Pour départ volontaire.

b) Pour renvoi pour cause.
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c) Pour absence de plus de trois (3) jours ouvra-
bles consécutifs, sans autorisation du bureau
du personnel ou sans motif raisonnable, qui
doit être communiqué le plus tôt possible au
dit bureau.

d) Pour une mise-à-pied excédant la durée de son
ancienneté au moment de sa mise-à-pied, jusqu'à
un maximum de trente-six (36) mois.

e) Pour défaut, à moins d’avoir informé la Compa-
gnie d'une raison valable de ne pas le faire,
de s: rapporter au travail dans le délai d'une
semaine après un avis de réembauchage, dans
son occupation régulière, donné en la manière
établie l'article 13.10.

f) La Compagnie devra mettre un employé à la
retraite lorsqu'il atteint l'âge de 65 ans.
Cependant un employé pourra sur l'invitation
de la Compagnie dépasser l'âge de 65 ans si
aucun autre employé ne possède d'ancienneté
sur la tâche concernée.

Les absences causées par un accident ou maladie
ne peuvent interrompre le droit d'ancienneté
d'un employé. L'employé ainsi concerné pourra
reprendre son travail dès qu'il sera apte à le
faire, à moins qu'il soit sujet à être mis-à-
pied. Il est entendu que tel employé ne peut
en aucun temps accumuler plus d'ancienneté qu'il
aurait accumulé s'il était demeuré au travail
et 13.04 d) s'applique dans son cas.

Mise-à-pied: Quand il sera nécessaire de mettre
à pied des employés dans leur groupement respectif,
la Compagnie procédera de la manière suivante:

a) 1. Les employés qui n'auront pas soixante (60)
jours ouvrables dans une période de quatre
(4) mois continus de calendrier seront
les premiers au sein de leur groupement
respectif d être mis-à-pied.
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c)

d)
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2. Les apprentis qui n'ont pas cent vingt
(120) jours ouvrables dans une méme période
de huit (8) mois continus de calendrier,
seront les premiers au sein de leur groupe-
ment respectif à être mis-à-pied.

Dans ces deux cas il ne sera pas nécessaire de
donner un avis de deux (2) jours tel que spé-
cifié au paragraphe d) ci-dessous.

Si d'autres mises-à-pied sont nécessaires, la
durée de service continu à la Compagnie appli-
cable dans le groupementparticuliersera le
premier facteuràconsidérer, pourvu que l'em-
ployé sénior ait la capacité d'accomplir les
exigences normales de la tâche. Cependant, il
est entendu qu'un employé pourra, tout en con-
servant son ancienneté, tel que prévu à l'ar-
ticle 13.04, refuser d'accomplir toute tâche
autre que la sienne.

Seul l'employé déplacé par suite d'une mise-
à-pied dans son groupement particulier pourra
déplacer tout employé junior dans le groupement
10.

Le bureau du personnel remettra à l'employé
concerné et au président du Syndicat, deux (2)
jours ouvrables à l'avance, l'avis écrit de
toutes mises-à-pied indiquant le nom de l'em-
ployé ou des employés affectés. Un tel avis
n'est pas requis lorsque la mise-à-pied est
causée par un acte hors du contrôle de la
Compagnie tel que panne électrique, bris de ma-
chinerie, réparation urgente, etc., en autant
que les déplacements (rétrogradations) ont été
faits par ancienneté au niveau du groupement 10.

13.07 Réembauchage: Tout réembauchage sera fait dans
 

l'ordre inverse de la procédure de mise-à-pied et
le dernier employé mis à pied sera le premier
réembauché.
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13.08 Avis de réembauchage: Le bureau du personnel
informera le président du Syndicat de tout avis
de réembauchage qui sera fait de la manière sui-
vante:

 

a) Si une mise-à-pied a été de moins de trente
(30) jours, par un avis verbal.

b) Si la mise-à-pied a été de trente (30) jours
ou plus, par un avis envoyé par lettre recom-
mandée à la dernière adresse connue.

c) L'employé doit faire connaître à la Compagnie
tout changement d'adresse et de téléphone.

13.09 a) Un employé qui travaille dans une autre usine
temporairement et qui aura eu un avis de réem-
bauchage dans son occupation régulière est
sujet aux dispositions de la clause 13.04
paragraphe e) en autant que ce rappel est pour
une durée d'au moins deux (2) mois, d'après
l'opinion et le jugement de la Compagnie et
il est entendu que cette opinion et ce jugement
ne sont pas sujets à la procédure de grief.

b) Un employé qui aura eu un avis de réembauchage
dans une autre occupation ou dans une autre
classification que son occupation régulière,
pourra refuser de se rapporter au travail sans
perdre son droit d'ancienneté. Par contre ce
refus sera considéré par la Compagnie comme
final tant et aussi longtemps que l'employé
n'avisera pas la Compagnie de son désir d'ac-
cepter une offre d'emploi dans une autre occu-
pation ou classification que son occupation
régulière. À compter d'un tel avis, la Compagnie
devra tenir compte de son droit d'ancienneté.

13.10 Rétrogradations:
 

a) Tout employé qui à l'occasion d'une mise-à-
pied aura subi une rétrogradation sera
replacé à l'occasion de réembauchage, dans
l'ordre de son droit d'ancienneté.



13.11

b)

b)

c)

d)

42.

Lorsque deux (2) ou plusieurs employés pos-
sèdent la même ancienneté de groupe, l'employé
marié aura la priorité sur le célibataire,
deuxièmement on tiendra compte du nombre
d'enfants et en dernier ressort on tiendra
compte de l'employé qui recevait le salaire
le plus rapproché qu'il possède au moment de
la rétrogradation.

A l'exceptiondes chefs d'équipe, il y a
ouverture d'emploi chaque fois qu'à l'intérieur
de l'unité de négociation, une occupation est
déclarée vacante ou créée ou quela Comapgnie
embauche du personnel supplémentaire.

A l'exceptiond'une tâche de journalier, toute
ouverture, telle que spécifiée au paragraphe
a) ci-haut, sera affichée sur les tableaux de
la Compagnie pendant cinq (5) jours ouvrables
et une copie s era remise au Syndicat, ainsi
qu'aux employés qui sont en mise-à-pied par
la poste.

Tout employé intéressé à une ouverture. d'emploi
devra pendant la période d'affichage de cinq
(5) jours, faire parvenir une application
écrite au Bureau du Personnel en trois copies.

Pour une période n'excédant pas quinze (15)
jours ouvrables, il ne sera pas considéré
comme ouverture d'emploi tout remplacement
pour maladie, accident, vacances ou permission
d'absence ainsi que tout déplacement consécu-
tif causé par tel remplacement. Cette période
pourra être prolongée après entente mutuelle
entre les parties.

A l'expiration des cinq (5) jours ouvrables
mentionnés au paragraphe c), la Compagnie
devra s'il y a lieu, dans les dix (10) jours
ouvrables suivants accorder la tâche affichée
àl'employé candidat dugroupement particulier
de telle tâchequi a le plus d'ancienneté, pourvu
qu'ilaitIa capacité d'accomplir les exigences
normales de la tâche. I1 est entendu que si
l'employé n'est pas assigné dans les délais
prescrits» la Compagnie procèdera s'il y a lieu

un nouvel affichage.



f)

g)

h)

i)

j)
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Si aucun employé du groupement particulier de
telle tâche n'a fait parvenir d'application
écrite dans le délai prévu, la Compagnie
accordera la tâche affichée à l'employé candi-
dat des autres groupements qui a le plus d'an-
cienneté, pourvu qu'il ait la capacité d'accom-
plir les exigences normales de la tâche.

Lorsqu'il s'agit d'une ouverture pour rempla-
cement de maladie ou d'accident de plus de
quinze (15) jours ouvrables, la Compagnie
indique clairement sur son affichage qu'il
s'agit de remplacement pour maladie ou acci-
dent et, à son retour, l'employé impliqué
retourne à son ancienne tâche, de même pour
tous les employés déplacés dû à ce remplacement
de maladie ou d'accident.

Si aucun employé n'a fait parvenir d'appli-
cation écrite dans le délai prévu, la Compagnie
accordera l'occupation offerte à la personne
de son choix.

Lorsque deux (2) ou plusieurs employés possè-
dent la même ancienneté de groupement, l'employé
marié aura la priorité sur le célibataire, deux-
ièmement on tiendra compte du nombre d'enfants
et en dernier ressort, on tiendra compte de
l'employé qui recevait le salaire le plus rap-
proché de celui offert par la position ouverte.

1. Lors d'un affichage d'une tâche d'apprenti,
il est entendu qu'on ne considérera pas un
candidat s'il est âgé de 25 ans et plus, la
Compagnie fixera les critères de base qu'elle
juge nécessaires pour pouvoir atteindre
l'accomplissement complet de la tâche impli-
quée et si le Syndicat est d'avis que ces
critères sont excessifs,il pourra recourir
à la procédure de griefs dans les délais prévus.

2. I1 est entendu qu'une ouverture d'apprenti
doit se faire d'une façon simultanée au taux
maximum de la même tâche impliquée et s'il
arrivait qu'un candidat réponde aux exigen-
ces normales de la tâche, l'ouverture d'ap-
prenti se trouve, par fait même, annulée.
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3. Lorsqu'un apprenti parvient au taux
maximum de la tâche, la Compagnie n'a
pas à procéder à un affichage et tout
le temps passé dans l'apprentissage d'une
tâche est cumulatif dans le groupement
approprié.

4. Advenant que l'ouverture pour un appren-
ti se fait sans mentionner la tâche au
maximum tel que prévu à 13.11 j) 2., tel
employé qui a terminé son apprentissage
ne pourra parvenir au métier sans qu'il
y ait ouverture pour la tâche au maximum.

5. Lors d'un affichage de tâche, l'employé
apprenti ne pourra utiliser son ancienneté
de groupement pour l'obtenir. Cependant,
dans un cas de mise-à-pied au niveau du
groupment no. 10, un apprenti ne pourra
être déplacé par un employé du groupement
10, même si cet employé est senior en an-
cienneté d'usine. Il est aussi entendu
qu'un apprenti doit être sous la surveil-
lance et travailler avec un employé du
même métier concerné et jamais plus d'un
apprenti par homme de métier.

k) Dans les cas d'employés ayant dix (10) ans et
plus d'ancienneté d'usine, un employé peut
obtenir une rétrogradation au poste de journa-
lier à l'occasion d'une ouverture à une telle
tâche en le demandant à l'avance par écrit au
Bureau du Perscnnel. Si plusieurs employés for-
mulent cette demande, la Compagnie accordera
l'occupation de journalier à l'employé ayant
le plus d'ancienneté et les autres candidats
demeureront en liste pour d'autres ouvertures
de journalier qui pourraient se produire.

A l'exception des cas prévus à l'article 13.11 g),
lorsqu'un employé laisse un groupement particulier
pour en joindre un autre, tel employé retient son
droit d'ancienneté dans le groupement d'où il vient
pour une période de six (6) mois, après quoi, toute
la durée de son ancienneté à la Compagnie se retrou-
ve dans son nouveau groupement.
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Nouvelle tâche:
 

a) Une nouvelle tâche signifie une occupation
qui n'est pas incluse aux annexes "A", "B",
et "'C' des tâches, au moment de la signature
de la convention.

b) Toute nouvelle tâche sera établie en la manière
prévue aux clauses 6.09 et 6.10.

Droits préférentiels:
 

En cas de mise-d-pied, rétrogradation, réembauchage
ou réinstallation à une tâche déjà occupée, les
officiers du Syndicat jouissent d'une ancienneté
supérieure à celle de tous les employés.

Dans les quinze (15) jours de leur nomination, les
noms des officiers du Syndicat seront communiqués
à la Compagnie.

La préférence accordée aux membres du Comité Exé-
cutif suivra l'ordre hiérarchique fourni par le
Syndicat, à la condition que le nombre soit arrêté
entre les parties.

Information au Syndicat: La Compagnie, chaque
semaine, remettra au Syndicat un avis de tout
changement dans le mouvement de la main-d'oeuvre.
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Tout employé, qui au moment de la signature de
la présente convention, est membre du Syndicat,
doit comme condition d'emploi, demeurer membre
pour la durée de la convention à moins d'être
expulsé du Syndicat. Dans ce cas, il pourra
conserver son emploi, mais devra payer la cotisa-

Tout nouvel employé doit dès son embauchage, com-
me condition d'emploi, devenir membre du Syndicat
et le demeurer pour la durée de la convention à
moins d'être refusé ou expulsé par le Syndicat.
Dans ce cas, il pourra conserver son emploi mais
devra payer la cotisation syndicale. Il est aussi
entendu que la première déduction de cotisation
syndicale inclura le droit d'entrée dans le Syndicat.

Tous les employés, couverts par la présente con-
vention, qui ne sont pas actuellement membres du
Syndicat et tous les emploÿés, qui à l'avenir
seraient expulsés ou refusës par le Syndicat devront

quand même, comme condition d'emploi payer au Syn-

dicat une cotisation égale à celle des membres du

ARTICLE 14 - SECURITE SYNDICALE

14.01

tion syndicale.

14.02

14.03

Syndicat.

14.04 a) La Compagnie convient de retenir des gages
de ses employés, toutes les semaines, leurs
contributions au Syndicat, aprés avoir regu
du dit Syndicat une autorisation écrite des
employés de la Compagnie à cette fin, en con-
formité avec la formule produite à l'annexe "''E"'.

b) Tout changement dans le montant des cotisa-
tions syndicales hebdomadaires tel que certi-
fié par le Syndicat sera transmis à la Compa-

gnie deux semaines avant que la nouvelle dé-

duction soit faite.
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14.05 A chaque semaine, la Compagnie remetrra au re-
présentant désigné par le Syndicat, dans la semaine
qui suit le prélèvement, le montant des contri-
butions qu'elle a eu l'autorisation de percevoir
avec les listes de cotisants et montrant aussi

les gains bruts.



ARTICLE 15 - REPRESENTATION
 

15.01

15.02

15.03

48.

La Compagnie reconnaît au Syndicat le droit de
nommer les représentants de section choisis
parmi les employés ayant au moins deux (2) ans
d'ancienneté compris dans l'unité de négociation.

Le Comité Exécutif est composé d'un (1) prési-
dent, d'un (1) secrétaire, d'un (1) trésorier
et de cinq (5) vice-présidents.

La représentation syndicale dans les différentes
sections de l'usine sera faite par les membres
du Comité Exécutif et de la façon suivante:

Section a) 1 représentant:

Section

Section

Section

Section

Note:

b) 1 représentant:

c) 1 représentant:

d) 1 représentant:

e) 1 représentant:

moulage, noyauteurs,
aile, fusion, équipe
à sable.

petit et grand cleaning,
traitement thermique,
machine shop, ponts-
roulants, livraison
et expédition.

modeleurs, grinding,
assemblage, entrepôt
des modèles, journaliers
de la cour.

tous les employés de
16:00 à 24:00 heures.

tous les employés de
00:01 à 08:00 heures.

Nonobstant ce qui précède, lorsqu'il n'y
a pas d'équipe de nuit, les représentants
des sections d) et e) seront retranchés
et le comité exécutif sera diminué de
deux (2) vice-présidents.



15.04

15.05

15.06

15.07

 

49.

Un vice-président ou son substitut en cas d'ab-
sence exerce son pouvoir dans sa propre section
seulement.

Comité de griefs: La Compagnie reconnait au
Syndicat le droit de nommer un comité de griefs
composé de trois (3) membres choisis au sein
du Comité Exécutif du Syndicat, ainsi que le vice-
président de la section où le grief est logé
s'il est requis par l'une ou l'autre des parties
pour l'étude de ce grief particulier et s'il
n'est pas compris déjà dans les trois (3) membres
du Comité de griefs. Ce comité aura pour fonc-
tion d'enquêter et de porter à la connaissance
de la Compagnie, de discuter avec elle les
laintes ou griefs dans le but de les régler
l'amiable. Le Comité de griefs et la Compa-

gnie se rencontreront à la demande de l'une ou
l'autre des deux parties.

 

Dans les trente (30 jours qui suivent la signatu-
re de la présente convention, le Syndicat avisera
la Compagnie du nom de ses trois (3) représentants
sur le Comité de griefs. Le Syndicat avisera
la Compagnie de toute nomination sur le Comité
de griefs et, en cas d'absence de l'un d'eux, il
pourra être remplacé par un autre membre de
l'Exécutif du Syndicat.

Les membres du Comité de griefs ou leurs substi-
tuts qui doivent quitter leur tâche pour faire
enquête ou pour régler des griefs à l'intérieur
de l'entreprise, pourront le faire sans perte de
salaire en avisant leur contremaître du motif de
leur absence. Celui-ci devra accorder cette
autorisation, sauf si à cause de l'organisation
de la production à un moment ou l'autre, un vice-
président ou son substitut était retenu à son
travail. Dans tel cas, le président du Syndicat
en sera informé et agira en sa place et lieu.

 



  

15.08

15.09

15.10

15.11

15.12

50.

Les membres du Comité exécutif ou Comité de
négociation (trois (3) membres) seront rémunérés
d'après leur taux régulier pour le temps consacré
aux assemblées avec la Compagnie, pourvu que les
dits membres du Comité auraient normalement
travaillé au moment et pendant la durée de ces
rencontres. Si ces rencontres ont lieu en dehors
des heures régulières de travail, il n'y aura
aucune compensation de la part de la Compagnie.
Cependant si la Compagnie requiert la présence
d'un membre de l'exécutif travaillant de nuit à
une rencontre se déroulant de jour, elle le rému-
nérera au taux régulier pour le temps y consa-
cré.

Un ou des membres du Comité exécutif qui doivent
s'absenter de l'usine pour le règlement d'un
grief qui relève de leur juridiction, pourront
le faire sans paie pour la perte de temps, en
avisant le Bureau du Personnel.

Les membres de l'Exécutif du Syndicat travaille-
ront sur l'équipe régulière de jour à moins qu'une
telle équipe n'existe pas dans leur tâche, excep-
tion faite des vice-présidents qui représentent
les employés travaillant sur les équipes 16:00 à
24:00 heures et ceux de 00:01 à 08:00 heures.
La préférence ainsi accordée ne devra pas causer
de préjudice sérieux à la Compagnie qui dans
l'exécution d'un travail particulier, pourra
exiger qu'un membre du Comité exécutif fasse
partie de l'équipe de nuit.

La Compagnie recevra, sur demande, les membres
d'un Comité ou du Comité exécutif.

Les membres du Comité exécutif, pas plus de
huit (8) à la fois, mais limité deux (2)
par groupement, pourront s'absenter du lieu de
leur travail pour s'occuper de leurs fonctions
syndicales, mais sans paie pour leur perte de temps.

 



15.13

15.14

S51.

Ils devront aviser leur contremaitre respectif
au moins un jour à l'avance. Toutefois, ce der-
nier délai ne s'appliquera pas pour les membres
du Comité dans le cas où l'absence doit durer
moins d'un jour ouvrable, mais le contremaître
devra toujours être avisé avant qu'un membre
du Comité quitte son travail et il devra donner
la raison de son absence.

Si le Syndicat requiert les services d'un repré-
sentant extérieur, la Compagnie s'engage à le
recevoir sur rendez-vous, comme représentant
du Syndicat et il pourra être accompagné d'au
moins un membre du Comité exécutif.

Sur demande écrite du Comité exécutif du Syndi-
cat, la Compagnie accordera à un membre désigné
pour remplir une fonction syndicale, un permis
d'absence sans paie, ne dépassant pas six (6)
mois. Une telle demande devra être présentée
au moins cinq (5) jours à l'avance. La Compa-
gnie, sur demande du Comité exécutif pourra
prolonger un tel permis d'absence. La prolon-
gation sera confirmée par écrit.
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La procédure suivante s'appliquera progressive-
ment dans le cas des griefs, qu'un employé, un
groupe d'employés ou le Syndicat à titre d'agent
négociateur pourront formuler; la Compagnie
pourra formuler tout grief à partir de la

Une erreur technique dans la présentation écrite
d'un grief n'entraînera pas automatiquement

Si entente il y a à quelque étape que ce soit,
dans la procédure du règlement des griefs,
l'entente obtenue devra être donnée par écrit

Tout employé avec le vice-président de sa section
ou son substitut en cas d'absence, présentera
par écrit, au contremaître, tout grief dans
les dix (10) jours ouvrables de sa naissance

Le contremaître devra faire connaître, par écrit,
sa décision dans les trois (3) jours ouvrables

ARTICLE 16 - REGLEMENT DE GRIEFS

16.01

troisième étape.

16.02

l'annulation de ce grief.

16.03

et signée par les parties.

16.04

| (
ou connaissance.

16.05

qui suivent.

16.06 Si la décision du contremaître ne règle pas le
grief, le vice-président de la section ou son
substitut soumettra tel grief par écrit, dans
les deux (2) jours ouvrables qui suivent, au sur-
intendant ou à son représentant.



16.07

16.08

16.09

16.10

16.11

N
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53.

Le surintendant ou son représentant devra faire
connaître, par écrit, sa décision dans les deux
(2) jours ouvrables qui suivent.

Si la décision du surintendant ou de son repré-
sentant ne règle pas le grief, l'un ou l'autre ou
tous les membres du Comité de griefs soumettront
tel grief dans les sept (7) jours ouvrables qui
suivent, au directeur du personnel ou à son
représentant.

Le directeur du personnel ou son représentant
devra faire connaître par écrit, sa décision dans
les sept (7) jours ouvrables qui suivent.

Dans les trente (30) jours qui suivent la décision
du directeur du personnel ou son représentant, tout
grief non réglé aux étapes antérieures sera
soumis à l'arbitrage en conformité avec le Code
du Travail de la Province de Québec.

a) L'arbitre ou le tribunal d'arbitrage, selon le
cas, a pour fonction d'entendre la preuve et
l'argumentation respective des deux (2) par-
ties, relativement au grief en cause et de
rendre une décision qui lie les parties.

b) Les dispositions de la présente convention
collective lient l'arbitre ou le tribunal
d'arbitrage, selon le cas, et ils n'ont pas
le droit d'ajouter, de retrancher, d'amender,
ni de rendre une décision contraire aux dis-
positions de cette convention.

c) Dans le cas d'un grief résultant d'une sanc-
tion disciplinaire, suspension, congédiement
ou tout rapport disciplinaire, l'arbitre a
le pouvoir de maintenir, réduire ou abolir
cette sanction; il a le droit d'ordonner la



16.12

16.13

54.

réintégration avec ou sans remboursement du
salaire dont a été privé l'employé. Dans la
fixation de ce remboursement doit être dé-
duit tout salaire que l'employé a pu gagner
ailleurs durant la période de sa suspension
ou de son congédiement.

d) S'il y a une objection préliminaire, elle doit
être vidée avant que l'arbitre ou le tribunal
d'arbitrage ne procède au mérite et cette
décision doit être rendue par écrit à moins
que les parties en conviennent autrement.

e) Dans le cas d'un grief qui implique une ré-
clamation monétaire, l'arbitre ou le tribu-
nal d'arbitrage, s'il déclare le grief bien
fondé, commandera à la Compagnie le rembour-
sement aux employés intéressés, de tout sa-
laire qui en découle.

Les délais au présent article sont de rigueur et
ne peuvent être prolongés que par entente écrite
entre les parties. Si la Compagnie, par ses re-
présentants, néglige de donner une décision écrite
au Syndicat dans les délais prévus, le grief sera
considéré comme bien fondé. Si le Syndicat, par
ses représentants, néglige de présenter le grief
dans les délais prévus, tel grief sera considéré
comme abandonné.

Tribunal d'arbitrage: Toute mésentente découlant
de l'application ou de l'interprétation des clau-
ses 6.09, 6.10, 6.11, 6.12 et 6.13 sera soumise
et réglée par un tribunal d'arbitrage composé de
trois (3) membres.

 

a) Dans la période de trente (30) jours prévue
à la clause 16.10, le Syndicat, par écrit,
fera connaître à la Compagnie le nom et
l'adresse de son représentant sur ce tribu-
nal d'arbitrage.

b) Dans les dix (10) jours suivant la réception
d'un tel avis, laCompagnie devra, par écrit,
indiquer au Syndicat le nom et l'adresse
de son représentant sur ce même tribunal.



16.14

16.15

d)

55.

Le représentant du Syndicat et celui de la
Compagnie devront, dans les dix (10) jours
suivant, choisir conjointement un président
d'arbitrage. A défaut d'entente sur le
choix du président, l'une ou l'autre des
parties demandera au Ministre du Travail de
la Province de Québec de nommer un président.

La décision majoritaire du tribunal d'ar-
bitrage constitue la sentence qui lie les
parties. Il est entendu que les représen-
tants des parties sur ce tribunal peuvent
enregistrer leur accord ou leur désaccord,
par écrit, avec la décision du tribunal.

La décision de l'arbitre ou du tribunal d'arbi-
trage doit être rendue dans les quarante-cinq
(45) jours qui suivent la date de la dernière
séance de leur enquête.

Les frais de l'arbitre ou du président du tri-
bunal sont partagés à parts égales entre les
deux (2) parties, chaque partie assume les frais
de son représentant lorsqu'il s'agit d'un tribu-
nal d'arbitrage.



  
ARTICLE 17-

17.

17.

17.
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02
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56.

CONGEDIEMENT, SUSPENSION, MESURE
DISCIPLINAIRE

Tout congédiement, toute suspension ou toute mesure
disciplinaire pourra faire l'objet d'un grief à être
présenté à compter de la troisième (3ième) étape
de la procédure de griefs, dans les sept (7) jours
ouvrables qui suivent.

L'employé congélié ou suspendu pour cause dont la
preuve incombera à l'employeur recevra avis écrit
du motif avant son congédiement ou suspension et
le Syndicat en recevra copie dans les meilleurs

lais.

Aucun rapport disciplinaire fait par la Compagnie
contre un employé ne sera inscrit au dossier de
cet employé, ni ne sera invoqué contre lui dans
l'exercice de ses droits, sans qu'il en ait été
averti par écrit. Le Syndicat recevra copie du
document écrit.

Dans le cas où un employé aura été pendant douze (12)
mois travaillés sans mesure disciplinaire
inscrite à son dossier, toutes plaintes ou griefs
antérieurs seront de ce fait annulés et ne pourront
être invoqués contre lui dans l'avenir.

Dans l'éventualité d'un conflit d'instructions,
l'employé n'est pas sujet à une mesure disciplinai-
re pour avoir suivi les dernières instructions
reçues d'un supérieur.
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ARTICLE 18.-

18.01

18.02

18.03

57.

ASSURANCE COLLECTIVE

Assurance collective vie et santé: La Compagnie
versera au Syndicat une fois par semaine, dix cents
($0.10) pour chaque heure payée incluant les heures
payées pour vacances pour tous les employés couverts
par cette convention et ce comme participation à un
plan d'assurance collective vie et santé administré
par le Syndicat pour les employés couverts par cette
convention.

Une fois par semaine, la Compagnie convient de déduire
des gages de ses employés, pour la remettre au
Syndicat, leur cotisation et la liste des cotisants
au plan d'assurance du Syndicat, après avoir reçu
de chaque employé concerné une autorisation écrite
à cet effet.

Il est entendu que tous les employés couverts par
cette convention auront le privilège d'adhérer à
ce plan d'assurance collective vie et santé sans
discrimination en raison de leur affiliation ou
de leur non-affiliation au Syndicat.
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ARTICLE 19.- HYGIENE ET SECURITE

a 19.01 Le Syndicat pourra nommer trois (3) représentants
employés de la Compagnie sur le Comité Consultatif
de Sécurité de la Compagnie. Ce Comité se rencontre-
ra au moins deux (2) fois par mois.

19.02 Ce comité formulera ses propres règlements et
pourra s'adjoindre d'autres conseillers.

 

19.03 La Compagnie devra une (1) fois par année à ses frais,
fournir un examen pulmonaire (RX) à ses employés et
cela sur les heures régulières de travail, sans perte
de salaire si les services hospitaliers de Sorel le
permettent. Les résultats seront remis au médecin
de famille sur demande de l'employé en signant une
formule à cet effet.

19.04 La Compagnie paiera aux employés le remplacement des
lunettes endommagées à cause de l'accomplissement du

. travail, sauf s'il y a grossière négligence de la
1 part de l'employé.

19.05 Les journaliers du département "Shake-out Centre",
ainsi que les couleurs et pocheurs, pourront exiger

od que la Compagnie remplace leurs bottines de sécurité
Û une (1) fois par année, après six (6) mois à cette

tâche.

19.06 a) Un employé victime d'un accident de travail rece-
vra pleine compensation pour la journée de l'ac-
cident dans le cas recommandé par le médecin.

b) Dans le cas d'absence pour accident de travail,
reconnu par la C.A.T. la Compagnie pourra faire
une avance ne dépassant pas 50% du salaire heb-
domadaire à compter de la troisième (3ième) se-
maine d'absence. Le remboursement se fera dès
la réception du chèque de la C.A.T. et par auto-
risation écrite de l'employé.

 



 

19.07

19.08

59.

Les appareils et vêtements de sécurité nécessaires
la sécurité des employés seront fournis gratui-

tement. Cependant les chaussures de sécurité seront
aux frais de l'employé sauf ceux couverts par le
clause 19.05 la pratique du passé servira de guide
aux parties.

Tout employé ou représentant de section qui constate
que des travaux sont dangereux pour la santé ou la
sécurité doit aviser immédiatement son contremaitre
afin que celui-ci prenne la décision qui s'impose.
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ARTICLE 20 - DUREE

20.01 La présente convention collective, une fois
déposée conformément à la loi, aura une durée
de trois (3) ans à compter du 2 novembre

1979 pour se terminer le ler novembre
inclusivement.

SAMs.



EN FOI DE QUOI les parties de cette convention
ont signe respectivement cl dessous sous leur

nom corporatif, par leurs représentants dûment
autorisês

Ce 2 novembre 1979

Pour

WCIER SOREL INC

da. SL AAA A 0 <<

LOIerCT

v

Pour

LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL

esdor

ACe He
Drlauren foanLfrng



ANNEXE "A"

2 nov. 79 2 nov. 80 ler nov.81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX
   

1. Journalier 6.89 7.37 7.89
Aide

Opér. meule B
Opér. meule stationnaire

2. Chargeur de chars-trempeur 7.02 7.51 8.04
Coupeur-scrap B
Opér. Mach. gagger
Opér. sableuse-trempeur
Opér. "sand reclaimer"
Peseur
Décrasseur de coulée

3. Expéditeur 7.15 7.65 8.19
Faufileur

Opér. meule
Opér. mach. "grinder"
Prép. aux modèles-tracteur
Opér. tracteur ferme

=
>

4, Equipe spéciale 7.28 7,79 8.33
Menuisier B
Opér. camion
Opér. "tow-motor"
Opér. presse B
Opér. arc-air
Pocheur B
Opér. de cisailles
Opér. tracteur-ferme,

avec remorque



ANNEXE "A" (suite)
 

2 nov. 79 2 nov. 80 ler nov. 81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX

5. Vérificateur de sable 7.41 7.93 8.48
Opér. pont roulant
Opér. moulin à sable
Coupeur opér. four A

trait.-trempeur
Couleur opér. pont-

roulant à bouton
au plancher (coulée
seulement )

Opér. pont-roulant
relève

6. Assembleur "fitter"
Briqueteur
Fermeur de moules
Forgeron
Mouleur
Noyauteur
Opér. mach. Mo. "snap"
Responsable modèles-tracteur
"Sand S" "Cores Bl."
Opér. presse A
Soudeur B
Opér. moulin a sable de

reléve (tour)
Opér. mach. mouler de

reléve "Herman"
Fermeur de moules "Herman"
Positionneur de noyaux

7.54 8.07 8.63
o
u
d
u
o
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GROUPE DE TACHE

10.

Aide opér. fournaise
Mécanicien-machiniste
Menuisier

Pocheur
‘Opér. "mach. grinder"

Modeleur

Briqueteur
Electricien
Forgeron
Inspecteur
Opér. mach. 3 mouler

"Herman"
Opér. moulin à sable

"tour"

Assembleur-fitter
Opér. pont-roulant
Coulées Trait.
Soudeur
Opér. Camion - tracteur
avec fardier ou remorque
à essieu double

ANNEXE "A (suite)

CLASSE

On
>
>

w
e
t
>

TAUX

7.67

7.80

7.93

2 nov. 79

8.

8.

8

8

21

35

.49

.62

802 nov.

TAUX

8.

8.

9.

78

93

08

.23

81ler nov.

TAUX



ANNEXE san (suite)

2 nov. 79 2 nov. 89 ler nov. 81

GROUPE DE TACHE CLASSE TAUX TAUX TAUX
————— —_— ——————

ll. Inspecteur 8 19 8 76 9 38
Modeleur

Noyauteur "Lin-O-Set"
et "Lin-0-Cure"

Fermeur de moules
Noyauteur
Mouleur >

>
>

12 Mécanicien-machiniste 8 32 8 90 9 53
Modeleur >

>

Soudeur-mécanicien

Opér. de grue
Electricien

13 Machiniste-outilleur 8 45 9 04 9 67
Inspecteur-opér. ultrasons

14 Opérateur fournaise 8 58 9 18 9 82



ANNEXE npn"

Taux des apprentis TAUX TAUX TAUX

30 36 mois 99 7 48 00

+

24 30 mois 89 37 89

18 24 mois 76 23 74

12 18 mois 69 16 66

12 mois 62 08 58

mois 55 01 50
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ANNEXE '"C"

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 1:

Groupe 2:

Groupe 3:

Groupe 4:-

Opérateur fournaise électrique
Aide opérateur
Pocheur
Couleur - opér. pont-roulant (plancher)
Décrasseur de coulée

Chef de groupe
Modeleur A
Modeleur B
Modeleur C
Menuisier À

Menuisier B -

Chef de groupe
Mouleur A
Mouleur B
Fermeur de moules A
Fermeur de moules B
Opér. Mach. Mo., '"Snap'" "Sand S1."
Opér. Mach. mouler ''Herman"
Opér. Mach. mouler de reléve "Herman"
Opér. moulin à sable (tour)
Opér. moulin à sable de relève (tour)
Fermeur de moules ''Herman”
Positionneur de noyaux

Chef de groupe
Noyauteur À
Ncyauteur B
Opér. "Cores Blower"
Noyauteur "Lin-C-Set" et "Lin-O-Cure"



ANNEXE "CT (suite)

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 5:-

Chef de groupe
Electricien A
Electricien B
Mécanicien Machiniste A
Mécanicien Machiniste B
Machiniste-outilleur
Forgeron A
Forgeron B
Opérateur machiniste (grinder) A
Opérateur machiniste (grinder) B
Briqueteur À
Briqueteur B

Groupe 6:-

Chef de groupe
Soudeur A
Soudeur B
Scudeur-mécanicien
Faufileur
Coupeur A - opér. f. à trait. - trempeur
Coupeur B
Opérateur Arc-Air
Assembleur (Fitters) A
Assembleur (Fitters) B
Opérateur de cisailles
Coupeur-trempeur

Groupe 7:-

Chef de groupe
Opérateur de meule A
Opérateur de meule B

Groupe 8:-

Opérateur pont-roulant coulée-trait.
Opérateur pont-roulant
Opérateur de grue
Opérateur pont-roulant de relève



ANNEXE "Cc (suite)

Groupement pour fin d'ancienneté

Groupe 9:-

Groupe 10: -

Chef de groupe
Equipe spéciale
Opérateur mach. (gagger)
Chargeur de chars - trempeur
Opérateur presse A
Opérateur presse B
Opér. sableuse - trempeur
Expéditeur
Opér. camion - (Tow-motor)
Inspecteur À
Inspecteur B
Inspecteur - opér. ultrasons
Vérificateur de sable -
Opér. moulin à sable
Responsable des modèles
Préposé aux modèles
Peseur
Opérateur camion - tracteur avec fardier

ou remorque à essieu double
Opérateur tracteur de ferme
Opérateur tracteur de ferme avec remorque

Opérateur meule stationnaire
Journalier
Aide



ANNEXE "D"

 

"LE SYNDICAT DES EMPLOYES D'ACIER SOREL"

Je, soussigné, autorise et dirige mon employeur, par les présentes,
de déduire de mes gages, ma cotisation syndicale au Syndicat des
Employés d'Acier Sorel, sujette à tout changement dans le montant
de la cotisation qui pourra être déterminé de temps en temps en
conformité avec la Constitution du Syndicat, pour la durée de la
Convention Collective de Travail entre mon employeur et le dit
syndicat. Cette autorisation est révocable de ma part entre le
30ième et le 60ième jour de l'expiration de la Convention.



ANNEXE UE"

Autorisation de déductions de contributions au Syndicat.

Je, SOUSSIGNÉ.......00000 000000000000 0 000 0000000 000000080000 6
(prénom et nom)

(adresse)
autorise et dirige mon employeur par les présentes à déduire un
montant égal à la cotisation syndicale de mes gages et de le re-
mettre au Syndicat des Employés d'Acier Sorel, le tout sujet aux
changements généraux des montants des cotisations tel que déter-
minés par le Syndicat, pour la durée de la Convention Collective
de Travail.

Signé à.........000 00000000 00000lE. 0000 0000 000000000019200

Signature de l'employé....... 00 000 00000000 0000000 000000000000

No. de poinçon..........….0.<04000 000000000000 0000000 000 0000000000

Témo in . e 8 6 5 & 5 5 0 0 5 4 8 8 6 ¢ 0 SS 5 0 0 0 TS 8 0 9 0 0 0 0 Ob 2 OC S00 ss 0 00 6 OO 8s 0 0 0 0 4

Témo in . e & © & & 5 © & 9° 06 0 ° 6 O° O° 5 °° PS 0 +. ...”».........................ee 0

Témo in . e e % © 0 9 0 ¢ © & 6 0 » 0 0 0 ® © 5 6 0 0 6 0 4 6 6 0 5 5 6 5 © 0 2 6 6 6 © 6 BO 0 0 SO 0 0 O° P00



ENTENTE NO. 1
 

 

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

APPRENTIS - STAGIAIRES
 

Cours de formation cet de perfectionnement pour mouleur.

1.

W
N

°

6.

8.

Les heures sur le cours théorique seront payées à
temps simple (41c heure).

Excopté en cas de mise-à-picd, l'ancienneté du sta-
giaire ne s'applique pas pour les ouvertures de tâches
pour une période maximum de 12 mois.

L'ancienneté des stagidires ne s'applique pas pour le
travail de jour ou de nuit en autant que cc soit
mentionné sur l'affichage et qu'ils alternent aussi
équitablement que possible.

Pour la durée du cours, l'apprenti-mouleur sera nommé
stagiaire et pourra exécuter le même travail que celui
du mouleur.

Avant 6 mois, il y aura évaluation des candidats par
examen écrit de la Compagnie, et si pour unc raison
ou une autre il nc satisfait pas 4 cctte &évaluaticn,
il scra retourné à son ancien poste.

Le cours terminé lc candidat doit obtenir 50% des notes
à l'examen final pour obtenir le classement de mouleur B.
Cependant il devra travailler 6 mois avant que son
ancienneté d'usine soit reconnue dans le groupement 3.
Le stagiaire n'accumule aucune ancienneté dans le
groupement 3 pendant la durée du cours.

Le stagiaire pourra faire du temps supplémentaire si
tous les mouleurs de son équipe (shift) sont demandés
pour faire du temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire sera partagé aussi équitable-
ment que possible entre les stagiaires.



ENTENTE NO. 2

Entre: Acier Sorel Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective,
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TEMPS SUPPLEMENTAIRE: Equipe spéciale:

1. Travaille
en temps
supplémentaire: a) Journalier centre

b) Opérateur Sand Slinger (slag pot)

c) Chargement des fours à traitement
une (1) heure maximum par jour
immédiatement après ses heures
régulières. Toutefois, ce maximum
ne s'applique pas lorsque les
employés de la tâche ont été
demandés pour faire ce travail.

2. Heures supplémentaires sont compilées à la tâche de
journalier. |



ENTENTE #3

Entre: Acier Sorel Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective
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la tâche suivante:

ANNEXE"A"

Groupe de tâche

13 Inspecteur - Opérateur ultrasons

ANNEXE "C"

Groupe de tâche

9 Inspecteur - Opérateur ultrasons
(Pour lc partage du temps supplé-
mentaire, il porte le titre
d'inspecteur)



ENTENTE #4
 

Entre: Acier Sorcl Inc.

et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective
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la tâche suivante:

ANNEXE "A"

Groupe dc tâche

4- Opér. tractcur ferme avec remorquc cst
payé pour les heures régulières de la
journée, seulement si utiliSé 1 fois
par jour et plus. ,

Heures supplémentaires:
 

a) Opér. tracteur de ferme.

b) Opér. tracteur ferme avec remorque.
Temps fait, temps payé.

ANNEXE_"C"
Groupe de tâche

0- Opér. tracteur ferme avec remorque.
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ENTENTE # 5

Entre:

et:

Acier Sorel Inc.

Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective
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1. Il est entendu que les opérateurs de moulin à
sable, machine à mouler, ainsi que les opérateurs
de relève, devront apprendre à opérer les deux
(2) machines, de façon à éviter les arrêts lors
des repas, maladie, vacances, etc.

2. Lors des absences des opérateurs de machine à
mouler automatique et moulin à sable (tour) pour
plus de 4 heures consécutives, ils seront rempla-
çés par leur opérateur de relève respectif. Pour
quatre (4) heures et moins, le salaire ne sera
pas majoré.

3. A moins d'entente contraire entre les parties,
l'équipe de la machine ''Herman'' comprendra tou-
jours: un (1) mouleur "A".



ENTENTE #6

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective
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Pour fins d'interprétation notamment et entre
autres de la clause d'ancienneté, la fermeture
de l'usine sera considérée comme un temps mort,
période durant laquelle l'ancienneté ne s'est
as accumulée. Cette période a été fixée à 1 84

mois.

Sk



ENTENTE NO. 7
 

  

Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la convention collective

DATE DATE
NOMS D'EMBAUCHAGE NOMINATION C/M

COURNOYER, Yvon 24 novembre 1954 27 octobre 1975

DORE, Bernardin 3 juillet 1945 20 mai 1962

DOYON, Florian

DUPONT, Yvon

THIBAULT, Ori

8 mai 1964

6 février 1956

ent 20 août 1951

27 mars 1966

9 novembre 1970

17 octobre 1971

GROUPE
D'ANCIENNETE
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Les employés ci-haut mentionnés occupaient une position exclue et

étaient en fonction au ler décembre 1978.

L'Article 13.01) paragraphe D) s'applique donc également et rétro-

activement à eux.



ENTENTE

ENTENTE intervenue à Sorel, le 2ième jour de novembre 1979,

ENTRE: LA COMPAGNIE ACIER SOREL INC.

(ci-après appelée la "Compagnie"')

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
D'ACIER SOREL

(ci-après appelé le '"Syndicat')

ET :

ATTENDU que le Syndicat est une association qui a été
accréditée au sens du Code du Travail pour représenter les
groupes d'employés suivants travaillant pour LES FONDERIES
DE SOREL LIMITEE, à savoir:

a) tous les employés payés à l'heure sauf ceux
qui sont exclus par la Loi et ceux qui sont
déjà couverts par un autre certificat de re-
connaissance syndicale,

b) les techniciens, les employés de bureau, les
gardiens et tous les autres employés payés au
mois ou à la semaine, sauf ceux qui sont déjà
couverts par la Loi et sauf ceux qui sont déjà
couverts par un autre certificat de reconnais-
sance syndicale;

ATTENDU que LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE a fermé
ses portes le ou vers le ler décembre 1978 suite a une prise
de possession de ses actifs par certains de ses créanciers
dans l'exercice de certaines garanties;

ATTENDU que les salariés membres du Syndicat ont

été mis à pied sans que LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE satis-
fasse à diverses obligations à l'égard de ses employés dé-
coulant des conventions de travail en vigueur;

ATTENDU que la Compagnie a soumis aux créanciers de
LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE une offre d'achat des actifs
et qu'elle est en mesure de commencer immédiatement des opé-

rations permettant l'embauchage de plusieurs anciens employés

de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE;

ATTENDU que les anciens employés de LES FONDERIES DE

SOREL LIMITEE, individuellement et collectivement, ont entre-

pris l'exercice de divers recours pour la récupération des

sommes qui leur sont dues et que lesdits recours ne pourront

aboutir avant de nombreux mois;



ATTENDU que le Syndicat reconnaît que la Compagnie
n'a pas d'obligation à son égard ou à l'égard des anciens
employés de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE en rapport avec
les sommes qui leur sont dues par leur ancien employeur et
que le Syndicat souhaite sans préjudice à ses recours ou
aux recours des anciens employés, qu'un plus grand nombre
de ceux-ci puissent retrouver un emploi;

ATTENDU que la Compagnie et le Syndicat désirent
acheter la paix et ne pas retarder le début des opérations;

ATTENDU que la Compagnie doit compléter sans tarder
les contrats d'acquisition des actifs de LES FONDERIES DE
SOREL LIMITEE et refuse de se reconnaître liée de quelque
manière pa- la non-exécution des obligations de LES FONDERIES
DE SOREL LIMITEE.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT:

1. La Compagnie accepte de payer au Syndicat une somme
totale de CENT CINQUANTE MILLE DOLLARS ($150,000) payable
selon les termes suivants:

a) Le 17 décembre 1979: $60,000

b) Le 17 juin 1980: $30,000

c) Le 17 décembre 1980: $60,000

2. En considération dudit paiement le Syndicat s'engage,
dans la mesure des moyens dont il dispose, à collaborer avec
la Compagnie afin de permettre le plus rapidement possible et
le plus efficacement possible le démarrage des opérations de
la Compagnie dans les anciens locaux de la Compagnie LES FON-
DERIES DE SOREL, à Sorel, dès l'acquisition par la Compagnie
des actifs de LES FONDERIES DE SOREL.

3. L'engagement de payer ladite somme sera présumé être
partie intégrale des nouvelles conditions de travail que la
Compagnie offre à ses futurs employés, et la Compagnie et le
Syndicat s'engagent à établir les conditions de travail et à
signer une convention collective de travail, conformément aux
projet et offre de conditions de travail déjà soumis par la
Compagnie.

4. Le Syndicat aura la liberté de disposer selon son bon
jugement des sommes mentionnées au paragraphe 1 des présentes,
et ce, dans l'intérêt des membres qu'il représente.



5. La Compagnie administrera le paiement desdites sommes,
a ses frais, dans la mesure de ses moyens, avec diligence et
efficacité, conformément aux instructions du Syndicat.

6. Le Syndicat et les membres qu'il représente n'exerceront
contre la Compagnie aucun recours pour tenter d'obtenir d'elle
l'exécution de quelque obligation découlant de toute convention
collective antérieure à laquelle le Syndicat a été partie
antérieurement à la date des présentes et tiendront la Compa-
gnie indemne de tout recours qui pourrait être intenté contre
cette dernière.

7. Le Syndicat accepte d'autoriser la Compagnie à demander
à chaque ancien employé qui se verra proposer un emploi par la
Compagnie, la signature d'un document aux termes suivants:

"En considération de l'acceptation de
l'emploi qui m'est offert par la compagnie
ACIER SOREL INC. (classification: ;
échelle de traitement: )
j'accepte de ne pas exercer ou tenter d'exercer
contre mon nouvel employeur, aucun recours pour
tenter d'obtenir de lui l'exécution de quelque
obligation découlant de toute convention collecti-
ve ou de tout contrat individuel de travail auquel
j'ai pu antérieurement être partie."

8. Tout engagement du syndicat et de ses membres et de
tout ancien employé de LES FONDERIES DE SOREL LIMITEE embauché
par la Compagnie aux conditions des présentes est conditionnel
au paiement de la totalité de la somme mentionnée au paragraphe
l et le défaut d'effectuer l'un ou l'autre desdits versements
aux dates ci-dessus mentionnées libère le Syndicat, ses membres
et tout ancien membre engagé par la Compagnie, des obligations
contractées aux présentes.

9. Le Syndicat, malgré la reconnaissance par la Compagnie
de son droit de représenter les employés de la Compagnie, re-
connaît que la Compagnie n'a aucune autre obligation à l'égard
de ses employés que celles découlant des nouvelles conventions
collectives, leurs amendements et/ou leur renouvellement et

des nouveaux contracts de travail individuels.
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Sorel, le 27 février 1981.

A

ENTENTE # 9

Entre: Acier Sorel Inc.

Et : Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour ajouter à la Convention Collective
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La tâche suivante:

ANNEXE "A"

Groupe de téche

06 Positionneur de modèles

 

ANNEXE "C'"

Groupe d'ancienneté

03 Positionneur de modèles

LE SYNDICAT DES EM-
ACLER7SOREL ING: < PLOYES D'ACIERSOREL
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K&e-07 Sorel, le 8 juillet 1980.

ENNENTE NO.8

290 (5 )
Entre: Acier Sorel Inc.

Et: Le Syndicat des Employés d'Acier Sorel

pour enlever à la convention collective
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1- Les tâches suivantes:

ANNEXE "A"

Groupe de tâche

9 Inspecteur "B"

11 Inspecteur "A"
13 Inspecteur-opér. ultrasons +

u
s

L
e
t

S
E

ANNEXE "'C"

ve
ll

GT
A
N

ps
,

Groupe de tâche

9 Inspecteur "A" -
Inspecteur "B"
Inspecteur-opér. ultrasons

2- La lettre d'entente no. 3.

11 est entendu qu'en cas de réduction du personnel,Note 1:
M. Gilles Boily conservera sa tâche d'inspecteur tant
qu'il y aura de l'inspection dimensionnelle et visuelle.

Note 2: En cas d'ouvertures d'emploi pour les tâches d'inspecteur
(1) et (2), celles-ci seront d'abord affichées:

1° Dans l'unité de bureau

Si aucun employé de l'unité de bureau ne fait application
ou ne rencontre les exigences normales de la tâche,
celles-ci seront affichées:

O LL .
2 Dans l'unité horaire.

LE SYNDICAT DES EM-
ACTER SORBL INC. PLOYES D'ACIERSOREL   

 


